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les nouvelles performances 
de notre économie régionale
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Dans un monde en profonde mutation, l’emploi reste au cœur de toutes les préoccupations. 
Préoccupations de nos concitoyens tout d’abord qui voient dans l’emploi et dans l’évolution du marché 

du travail la clé de la réussite de leur intégration sociale, la condition de leur participation à la richesse du 
Pays et bien souvent, le moyen essentiel d’être placé au cœur de l’organisation sociale et économique.
Préoccupation des entreprises qui ont la première des responsabilités en matière de développement  

économique et de création d’emplois et qui, par leurs innovations et leurs productions ont besoin  
de salariés toujours mieux armés pour prendre les virages technologiques, numériques et énergétiques 
majeurs que connait notre écosystème. Dans ce cadre, l’emploi n’est plus seulement appréhendé dans  
sa globalité mais bien souvent dans son aspect qualitatif où le bien-être du salarié et son implication 

dans l’organisation de l’entreprise deviennent centraux pour sa compétitivité des entreprises.
Préoccupation des pouvoir publics et des collectivités territoriales enfin qui doivent tout mettre  
en œuvre pour favoriser la mise en place d’un contexte propice au développement de l’emploi  

et à la performance de l’entreprise.
L’emploi sera donc le fil rouge de notre stratégie grâce à une région ouverte, accueillante  

et entreprenante qui accompagnera ses entreprises dans les transitions numérique, technologique  
et écologique, qui placera l’humain au cœur de son développement et qui s’appuiera sur la diversité  

de ses territoires et sur la qualité de son environnement.

Une nouvelle façon 
de penser l’économie

Une économie 
responsable, actrice 
d’un bien-être partagé

Les attentes vis-à-vis de l’économie 
se sont profondément modifiées. 
Alors que son rôle et celui de ceux qui 
l’accompagnent se bornaient à pro-
duire de la richesse, des biens et des 
services, de l’emploi… aujourd’hui, les 
citoyens, les travailleurs, les entrepre-
neurs, le législateur revendiquent aussi 
un développement économique rai-
sonné refondé sur un comportement 
exemplaire qui contribue à réduire  

l’empreinte écologique, à ne pas  
dégrader le climat, à ne pas épuiser les 
ressources, et à permettre le bien-être 
des êtres humains.

Désormais la mesure de performance 
de l’économie n’est pas seulement  
la capacité à créer de la richesse mais 
aussi celle de développer l’emploi 
et à le faire de manière responsable  
vis-à-vis de notre environnement, de 
la santé et de l’épanouissement des 
personnes.

Les performances de l’économie, 
donc des entreprises et des salariés, 
s’apprécient au regard de la rentabilité 
économique comme au regard de  
valeurs immatérielles, de l’utilité réelle  
du produit ou du service, de la capaci-
té à s’ancrer dans un territoire, à créer 
de l’emploi durable et de qualité, à pro-
poser un avenir à chacun, à préserver 
les ressources naturelles, à innover et 
à contribuer aux solidarités.

Les performances économiques 
doivent donc se conjuguer avec le 
progrès social et être respectueuses 
de l’environnement.

Cette vision innovante, impulsée tant 
par une priorité politique que par les 
acteurs économiques est attendue 
par le consommateur et plébiscitée 

par le citoyen. Elle constitue une vraie 
opportunité pour ceux qui en feront 
l’axe central de leur développement 
et du management de leurs projets. 
C’est cette vision de l’économie qu’a 
choisi de porter la Région Centre-Val 
de Loire.

Des mutations 
profondes impactent 
notre développement 
économique

La mise en œuvre de ces pratiques 
plus responsables, porteuses de cette 
notion nouvelle et élargie de la perfor-
mance est parallèlement bousculée, à 
grande vitesse, par la numérisation de  
la société, par la mondialisation gran-
dissante, par les mutations sociolo-
giques, par l’évolution climatique, par 
la dégradation des milieux naturels, 
par l’épuisement des ressources.

Demain se prépare 
aujourd’hui

C’est à la conjonction d’un développe-
ment économique plus responsable et  
de ces très profondes mutations, qu’il 
nous faut forger un nouveau modèle 
pour notre région. Ceci interroge de 

Adopter 
un comportement 

exemplaire qui 
contribue à réduire 

l'empreinte 
écologique
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manière directe notre manière de pro-
duire et de consommer et donc notre 
modèle économique.

Deux termes s’imposent : transition 
et innovation.

Toutes les transitions ont été nom-
mées et sont connues : énergétique, 
numérique, sociale, agricole, produc-
tive… et elles passent effectivement 
par le fait de remettre en cause nos 
pratiques anciennes par l’innovation 
(technique, social, comportements).

Nos repères 
dans l’action

La promesse d’une vie moins dispen-
dieuse en ressources, plus virtuelle 
aussi, la perspective d’autres formes 
de rapport au travail, l’inadaptation 
des organisations pyramidales qui 
contraignent le citoyen comme l’en-
trepreneur et instillent le sentiment 
d’impuissance ; tout appelle à un 
changement de modèle important de 
notre façon de vivre, de voir, de penser 
et d’envisager notre économie.

Quand tout change en même temps, 
il convient de poser de nouvelles  
balises pour éclairer le chemin  
d’interroger les valeurs, les principes 
auxquels se reporter en cas de doute 
ou de complexité.

Trois « marqueurs »  
pour guider notre action  
et la rendre lisible

Chacune des orientations proposées 
dans ce schéma de développement 
économique, chacune des actions, 
s’inscrit dans les principes du dévelop-
pement durable. 

Trois « marqueurs » présentant un  
caractère transversal peuvent consti-
tuer, quand ils sont activés simultané-
ment, un bon prisme pour orienter et 
évaluer les actions selon leur impact 
en matière d’emplois de qualité, de 
protection et de promotion de l’envi-
ronnement comme de responsabilité 
des entreprises.

1 L’emploi : un travail de qualité 
pour tous comme objectif, fac-

teur d’insertion sociale, de lutte contre 
la pauvreté, de lutte contre les discri-
minations et l’exclusion, de participa-
tion à la performance économique et 
sociale. Cette priorité est à mettre en 
œuvre dans un contexte complexe et 
en constante évolution.
Le fait de travailler, de toucher une 
juste rémunération en échange de ce 
travail est essentiel. 
Notre ambition doit aller au-delà du 
court terme et intégrer d’autres fac-
teurs :
•  Les différentes transitions impliquent 

autant d’adaptation et d’évolution 
des qualifications pour exercer de 
nouveaux métiers.

•  Les modifications structurelles du 
marché de l’emploi et l’évolution 
de l’entrepreneuriat ont morcelé le  
travail et créé des statuts précaires 
qui fragilisent les personnes.

•  La numérisation de l’économie met 
parfois en péril les travailleurs seniors.

•  Les personnes peu ou pas qualifiées, 
dans un marché du travail très ouvert 
sur le monde, peinent à trouver un 
emploi stable.

•  Les populations actives et hautement 
qualifiées sont aspirées vers les grands 
centres urbains au détriment des 
campagnes ou des villes moyennes.

C’est au plus près de chaque per-
sonne et de chaque territoire que les 
réponses sont à apporter, en termes 
de qualification à moyenne et longue 

échéance, en termes de santé au travail, 
de mobilité et de qualité de l’emploi.

2 La promotion de l’environne-
ment et la transition écolo-

gique comme levier de dévelop-
pement économique et humain 
conduisent à favoriser les énergies  
renouvelables, à adapter les aména-
gements, les investissements et les 
transports aux impératifs du change-
ment climatique, à adopter une gestion 
rationnelle des déchets comme des 
ressources. 
La nécessaire réduction de l’empreinte 

écologique de notre économie doit 
être une formidable opportunité pour 
construire l’économie de demain, se 
positionner sur de nouveaux marchés 
et faire croître les secteurs écono-
miques utiles pour notre société. Pour 
cela, il nous faut :
•  Reconnaitre la valeur de tous les  

patrimoines naturels.
•  Soutenir l’économie circulaire,  

porteuse des productions et des 
emplois de demain.

•  Développer une mobilité respec-
tueuse de l’environnement.

Répondre aux exigences des tran-
sitions énergétiques et climatiques 
qui sont en train d’émerger conduit à 
créer de nouvelles activités, des nou-
veaux métiers et donc de nouveaux 
emplois. Mais ce sont aussi toutes les 
autres activités qui sont impactées, les 
productions industrielles et artisanales, 
les services, les productions agricoles. 
Elles ne pourront désormais trouver 
leur place que si elles intègrent à la fois 
des avantages concurrentiels vertueux 
du point de vue social et environne-
mental tout en prenant en compte 
la nécessaire réduction des coûts de 
production et l’accroissement de leur 
qualité dans une meilleure proximité 
avec le consommateur.

développement 
économique 

plus responsable 

+ 
Profondes mutations 

= 
Nouveau 
modèle 

pour notre région

L'emploi 
un travail de qualité 

pour tous 
comme objectif 

La promotion 
de l'environnement 

et la transition 
écologique comme 

levier de développement 
économique et humain 
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Notre région bénéficie également 
de patrimoines naturels, biologiques, 
culturels qui sont des atouts écono-
miques puissants. Leur protection et 
leur valorisation conjointes sont au 
cœur de l’attractivité de nos territoires. 
Elles doivent être considérées au  
regard de leur impact sur la préserva-
tion de l’environnement : comment 
économiser les ressources, minorer 
nos impacts, valoriser la biodiversité, 
le paysage.

3 La responsabilité comme 
principe, en matière d’aména-

gement territorial, de consommation, 
de production, de management des 
entreprises (RSE) et de manière géné-
rale, de gestion des enjeux démocra-
tiques et citoyens.

Ces trois valeurs constituent des atouts, 
leur mise en œuvre est une chance 
pour notre région :
•  Pour chaque habitant la chance de 

s’épanouir dans son activité profes-
sionnelle, d’accéder aux compé-
tences nécessaires, en lien avec les 
besoins locaux.

•  Pour chaque entrepreneur, la chance 
de saisir les nouvelles opportunités 
offertes par les mutations en cours.

•  Pour les collectivités territoriales la 
chance d’offrir à leurs administrés, 
aux entreprises, un cadre de vie et de 
développement favorables.

Un emploi durable et de qualité, la pré-
servation de l’environnement, la mise 
en œuvre des principes de responsa-
bilité irrigueront chaque orientation 
du schéma de développement. 

La responsabilité 
comme 

principe
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Une méthode : 
le dialogue au service 
de la co-construction

Le dialogue est mené à tous les éche-
lons pour :
•  L’élaboration de nouvelles pistes de 

développement.
•  L’engagement collectif des entreprises.
•  De nouvelles formes de collaborations, 

de participations, de concertations.

C’est la notion de co-construction de 
dynamiques économiques, sociales et 
environnementales qui est à mettre 
en place à l’échelle d’un territoire de 
2,5 millions d’habitants, de 200 000 
entreprises, de 3 000 collectivités, EPCI 
de toutes tailles, de compétences et 
d’activités hétérogènes.

Ce schéma a été en grande partie  
établi sur les bases des échanges et du 
diagnostic issus des états généraux de 
l’économie qui se sont tenus au prin-
temps 2016 sous forme de 7 grands 
rassemblements associant 3 000 en-
trepreneurs et acteurs économiques 
régionaux. Ces rencontres ont par ail-
leurs été complétées par des ateliers 
de co-construction sur l’économie 
circulaire, l’égalité entre les hommes 
et les femmes, ainsi que sur le lien  
recherche-entreprise.

Notre région a fait du dialogue métho-
dique, organisé, transparent le grand 
principe d’élaboration et de pilotage 
de toutes ses politiques.

Nous devrons tous nous former à de 
nouvelles pratiques, avec modestie 
et ambition, pour définir ensemble, 
les modalités d’une « démocratie  
permanente », claire, dynamisante, 
respectueuse.

Pour chaque orientation présentée 
dans ce schéma nous proposerons, 
lors de la mise en place progressive des 
« Fiches action », un principe d’échange 
visant à identifier et hiérarchiser les  
parties prenantes et à définir le niveau 
de dialogue avec chacune d’elle. 

Dans cet esprit de co-construction 
qui a guidé à l’élaboration du schéma, 
nous définirons ensemble, par grand 
thème, les critères d’évaluation de la 
politique publique mise en oeuvre.

Nous fixerons ensemble des critères 
pertinents, innovants certainement, 
pour mesurer l’avancement en matière 
de développement durable.

2,5 millions d'habitants 
200 000 entreprises 
3000 collectivités 

epci de toutes tailles 

Mise en place de la

démocratie 
permanente
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Un nouvel éco-système : 
les régions responsables du 

développement économique
La loi NOTRe

La Région Centre-Val de Loire avait 
adopté un premier Schéma régional 
de développement économique et so-
cial en décembre 2005 en conformité 
avec la loi du 13 août 2004. Celui-ci 
avait été élaboré à titre expérimental 
et n’avait pas de caractère prescriptif.

Dès février 2013, l’Assemblée régionale 
a décidé d’engager, dans la perspective 
d’élaborer un nouveau Schéma régio-
nal de développement économique, 
une démarche de concertation et de 
consultation des dirigeants d’entre-
prises, des chambres consulaires et des 
partenaires sociaux et dans l’attente 
d’une nouvelle loi le définissant.

Ces travaux ont abouti à :
•  Une stratégie régionale d’innovation 

dite pour une spécialisation intelli-
gente (Session plénière des 19 et 20 
décembre 2013).

•  Un plan régional d’internationalisation  
des entreprises (Session plénière du 
26 septembre 2013).

•  Une adaptation des aides régionales 
aux entreprises et industrielles (Session  
plénière du 16 octobre 2014).

La loi du 7 août 2015 (NOTRe) est venu 
préciser que « la Région est la collec-
tivité territoriale responsable, sur son 
territoire, de la définition des orienta-
tions en matière de développement 
économique ». 

Contenu

Ce schéma doit définir les orientations 
en matière d’aides aux entreprises, 
de soutien à l’internationalisation et 
d’aides à l’investissement immobilier 
et à l’innovation des entreprises, ainsi 
que celles relatives à l’attractivité du 
territoire régional. Il doit également 
définir les orientations en matière de 
développement de l’économie sociale 
et solidaire et celles destinées à favo-
riser un développement économique 
durable et équilibré du territoire, tout 
en œuvrant au maintien des acti-
vités économiques déjà existantes.  
Il fixe les actions menées par la Région  
en matière d’égalité professionnelle  
hommes/femmes. Il peut enfin com-
porter un volet transfrontalier et un 
volet sur les orientations en matière 
d’aides au développement des activi-
tés agricoles, artisanales, industrielles, 
pastorales et forestières. Le schéma 
organise la complémentarité des ac-
tions menées par la Région en matière 
d’aides aux entreprises avec celles 
conduites par les autres collectivités.  
Plus encore, l’article L. 4251-17 du CGCT  
prévoit que les actes des collectivités 
territoriales et de leurs groupements 
en matière d’aides aux entreprises 
doivent être « compatibles » avec les 
orientations du schéma. 

Ces deux dispositions affirment la  
portée prescriptive du SRDEII. 

Processus d’élaboration : 
une concertation très active

L’article L. 4251-14 du CGCT prévoit 
que le projet de schéma est élaboré en 
concertation avec les métropoles et 
les établissements publics de coopé-
ration intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre et qu’il fait l’objet d’une présen-
tation et d’une discussion au sein de 
la conférence territoriale de l’action 

publique (CTAP) présidée par le Pré-
sident de la Région, auxquelles sont 
associées les chambres consulaires et 
la Chambre Régionale de l’Economie 
Sociale et Solidaire (CRESS). 

Le SRDEII est ensuite approuvé par  
arrêté du préfet. 

La Région a voulu que l’élaboration 
du SRDEII soit conduite dans le cadre 
d’une concertation très ouverte dé-
passant les seules personnes morales 
décrites dans la loi.

Tout en ayant des réunions de tra-
vail spécifiques avec les Chambres 
consulaires, la CRESS et les intercom-
munalités et afin de pouvoir mobiliser 
l’ensemble des acteurs socio-écono-
miques, elle a organisé des états géné-
raux de l’économie et de l’emploi qui 
se sont traduits par 6 manifestations 
thématiques dans les différents dépar-
tements de la région :
•  Cher - Agriculture - 10 mai 2016
•  Eure-et-Loir - Commerce, artisanat, 

BTP - 28 avril 2016

À ce titre, il lui revient 
d’élaborer le Schéma 
régional de développement 
économique, d’innovation 
et d’internationalisation 
(SRDEII) dans l’année qui suit 
le renouvellement général 
des conseils régionaux. 

6 
Manifestations 

thématiques 
dans la région



-
11région Centre-val de Loire SrdEII

•  Indre - Economie sociale et solidaire 
- 26 avril 2016

•  Indre-et-Loire - Economie numérique 
- 11 mai 2016

•  Loir-et-Cher - Tourisme, économie 
touristique - 31 mars 2016

•  Loiret - Industrie, services à l’industrie  
- 29 mars 2016

La Région a reçu, par ailleurs, plus 
d’une trentaine de contributions  
notamment des services de l’Etat, de 
la CCIR, de la CRMA, de la CRESS, du 
CESR, du réseau INPACT, du CRAJEP, 
de groupes d’élus…

De très nombreuses rencontres avec 
les élus consulaires, les responsables 
des organisations patronales et sala-
riées, les élus des agglomérations et 
des intercommunalités, les élus dépar-
tementaux ont rythmé cette phase de 
concertation. 

Enfin, elle a réuni la CTAP (Conférence 
Territoriale de l’Action Publique) une 
première fois le 8 juillet 2016 autour 
des questions de gouvernance et de 
l’avenir des agences de développe-
ment, une seconde fois le 7 novembre 
pour débattre des orientations et pres-
criptions du schéma. 

Le CESER a été très associé à l’élabora-
tion de ce schéma par : 
•  la participation active de ses membres 

à l’animation des différents forums, 
•  la participation des membres de son 

bureau aux différentes étapes de 
l’élaboration, 

•  la mobilisation de ses membres dans 
une session commune extraordi-
naire Conseil régional/CESER, orga-
nisée autour de la thématique du 
SRDEII - 13 octobre 2016. 

Ainsi l’ensemble des acteurs socio- 
économiques et des élus de notre ter-
ritoire ont très largement été impliqué 
dans l’élaboration du schéma.

Il détermine la stratégie de la région 
en matière économique pour les  
6 prochaines années et constitue le 
cadre de référence pour les actions 
menées par les acteurs socio-écono-
miques, les intercommunalités et les 
Chambres consulaires.

Il est porteur d’une grande ambition 
pour de nouvelles performances pour 
l’économie du Centre-Val de Loire.

un schéma élaboré 
porteur d'une

grande 
ambition 

pour de nouvelles 
performances
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Notre ambition : 
développer l’économie 

et l’emploi partout
Lors de la session des Etats généraux 
le 27 septembre 2016, les acteurs éco-
nomiques et sociaux de notre terri-
toire ont débattu des premières orien-
tations issues des forums thématiques.

Forts de cette dernière concertation 
collective, trois ambitions principales 
ont émergé. Ce sont elles qui struc-
turent notre schéma.

1 Favoriser les conditions d’un 
emploi de qualité pour tous

L’emploi est la première attente de nos 
concitoyens, il est la clé de l’intégra-
tion, de la fierté et de l’estime de soi. 
Le premier pas vers une vie de quali-
té, une vie de citoyen. C’est la raison 
pour laquelle nous avons choisi de 
faire converger un grand nombre 
des orientations de notre schéma sur 
l’accompagnement des personnes, 
qu’elles soient entrepreneurs, salariés, 
en recherche d’emploi…

2 Mettre l’entreprise au cœur du 
nouvel écosystème régional

Parce que les entreprises sont 
confrontées à des mutations inédites, 
elles doivent être soutenues dans leur 
effort d’adaptation et notamment  
d’innovation. Notre action est donc 
également tournée vers l’accompa-
gnement des entreprises et l’organisa-
tion de leurs collaborations.

3 S’appuyer sur les territoires et 
leurs spécificités

C’est de la diversité que naissent les 
évolutions et de la solidarité que nait 
la force collective. Chaque territoire 
doit se vivre comme complémentaire 
de son voisin tout en affirmant son 
terroir. Le ressort de notre économie 
passe par cette reconnaissance et par 
l’adaptation des soutiens de la région 
aux spécificités locales. 

S'appuyer sur les 

territoires 
et leurs 

spécificités 

Favoriser les 
conditions d'un

emploi 
de qualité 

pour tous

Mettre l'entreprise 
au coeur du nouvel 

écosystème 
régional 
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Des grands principes
d’action

Lors des différentes rencontres, nous 
avons retenu six principes qui guide-
ront l’action économique régionale

1.  Inscrire l’action économique régio-
nale dans la transition écologique et 
le progrès social

2.  Clarifier les responsabilités entre les 
acteurs institutionnels

3.  Simplifier les dispositifs de soutien et 
d’accompagnement économique

4.  Renforcer la réactivité des interven-
tions publique et privées

5.  Agir en proximité des entreprises et 
des territoires

6.  Opérer une mutualisation et une 
coordination entre les acteurs

Ces grands principes ont constamment 
imprégné la rédaction du schéma.

À l’occasion des états généraux de 
l’économie, un diagnostic détaillé 
(proposé en annexe 1) a été réalisé  
pour chacun des grands secteurs  
d’activités de notre territoire.

Notre Région prend en compte avec 
détermination ce diagnostic replacé  
dans un environnement mondial et 
national marqué par de profondes 
mutations économiques, environne-
mentales et sociétales.

Il constitue un point de départ pour 
construire une stratégie de dévelop-
pement en parfaite cohérence avec la 
réalité et les capacités de notre terri-
toire.

Il permet de réaffirmer les atouts de la 
région Centre Val de Loire et d’identi-
fier les défis que nous avons collecti-
vement à relever.

Une armature métropolitaine régionale à articuler 
autour des 7 principales agglomérations.

-
Transformer en un atout la taille et la population 

inférieure à celles des régions fusionnées. 
-

Consolider nos PME parmi les entreprises industrielles 
et aider à leur transformation en ETI.

-
Maintenir une progression continue du niveau 

de formation de la population régionale.
-

Réduire le chômage notamment par l’arrêt 
de la baisse du nombre d’emplois industriels.

-
Anticiper le vieillissement de la population marqué 

notamment dans le sud de la région.
-

Améliorer l’offre de soins.
-

Renforcer le secteur de transformation 
agroalimentaire dans notre Région.

-
Accompagner le développement des activités économiques 

orientées vers la réponse des besoins locaux.
-

Mettre en relation les capacités d’hébergement 
avec la croissance de l’activité touristique.

-
Préserver un environnement de qualité.

-
Trouver le juste équilibre entre les surfaces agricoles 
et les zones urbaines croissantes dans un contexte 

de hausse de la population.
-

Garantir la solidarité territoriale notamment 
en direction des territoires du sud.

-
Maintenir et développer des pôles majeurs 
de structuration de l’économie régionale 

(pharmacie, parfum, agroalimentaire, énergie).

défis
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atouts
•  Un positionnement géographique 

stratégique proche de l’Ile-de-France  
et un territoire bien maillé et relié :
- Par un réseau ferroviaire dense
-  Par des axes autoroutiers structu-

rants
-  Par deux Aéroports (Tours, Châ-

teauroux)

•  Une attractivité culturelle et touris-
tique : la Loire classée au Patrimoine 
mondial de l’Unesco, patrimoine 
culturel, naturel, zoo de Beauval, 
parcs et jardins remarquables, proxi-
mité Ile-de-France… 1ère région du 
tourisme à vélo avec notamment  
la Loire à vélo.

•  Une économie diversifiée : une 
spécificité agricole et industrielle 
du tissu productif, notamment la 
sous-traitance automobile, aéro-
nautique et ferroviaire, la défense, 
l’énergie, l’agroalimentaire...
Industrie et agriculture : 3ème rang 
pour la VA
Industrie : 5ème rang en termes de 
part de l’emploi industriel
1ère région pour la production et 
2ème pour l’export de médicaments 
et de produits cosmétiques/parfums 
Agriculture : 2ème rang en terme 
taille moyenne des exploitations 
agricoles
7ème place pour l’emploi agricole

 
•  Une région productrice d’électricité :  

3ème rang pour la production et 4ème 
rang pour la puissance installée 
de son parc éolien, au cœur des  
réseaux nationaux et internatio-
naux de distribution.

•  Quatre pôles de compétitivité ainsi 
que 8 clusters et pôles d’excellence 
(Aérocentre, Nekoé, Polepharma,…).

•  2 universités et 1 INSA, forte pré-
sence des grands organismes  
de recherche (CNRS, INRA, CEA, 
BRGM,…).
Une forte implication des entre-
prises dans la R&D qui contribue  
significativement au nombre impor-
tant de chercheurs dans la région.

•  Un réseau d’écoles d’ingénieurs en  
développement (INSA de Blois et 
Bourges, Polytech de Tours, Orléans, 
Chartres et Châteauroux, HEI).

•  Un maillage urbain structuré par 
les 2 agglomérations d’Orléans 
et Tours et les capitales départe-
mentales que sont Chartres, Blois, 
Bourges, Châteauroux.

•  Une Région Centre-Val de Loire à 
l’identité renforcée par une déno-
mination renouvelée et un péri-
mètre inchangé.

•  Une région agile où les acteurs 
socio-économiques et politiques 
échangent et coopèrent.

•  Un réseau dynamique de villes 
moyennes.

•  L’Existence de pôles spécialisés : 
DREAM, S2E2, Envirobat dans la 
transition écologique et énergé-
tique pour développer les filières 
d’énergie renouvelable : éolien, 
géothermie, bois-énergie.

•  Un territoire mobilisé dans la dé-
marche industrie du futur permet-
tant à l’industrie de redémarrer et 
de créer à nouveau de l’emploi.

•  Une Economie numérique  
dynamique autour de la démarche 
French Tech en de nombreux 
points du territoire régional.

•  Une dynamique entrepreneuriale 
favorable (création d’entreprise, 
pôles de compétitivité, ESS…).

•  Un potentiel de recherche réel  
(accès au Programme d’Investisse-
ment d’Avenir, projet européen…).

•  Une évolution de la demande des 
habitants vers des produits et des 
services de proximité.

•  Une offre de formation initiale et 
continue diversifiée, visant l’éléva-
tion du niveau de qualification des 
habitants de la région.
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ouverte
et innovante

qui accompagne ses entreprises
dans les transitions écologique,

énergétique et numérique
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Notre société connaît des mutations rapides qui transforment en profondeur 
nos modes de production comme nos habitudes de consommation.

Ces transitions, qu’elles soient écologiques, énergétiques, climatiques ou numériques constituent, 
si nous savons les accompagner, des opportunités pour notre économie. Une économie 

qui doit se réinventer, innover, coopérer, être attentive aux nouveaux besoins exprimés par les 
habitants et prendre davantage en compte son environnement et les ressources naturelles.

Agriculture, artisanat, commerce, industrie, économie sociale et solidaire, tourisme, tous les secteurs 
sont concernés et tous doivent être accompagnés pour transformer ces défis en atouts pour l’emploi.

Mieux mobiliser la recherche, renforcer les coopérations pour construire une économie du futur 
permettra de faire évoluer positivement la qualité des emplois dans notre région.

La transition écologique
et énergétique, un atout 
pour le développement 

des entreprises
La transition écologique de l’écono-
mie constitue une opportunité pour 
réduire durablement les coûts de pro-
duction et les aléas sur les coûts des 
matières premières (énergie, métaux, 
minerais), pour gagner de nouveaux 
marchés avec des produits de haute 
qualité (résistants, réparables), mais 
aussi avec de nouveaux produits 
et services « verts ». C’est aussi une  
démarche citoyenne qui peut souder  
autour d’un projet d’avenir et recon-
necter les entreprises avec leur territoire. 

La Région Centre-Val de Loire a choisi 
de s’engager résolument dans la tran-
sition écologique de son économie, 
y compris ses corollaires la transition 
énergétique et l’économie circulaire. 

Les artisans sont des acteurs impor-
tants de cette transition énergétique. 
Ils peuvent être les vecteurs de la 
transformation de notre économie  
régionale vers une économie « bas 
carbone », soit en agissant directe-
ment, soit en jouant un rôle de pres-
cripteurs de premier plan. 

De même, et encore plus dans notre 
Région, la transition écologique est 
au cœur des politiques agricoles. Les 
priorités du projet agro-écologique 
pour la France qui vise à faire de l’en-
vironnement un atout de la compé-
titivité doit être un axe structurant de  
la politique agricole régionale. L’agri-
culture régionale a déjà montré sa 
capacité à s’engager dans la démarche 
de l’agri-écologie et à l’amplifier. 

1

Engager pleinement 
tous les secteurs 

économiques 
dans la transition 

énergétique

La question de la rénovation énergé-
tique des bâtiments professionnels 
concerne tous les bâtiments : loge-
ments privés ou sociaux, bureaux,  
bâtiments publics et professionnels… 

Dans le domaine spécifique de la 
construction et du bâtiment, l’Artisanat 
régional recense 18 500 entreprises.  
L’enjeu pour celles-ci est d’être  
accompagnées afin d’intégrer de 
nouveaux matériaux (produits locaux 
ou bio-sourcés), mais aussi afin de 
faire évoluer leurs pratiques profes-
sionnelles en matière de rénovation 
ou de construction avec l’objectif de 
diviser par 2 la consommation éner-
gétique d’ici à 2050. 

Les processus de fabrication de tous 
les secteurs d’activités -y compris les 
services- doivent intégrer cette pré-
occupation pour sélectionner les ma-
tières, les équipements et les pratiques 
les plus efficaces et économes. 

Mettre en oeuvre des dispositifs et incitations  
dédiés à la transition énergétique de l’économie.

-
Accroître le nombre des entreprises formées aux nouvelles 
techniques de réduction des consommations énergétiques. 

Y sensibiliser les prescripteurs et financeurs.
-

Diffuser les pratiques vertueuses des entreprises,  
notamment dans le BTP, et des collectivités.

orientations
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L’engagement des CMA dans le Pro-
gramme d’actions pour la qualité de 
la construction et la transition éner-
gétique (PACTE) pour un co-pilotage 
assuré avec les Organisations profes-
sionnelles du secteur mérite d’être cité 
en exemple et dupliqué aux autres 
secteurs de l’Artisanat. 

Relever le défi des transitions écolo-
giques et énergétiques n’est réalisable 
que par la montée en compétence 
des actifs du bâtiment dans le cadre 
du déploiement des plateformes de 
rénovation énergétique.

2

L'agro-écologie, 
nouveau levier 

de développement 
du modèle agricole 

régional

L’agro-écologie consiste à utiliser la 
nature comme facteur de produc-
tion en maintenant ses capacités de 
renouvellement dans un objectif de 
triple performance économique,  
environnementale et sociale.

La dynamique agro-écologique repose  
sur le collectif, sur la richesse et la 
diversité des productions et des ter-
ritoires, sur la formation, l’innovation, 
l’expérimentation et le transfert de 
technologies. Ce sont autant d’atouts 
dont dispose notre agriculture régio-
nale et qui doivent lui permettre de 
réussir cette transition. Elle est concer-
née au même titre que tous les autres 
secteurs économiques, par les défis  
de la transition numérique.

Cette ambition et cette approche 
étaient déjà largement déclinées dans 
les contrats de progrès « CAP filières » 

et « filières locales » mis en œuvre par 
la Région depuis 2006, cet effort sera 
amplifié.

La Région Centre-Val de Loire a la 
volonté de réussir la transition agro- 
écologique du plus grand nombre 
d’agriculteurs possible, dans toute 
leur diversité. Les filières comme  
l’apiculture et les semences, dont le 
développement est au cœur du projet  
agro-écologique, que ce soit par 
la pollinisation ou la production de  
semences saines et adaptées, seront 
confortées. Elle amplifiera son enga-
gement aux côtés des exploitants agri-
coles afin que notre agriculture régio-
nale devienne pionnière en la matière. 

L’agriculture biologique est, par excel-
lence, un mode de production respec-
tueux de l’environnement qui contri-
bue notamment à la préservation de 
la qualité de l’eau, au maintien de la 
fertilité des sols, à la préservation de 
la biodiversité. C’est un secteur éco-
nomique dynamique porteur d’em-
plois et de développement territorial 
qui constitue sans doute une des 
formes les plus abouties à ce jour de 
l’agro-écologie. Le mouvement de 
conversion sans précédent enregistré 
en France en 2015 s’est traduit dans 
notre région par la conversion de plus 
de 16 000 ha supplémentaires et le 
cap symbolique des 1000 fermes bio 
a été franchi. Pour autant, l’agriculture  
biologique, qui représente 5 % de la 
Surface Agricole Utile nationale et 10 % 
des emplois agricoles, reste en retrait 
en région avec 2,4 % de la Surface  

Agricole Utile et 7,4 % de l’emploi agri-
cole. La Région souhaite accompagner 
à la fois le changement d’échelle des 
deux dernières années de l’agriculture 
biologique et la poursuite de son  
développement, en grandes cultures 
et en légumes de plein champs  
notamment, en cohérence avec les 
capacités des filières à absorber la 
progression des volumes.

Les possibilités offertes par le Programme 
de développement rural, notamment 
les volets agro-environnementaux et 
agriculture biologique, seront utilisées 
ou améliorées pour promouvoir les  
pratiques ou les systèmes les plus 
favorables à l’agro-écologie.

Face à un contexte de volatilité des 
prix et de crises à répétition, le pilotage 
performant des exploitations agricoles 
sera encouragé. 

3

L'économie circulaire, 
une opportunité  
pour la nouvelle  

économie

L’économie circulaire permet une 
réduction considérable des prélève-
ments sur les ressources naturelles et 
de rendre nos industries moins fra-
giles face à la fluctuation du prix des 
ressources, notamment énergétiques. 
Écoconception, réemploi, recyclage, 

Faire de la Région Centre-Val de Loire un territoire pionnier 
et exemplaire pour la transition agro écologique.

-
Amplifier le rythme de conversion des surfaces en 

agriculture biologique et conforter les surfaces converties.
-

Accompagner et soutenir la mutation de l’emploi agricole 
en ouvrant l’accès au métier d’agriculteur, et en soutenant 

les dynamiques collectives, en favorisant la transition 
écologique des exploitations, et en intégrant plus fortement 

l’agriculture biologique au sein des formations initiales 
et professionnelles.

-
Développer la diversité des productions agricoles 

régionales sous signe officiel de qualité (label rouge, IGP…).
-

Maintenir un soutien élevé aux filières élevage.

orientations

le cap symbolique des

1000
fermes bio 

a été franchi
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réparation, économie de la fonction-
nalité, lutte contre l’obsolescence pro-
grammée,… : ces solutions aideront 
les entreprises à faire des économies, 
à réduire leurs besoins et leur dépen-
dance. 

Dans les années à venir, l’économie 
circulaire va mobiliser de nouveaux 
métiers qui concerneront tant des 
profils très qualifiés que des profils à 
qualification facilement accessibles. 
Afin d’anticiper les évolutions et s’as-
surer que les besoins des entreprises 
soient satisfaits demain, la Région  
intégrera l’économie circulaire dans 
les outils existants et à venir en  
matière d’emploi et de formation. 

Par ailleurs, la loi NOTRe, qui confie à 
la Région la compétence de planifica-
tion de la prévention et de la gestion 
des déchets, constitue une véritable 
opportunité pour faire converger effica-
cement les politiques environnemen-
tales et de développement écono-
mique. Cette nouvelle compétence se 
matérialisera par l’élaboration du plan 
régional de prévention et de gestion 
des déchets qui comprendra un plan 
régional de développement de l’éco-
nomie circulaire. 

Outre les enjeux cités plus haut,  
il conviendra de mobiliser les grandes 
filières économiques de la région  
(BTP, pharmacie, chimie, cosmétique, 
la sous-traitance industrielle…) pour 
accroître l’économie et la valorisation 
de matières.

4

Développer 
les énergies 

renouvelables et 
anticiper l'évolution 

du parc nucléaire

La production d’énergie constitue un 
enjeu fort en région Centre-Val de 
Loire, tant d’un point de vue environ-
nemental qu’économique.

En effet, réduire notre dépendance aux 
énergies fossiles, c’est rééquilibrer la 
balance commerciale de la France et 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre ; produire des énergies renouve-
lables, c’est générer de l’emploi local.

Le Schéma Régional Climat Air Energie  
(SRCAE) co-élaboré par l’Etat et la  
Région, (adopté en juin 2012) et le Plan 
Climat Energie Régional, PCER (adopté  

en juin 2011) se fixent les mêmes  
objectifs quantitatifs et qualitatifs en 
matière de développement des éner-
gies renouvelables.

En région Centre-Val de Loire, toutes 
les énergies renouvelables sont concer-
nées et peuvent être déployées.

 Le relief plat de la région est favorable 
au développement des éoliennes.  
Le Schéma Régional Éolien, annexe 
du SRCAE, laisse la possibilité de  
multiplier par 5 la puissance livrée à 
l’horizon 2020 (de 550 MW à 2600), 
avec des machines plus puissantes. 

 Le couvert forestier occupe une 
part importante du territoire et un 
meilleur équilibre dans l’exploitation 
et les usages du bois doit être trouvé.  
Isoler les logements permettra de dimi-
nuer la consommation d’énergie pour 
le chauffage. Pour la part de consom-
mation restante, le bois-énergie offre 
une solution adaptée. 

 Le potentiel géothermique régio-
nal a été mis en valeur par les études 
du BRGM. Qu’il s’agisse du potentiel 
superficiel ou profond, basse ou haute 
température, sur nappe ou sur sonde, 
la région Centre-Val de Loire s’attache 
depuis 2007 à être en pointe pour le 
développement des usages respec-
tueux de l’environnement. Structura-

tion de l’offre professionnelle, sensibi-
lisation et incitation des collectivités et 
des particuliers doivent être mobilisés. 

 Malgré un potentiel solaire limité, 
notre région doit favoriser toutes les 
opportunités domestiques d’utilisation 
du solaire thermique, de même que 
les possibilités d’installation de pan-
neaux photovoltaïques sur toits. Les 
progrès de la technique et le rende-
ment des cellules devront permettre 
un meilleur bilan énergétique global. 

 La méthanisation est un procédé 
relativement sous-utilisé en région 
Centre-Val de Loire compte tenu des 
masses de déchets potentiellement 

Faire évoluer les comportements des entrepreneurs, 
des collectivités et des citoyens face aux enjeux  

et bénéfices de l’économie circulaire.
-

Soutenir l’innovation technologique ou organisationnelle 
et développer de nouveaux business models innovants.

-
Favoriser les initiatives collectives et citoyennes 

permettant l’économie des ressources et leur partage.
-

Optimiser la gestion des flux des entreprises 
notamment par l’écologie industrielle et territoriale.

-
Encourager le déploiement sur le territoire régional 

des projets de réemploi, réparation, réutilisation,  
recyclage et valorisation des déchets,  

matières valorisables ou des produits en fin de vie.
-

Identifier les futurs métiers qui peuvent se développer 
en économie circulaire afin de repérer les compétences 

nécessaires pour demain.

orientations

un territoire 
favorable au 

développement des

éoliennes
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disponibles, qu’il s’agisse de déchets 
ménagers ou de déchets agricoles 
et agro-alimentaires. Des investisse-
ments lourds et une chaine logistique 
complète sont nécessaires pour opti-
miser ce potentiel. Les expérimenta-
tions réalisées dans le milieu agricole 
devraient susciter de nouveaux projets 
dans les années à venir. 

 L’existence de la source froide de la 
Loire a permis l’implantation de 4 cen-
trales nucléaires : avec 12 réacteurs 
en activité, la région Centre-Val de 
Loire est la seconde région productrice 
d’électricité nucléaire en France, (18 % 
à 20 % de la production nationale). 
Environ 75 % de cette production est 
exportée hors région. Le secteur repré-
sente plus de 5 000 emplois perma-
nents, et, selon les arrêts de tranches, 
2 000 à 8 000 emplois temporaires.  
L’objectif d’un passage de 75 % à 50 % 

pour la part d’énergie électrique pro-
duite par les centrales nucléaires doit 
être analysé à l’échelle de la région 
Centre-Val de Loire pour que nous 
gardions notre toute première place 
dans la production du mix énergétique  
de demain.

Les décisions nationales qui seront 
prises sur la prolongation de la  
durée de vie des réacteurs ou de leur 
démantèlement auront des consé-
quences sociales, environnementales 
et économiques importantes pour 
notre territoire. Elles devront faire  
l’objet d’un dialogue étroit entre l’Etat,  
les pouvoirs publics locaux et les  
acteurs concernés.

Adapter les objectifs quantitatifs du SRCAE aux dernières 
évolutions (économique, techniques, coût de l’énergie).

-
Faire coïncider le besoin en Energies renouvelables 

(chaleur et froid renouvelables)  
avec les ressources locales disponibles.

-
Développer les Energies renouvelables  

en prenant en compte les enjeux environnementaux  
et les particularités du territoire.

-
Anticiper l’évolution du parc nucléaire  

à travers l’élaboration de différents scénarii.

orientations

L'existence de 
la source froide 

de la Loire a permis 
l'implantation de

4 centrales
nucléaires
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Accompagner 
tous les secteurs d’activité 
vers la transition numérique

Le numérique apparait plus que jamais 
comme l’élément clé d’une mutation 
économique et technologique accélé-
rée. Tous les secteurs d’activité, toutes 
les filières, tous les métiers sont impac-
tés par cette transition numérique.

La transition numérique est une oppor-
tunité majeure pour la compétitivité  
des entreprises. Alors que les usages 
du numérique des consommateurs 
ne cessent d’évoluer, les entreprises 
doivent impérativement proposer à 
leurs clients une offre mieux adaptée 
à leurs attentes (produits numérisés, 
nouveaux canaux de distribution). 
Maîtrisé et correctement piloté, le  
digital est aussi un moyen pour les en-
treprises d’améliorer leur performance 
économique, sociale et environne-
mentale.

La réussite de la digitalisation des  
PME régionales est d’une importance 
vitale pour l’économie de la région 
Centre-Val de Loire car l’optimisation des  
processus internes, l’accès à de nou-
veaux modes de distribution et l’offre 
de nouveaux services, notamment en 
matière de qualité de relations clients, 
contribuent à développer et à pérenni-
ser l’activité, et donc l’emploi en région.

Les enjeux de la transformation digi-
tale et numérique impactent forte-
ment les modèles de production mais 
aussi de management des directions 
générales et des directions métiers 
(commerce, marketing, logistique).  
Ils impliquent une évolution des com-
pétences des salariés actuels et futurs, 
des métiers et de ce fait nécessite  
une adaptation de l’offre de formation 
initiale et continue pour accompagner 
ces changements. 

Par ailleurs, le numérique bouscule 
les pratiques actuelles de ressources 
humaines, modifie les rapports mana-
gers / collaborateurs ainsi que l’orga-
nisation mise en place. Il fait évoluer 
également la frontière entre travail en 
entreprise et travail distant en facilitant 
le développement du télétravail. 

S’agissant des entreprises du numé-
rique, des enjeux forts sont à prendre 
en compte :

•  Pouvoir recruter aisément des profils 
qualifiés (community managers,  
développeurs Web, codeurs, etc.).

•  Disposer de tiers-lieux tels que des 
incubateurs/accélérateurs, espaces 
de co-working, FabLabs.

•  Etre accompagnées sur des théma-
tiques telles que la stratégie, la levée 
de fonds, etc…

•  Avoir accès à des outils de finance-
ment adaptés au numérique.

Accompagner les entreprises dans leur transition 
numérique tant pour leur stratégie que pour l’adoption 
de pratiques numériques correspondant à leurs besoins.

-
Développer les mises en réseaux d’acteurs 

(y compris la démarche French Tech) et les lieux 
de partage et d’expérimentation afin de favoriser 

le travail collaboratif, l’échange d’expériences, 
l’organisation d’évènements fédérateurs.

-
Développer le portail régional de mise en relation 

www.ledigitalpme.fr.
-

Intégrer les impacts dans les formations existantes 
et développer l’offre de formation liée aux métiers 

spécifiques du numérique.

orientations

Accompagner les 
entreprises dans leur 

transition 
numérique
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La Région Centre 
Val de Loire, terre de toutes 

les innovations

La Région a fait depuis plusieurs  
années déjà le pari de l’innovation.  
Elle est la condition de l’adapta-
tion de l’entreprise à ses marchés, à  
l’affirmation d’une valeur ajoutée diffé-
renciant, à un emploi de qualité. Elle  
est de manière évidente le premier 
facteur de pérennité de l’activité sur le 
long terme. La collectivité régionale, 
en lien avec l’Etat, a formalisé son  
ambition à travers la stratégie régionale 

d’innovation pour une spécialisation 
intelligente. Cette démarche repose 
sur 3 grandes orientations stratégiques 
ciblant la transition écologique, les 
secteurs industriels et touristiques à 
rayonnement international et le ren-
forcement des capacités créatives 
des entreprises. La stratégie régionale 
d’innovation pour une spécialisation 
intelligente a également pour objec-
tif d’accroître le nombre d’entreprises  
innovantes de 1 000 à 1 500 entre 
2014 et 2020.

L’ensemble des orientations straté-
giques a été défini et validé en lien 
étroit avec les entrepreneurs de la  
région. En s’appuyant sur des chefs 
d’entreprises, des échanges et des 
concertations, reposant principale-
ment sur un processus de découverte 
entrepreneuriale, ont été menés pour 
que tous les acteurs puissent enrichir 
cette stratégie et se l’approprier. De 
même, l’intelligence économique est 
un levier déterminant pour alimenter 
et actualiser ces orientations straté-
giques.

Cette stratégie est constituée de 4 axes  
pour stimuler l’investissement privé 
en RDI (Recherche-Développement  
et Innovation) et pour entretenir le 
processus de découverte entrepre-
neurial. Il s’agit de poursuivre la détec-
tion de nouveaux leviers de croissance 
pour la région, d’assurer le suivi des 
actions engagées et d’engendrer les 
dynamiques d’innovation au sein du 
territoire :
 
•  Développement de l’innovation 

dans l’entreprise notamment au 
travers de l’entrepreneuriat, de 
la mise en réseau des acteurs, de 
l’accompagnement des entreprises 
régionales, et du financement.

•  Renforcement du capital humain.
•  Renforcement du potentiel de  

recherche publique et privé.
•  Coopération et internationalisa-

tion.

Par ailleurs, la Région a fait le choix 
de prioriser un nombre limité de do-
maines de spécialisation qui concentre 
de manière préférentielle mais non 

la stratégie régionale 
a pour objectif 

d'accroître le nombre 

d'entreprises
innovantes 

de 1000 à 1500
entre 2014 et 2020

Proposer aux entreprises et porteurs de projets un parcours d’innovation 
personnalisé s’inscrivant dans la durée.

-
S’appuyer sur les réseaux (notamment les pôles de compétitivité) 

pour accélérer l’émergence de projets R&D collaboratifs.
-

Stimuler la création et le développement de start-up en facilitant l’accès 
à des solutions de financement spécifiques, à des services de conseil en marketing 

innovant et à des écosystèmes, communautés.
-

Favoriser le recrutement de personnels qualifiés pour piloter 
les projets R&D et structurer la fonction « innovation » 

au sein de l’entreprise à travers la mobilisation de dispositifs dédiés.

orientations
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Améliorer la chaîne de financement à travers de nouveaux fonds d’investissement dédiés 
à l’innovation, le renouvellement de l’appel à projets régional « Innovation », du soutien 

des projets issus des pôles de compétitivité, des aides au conseil. 
-

Développer un financement spécifique apportant un soutien aux phases 
d’expérimentation et de développement de l’innovation sociale.

-
Développer un programme spécifique au financement 

de l’innovation en agriculture et forêt.
-

Renforcer le rayonnement et l’attractivité de la région Centre Val de Loire 
par l’établissement de coopérations interrégionales, tant à l’échelle nationale 

qu’européenne, en participant à des programmes impliquant la Région directement 
(INTERREG VB ou Europe) ainsi que les entreprises, 

Pôles et clusters et les établissements publics de recherche (H2020, EEN).

orientations

exclusive les mesures de soutien aux 
projets de nature à générer le plus 
d’impact économique et social pour 
son territoire : 

•  Ingénierie et métrologie envi-
ronnementales pour les activités  
fortement consommatrices de 
ressources naturelles.

•  Biotechnologies et services appli-
qués à la santé et à la cosmétique.

•  Conception de systèmes pour le 
stockage de l’énergie.

•  Technologies de l’efficacité éner-
gétique pour la construction et la 
rénovation des bâtiments.

•  TIC et services pour le tourisme 
patrimonial.

Ces priorités ne doivent pas être figées 
mais au contraire pourront évoluer de 
manière à saisir les opportunités qui se 
présenteront dans les années à venir 
pour le territoire régional.

Les investissements dans l’innovation 
représentent une priorité essentielle 
pour la Région. Il s’agit, d’une part, de 
renforcer les capacités des entreprises 
déjà engagées dans le processus 
d’innovation et, d’autre part, d’inciter 
de nouvelles entreprises à s’y lancer.  
La création de start-up à haut po-
tentiel de développement représente 
également un enjeu majeur. 

Au-delà de l’innovation technologique,  
toutes les différentes formes que peut 
prendre l’innovation doivent être en-
couragées qu’il s’agisse d’innovation 
de procédé, de service, de gestion des 
ressources humaines. L’innovation so-
ciale mérite une attention particulière. 
En effet, elle touche de nombreux sec-
teurs d’activités et suscite l’apparition 
de nouveaux métiers associant préoc-
cupation environnementale et objec-
tif social. La dynamique d’innovation 
sociale nécessite à la fois davantage de  
reconnaissance, notamment pour la dis-
tinguer de l’innovation technologique,  

qui peut être un support et un accom-
pagnement plus étroit, et des formes 
de financements adaptées. 

Par ailleurs, l’innovation dans le sec-
teur de l’agriculture est tout aussi stra-
tégique dans la mesure où il doit rele-
ver simultanément les défis de nourrir 
la population avec des aliments de 
qualité, de réussir la transition agro- 
écologique, de participer à la lutte 
contre le changement climatique et 
de fournir des matières premières pour 
des usages non agricoles. 

Enfin, la formation doit être en mesure 
d’accompagner les transformations 
économiques, technologiques et  
sociétales.

L’individualisation croissante des par-
cours de formation et l’augmentation 
de la réactivité de l’offre constituent 
plus que jamais des leviers permettant 
de renforcer la performance des for-
mations et leur adaptation aux besoins 
économiques et des individus. 

les investissements 
dans 

l'innovation 
représentent 

une priorité essentielle 
pour la région
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S’appuyer sur le potentiel 
des établissements 

de recherche pour apporter 
de nouvelles compétences 

et de nouvelles technologies 
aux entreprises et aux autres 
acteurs socio-économiques

Dans le cadre de la Stratégie Régio-
nale de l’Innovation adoptée en 2013, 
cinq Domaines Potentiels de Spécia-
lisation ont été identifiés à la croisée 
des compétences académiques et 
des filières économiques régionales. 
Parallèlement, la Région a décidé de 
soutenir un nombre très limité de pôles 
« Ambition Recherche Développement 
2020 » (ARD2020) visibles et attractifs 
au niveau international, et porteurs  
de fortes perspectives d’impact socio- 
économique.

La Région a maintenu par ailleurs, son 
soutien à la recherche fondamentale 
et émergente, au bénéfice de l’en-
semble des laboratoires abrités par les 
universités, grandes écoles et orga-
nismes de recherche. Cette recherche 

est amenée à contribuer au dévelop-
pement socio-économique à long 
terme du territoire.

Pour les années à venir, la Région en-
tend maintenir ces deux axes de sou-
tien à la recherche, tout en définissant 
avec les établissements de recherche 
une stratégie et des actions com-
munes pour élargir les partenariats et 
renforcer les compétences au sein des 
pôles ARD 2020, au niveau national 
aussi bien qu’international. Cette stra-
tégie permettra de dégager des res-
sources financières externes, auprès de 
l’Etat (Plan d’Investissement d’Avenir,  
Agence National de la Recherche,…) 
et de l’Union Européenne (Horizon 
2020, Interreg,…)

Valorisation socio-économique 
de la recherche et  
transfert de technologie

Pour les entreprises, l’identification 
claire des interlocuteurs répondant à  
leurs différents besoins dans leurs  
démarches d’innovation est un enjeu 
majeur. Le positionnement de l’Agence 
Régionale de Développement Econo-
mique comme animatrice et coordi-
natrice du Réseau Innovation Centre- 
Val de Loire permettra de répondre à 
cet enjeu. 

Les structures de transfert de tech-
nologie (Centres de Diffusion Tech-
nologique, Centres de Ressources 
Technologiques, Plate-Formes Tech-

la région favorise 
la valorisation socio- 

économique de la

recherche

Soutenir en priorité les pôles de recherche 
et de développement en cohérence avec les Domaines 

Potentiels de Spécialisation et les besoins sociétaux.
-

Poursuivre le soutien à la recherche fondamentale 
et émergente.

-
Elaborer et mettre en œuvre en partenariat avec 

les établissements de recherche une stratégie pour 
développer les partenariats aux niveaux national et 

international, et attirer ainsi des cofinancements externes.

orientations
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nologiques dans les Lycées) seront 
soutenues au titre de leurs pro-
grammes de diffusion technologique 

et de l’impact spécifique de ces pro-
grammes sur les entreprises régionales. 
Leurs projets de transfert de techno-
logie et de mise en œuvre de plate-
formes d’équipements seront soutenus 
en complément des financements 
apportés par les entreprises régionales 
partenaires.

La Région souhaite s’appuyer sur ses 
dispositifs de soutien aux coopéra-
tions entre entreprises et laboratoires 
publics pour systématiser le passage 
de la recherche à sa valorisation.  
La mise en place d’une coordination 
plus étroite entre acteurs génériques 
(établissements de recherche et leurs 
différents services, SATT, Région et 
Agence Régionale de Développement 
Economique, services de l’Etat et BPI, 
etc.) et acteurs liés aux différentes 
thématiques (pôles de compétitivité  

et clusters, plateformes spécifiques 
comme l’Institut Bio3 ou Cosmet’up, 
etc.) permettra un suivi partagé de la 
valorisation socio-économique de la 
recherche à destination prioritaire des 
entreprises régionales.

Le futur SRESRI (Schéma Régional de 
l’Enseignement Supérieur, de la Re-
cherche et de l’Innovation) permettra 
de définir plus précisément les actions 
et moyens à mettre en œuvre pour 
répondre à ces enjeux.

Positionner l’Agence de Développement Economique Régionale comme 
animatrice et coordinatrice du Réseau Innovation Centre-Val de Loire.

-
Soutenir les structures de transfert de technologie au titre de leurs actions 

bénéficiant aux entreprises régionales.
-

Mettre en place un suivi partagé de la valorisation socio-économique 
de la recherche à destination prioritaire des entreprises régionales.

orientations

les structures de 

transfert de 
technologies 

seront soutenues
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Accompagner 
les entreprises régionales 

vers l’Industrie du Futur

Dans un contexte où le secteur de  
l’industrie pâtit de l’insuffisance  
d’investissements productifs, la  
démarche « Industrie du futur » 
vise à conserver et développer une 
activité industrielle forte, inno-
vante, exportatrice, créatrice de 
richesses et génératrice d’emplois  
de qualité. C’est un nouveau mo-
dèle de production conçu pour être 
au cœur de son écosystème, répon-
dant aux nouveaux besoins sociétaux 
et centré sur les aspects humains 
et capable de fournir des produits et  
services à des prix compétitifs.

En région Centre-Val de Loire, l’in-
dustrie du futur représente un enjeu 
particulièrement majeur pour l’ave-
nir industriel. En effet, avec près de 
150 000 salariés (dont 25 000 dans la 
sous-traitance industrielle), la part du 
secteur industriel dans l’emploi régio-
nal y est notablement plus importante 
qu’au niveau national. Ce secteur em-
ploie 19 % de l’ensemble des effectifs 
régionaux, contre 15 % en métropole. 

L’Industrie du futur doit s’adapter aux 
évolutions des marchés caractérisées 
par une importance accrue de la  
réactivité, la personnalisation de pro-
ductions de taille réduite, la qualité 
des produits et services associées, etc.  
Il s’agit également de prendre en 
compte l’évolution des technologies 
avec de nouveaux procédés de fabrica-
tion, matériaux et outils de communi-
cation. Cette évolution technologique 
permettra également d’économiser 
les ressources et de mieux prendre 
en compte l’environnement. Enfin, les 
clients recherchant dorénavant de la 
valeur d’usage, l’industrie du Futur doit 
se doter de talents, de compétences et 
de savoir-faire pour se différencier de 
ses concurrents et rétablir des marges 
de manœuvre opérationnelle.

Véritable opportunité pour le maintien  
et le développement de son tissu  
industriel et de son emploi, la Région 
s’est d’ores et déjà engagée dans la  

démarche avec le lancement d’un  
appel à projets « Industrie du futur » 
et le soutien financier pour l’intégra-
tion de nouveaux équipements au 
sein des trois centres de ressources 
technologiques régionaux, à savoir le  
CETIM-CERTEC, le CRESITT et ICERMA.  
Ces derniers favorisent ainsi la diffu-
sion de nouvelles technologies telles 
que la fabrication additive, la compa-
tibilité électromagnétique des objets 
connectés, etc. au sein des PME régio-
nales.

Mettre en œuvre un plan de sensibilisation 
et de promotion de l’industrie du Futur, en ciblant 
prioritairement les activités de sous-traitance.

-
Impulser et accompagner la modernisation 

des outils de production en prenant en compte la place 
de l’Homme et de l’environnement en permettant 

une réduction de l’empreinte écologique.
-

Accompagner la transformation des modèles 
économiques et les choix stratégiques des entreprises.

-
Accompagner la montée en compétence 

technologique des entreprises.

orientations

L'industrie 
du futur

vise à conserver et 
développer une activité 

industrielle forte, 
génératrice d'emplois
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Soutenir nos PME et PMI 
dans leur conquête 

de nouveaux marchés 
à l’international

La bataille pour conquérir des mar-
chés à l’international est d’abord celle 
pour l’emploi : 1 milliard d’€uros de 
plus à l’export c’est 10 000 emplois 
en France. C’est pourquoi, la Région 
Centre-Val de Loire place l’internatio-
nalisation des entreprises parmi ses 
priorités stratégiques en matière de 
développement économique.

Avec une balance commerciale his-
toriquement excédentaire (700 M€ en 
moyenne ces trois dernières années), 
la région Centre-Val de Loire possède 
des atouts indéniables pour renforcer 
encore davantage ses performances à 
l’international.

Le PRIE (Plan régional d’Internationali-
sation des Entreprises) adopté pour la 
période 2013-2015 s’est appuyé sur un 
travail engagé depuis plusieurs années 
par la Région avec ses partenaires 
pour renforcer l’efficacité du système 
régional de soutien à l’exportation.

Ce plan est basé sur une stratégie 
de couplage de « secteurs d’activité/
pays » analysés comme étant les plus 

porteurs pour le commerce extérieur 
de la région, mettant l’accent sur 
une offre commerciale resserrée et  
ciblée autour de 6 filières dites « prio-
ritaires » : les vins et spiritueux, les 
produits gourmets/IAA, l’aéronau-
tique/spatial, les dispositifs médi-
caux, les produits de la Décoration/ 
Art de Vivre/Aménagement de  
magasins/Equipements hôteliers, 
l’environnement (eau-air-énergies-
déchets).

Avec 2 500 entreprises sensibilisées à 
l’export, 325 nouveaux exportateurs, 
plus de 2 000 entreprises accompa-
gnées individuellement et collective-
ment avec une progression de leur 
chiffre d’affaires export de 14 %, le  
bilan de ce PRIE est positif. Il s’agit  
aujourd’hui d’aller encore plus loin.

Concernant l’accompagnement indi-
viduel, les CCI doivent pouvoir se po-
sitionner comme référent en garantis-
sant un suivi des entreprises dans leur 
parcours de développement sur toute 
sa durée. S’agissant des démarches 
collectives, l’Agence Régionale joue 
et devra jouer un rôle important 

dans l’organisation de pavillons col-
lectifs, la mise en œuvre de missions 
sectorielles, l’accueil de délégations 
d’acheteurs étrangers, etc. Business 
France viendra compléter le dispositif 
en intervenant en appui des actions 
déployées par la collectivité régionale, 
son agence et le réseau des CCI. Les 
meilleures articulations et complé-

1 milliard d'euros de 
plus à l'export c'est 

10 000
emplois

Sensibiliser les entreprises, en partenariat 
avec les réseaux consulaires et les acteurs publics 

de l’international à l’intérêt « d’oser » l’export
-

Animer, simplifier et améliorer la lisibilité du dispositif 
régional de soutien à l’exportation.

-
Déployer dans la durée un accompagnement 

individualisé et structurant en fonction du degré 
de maturité export de l’entreprise.

orientations

2 000
entreprises

accompagnées 
avec une progression 

de leur chiffre 
d'affaires export
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mentarités des financements octroyés 
par la Région et Bpifrance seront éga-
lement recherchées.

Les prestations apportant une valeur 
ajoutée en termes d’accompagne-
ment export sont avant tout un suivi 
individualisé du projet dans l’ensemble 
de ses composantes (étude de marché, 
sécurisation juridique et réglemen-
taire, adaptation des produits/services, 
identification de réseaux de distribu-
tion, etc...). Un contact de proximité 
et la visite d’un conseiller entreprise 
restent les modalités d’intervention les  
plus appréciées. En termes de finan-
cement, les dépenses à l’export que  
la PME ne peut supporter seule sont 
d’abord liées au recrutement de per-
sonnel dédié à l’export puis les coûts 
de prospection internationale (prin-
cipalement propriété intellectuelle et 
identification de marchés).

Il demeure primordial d’accompagner 
les entreprises dans leur parcours d’in-
ternationalisation, lors des différentes 
étapes de leur développement, pour 
leur permettre de générer de la crois-
sance et de la création d’emplois.

Renforcer les ressources humaines dédiées 
à l’export afin d’accélérer leur internationalisation 

(à travers des dispositifs tels que le VIE, cadre 
à temps partagé, ARDAN, etc.).

-
Redéfinir un partenariat entre la Région, 

les chambres consulaires (notamment les CCI) 
et l’agence régionale en matière d’exportation.

-
Développer, à partir de l’agence régionale, les démarches 

collectives sur des salons étrangers en s’appuyant 
notamment sur les pôles de compétitivité, les clusters 

et les entreprises issues des filières prioritaires.
-

Proposer, en complémentarité avec 
les solutions Bpifrance, un soutien financier 
adapté à la maturité de l’entreprise à l’export 

(primo-exportatrices, exportatrices occasionnelles 
et exportatrices confirmées).

orientations
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Favoriser la mise en place 
de réseaux, de clusters, 

de pôles de compétitivité 
et de filières structurées 

dans l’industrie, l’artisanat, 
l’agriculture, l’ESS et le tourisme 

1

Le soutien  
au développement  

des réseaux  
d'entreprises  

et des clusters 

Dans une économie de plus en plus 
concurrentielle, les entreprises qui tra-
vaillent en réseaux constatent que des 
sujets peuvent être traités de manière 
plus efficace collectivement. Le déve-
loppement des réseaux est un véritable  
enjeu partagé. 

Les territoires en tirent beaucoup 
d’avantages. Nombreux sont ceux qui 
ont placé les réseaux d’entreprises au 
cœur de leur stratégie de dévelop-
pement économique misant sur les 
clusters ou les pôles de compétitivité 
pour dynamiser leur tissu industriel et 
en faire un outil de promotion territo-
riale, au niveau national et internatio-
nal. Ils contribuent à forger l’identité  
d’un territoire et à en accroître sa  
visibilité pour attirer de nouvelles  
activités et des compétences. 
Dans la compétition que se livrent  
aujourd’hui les territoires entre eux, le 
soutien aux réseaux d’entreprises est 
donc devenu une nécessité. 

En région Centre-Val de Loire, neuf 
clusters ont été financés en 2015 : 
l’ARIAC (agro-alimentaire), POLE-
PHARMA (industries pharma), SHOP 
EXPERT VALLEY (agencement de  

magasins), AEROCENTRE (aéronau-
tique), NEKOE (innovation par les  
services), VALBIOM (valorisation 
non alimentaire de la biomasse), 
NOVECO (performance énergétique 
et domotique dans le secteur du bâ-
timent), AGRODYNAMIC (domaine 
des agro-ressources) et AGREEN 
TECH VALLEY (Vallée numérique 
du Végétal). On peut également citer  
le travail réalisé pour faire émarger  
un cluster autour du « tourisme sites 
et patrimoine ». Cela représente plus 
de 430 entreprises et plus de 25 000 
salariés. 

Sans distinction de filière ou théma-
tique, les clusters régionaux voient 
leur action valorisée au travers de 
quatre grands axes :

•  Ce sont des accélérateurs d’innovation, 
en créant un espace privilégié d’ap-
ports de connaissances, d’échanges 
d’expériences et de bonnes pratiques.

•  Ce sont des vecteurs de business, 
constituant un écosystème à part 
entière pour nouer des contacts de 
confiance où l’animateur joue le rôle 
de confident et de médiateur.

•  Ce sont des structures de mutuali-
sation d’actions et d’échanges d’ex-
périence.

•  Ce sont, enfin, des animateurs de 
l’écosystème territorial, parties pre-
nante du développement écono-
mique en proche interaction avec les 
institutions, la recherche et la forma-
tion. Ils facilitent les échanges et les 
synergies entre les divers acteurs et 
se font porteurs de nouveaux projets.

Un récent audit des clusters comman-
dité par la Région a démontré la légi-
timité et la pertinence de leurs actions 
ainsi qu’évoqué les perspectives de 
développement économique territorial.

Pour faciliter le développement de ces 
structures, la mise en place de parte-
nariats avec d’autres acteurs écono-
miques du territoire ou non tels que 
les rapprochements d’Aérocentre avec 
le pôle EMC2 en région des Pays-de-
la-Loire ou encore Polepharma avec 
Atlanpôle Biothérapies sont à encou-
rager. 

Les clusters ont un rôle important à 
jouer dans l’attractivité des métiers 
et l’employabilité territoriale. En effet, 
ils ont toutes les capacités pour sen-
sibiliser sur les métiers clés et en ten-

Faciliter 
le développement 

des clusters 
régionaux et 
les mettre en 

réseau
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sion, pour faire émerger de nouveaux 
programmes de formation adaptés 
aux besoins du terrain ou encore d’ini-
tialiser de nouveaux outils favorisant  
la mobilité professionnelle (bourse 
d’emploi, forum des métiers, partage 
de viviers de compétences,…). 

Une structuration  
des filières renforcée

Toutes les démarches collectives d’ac-
teurs économiques n’ont pas vocation 
à devenir des pôles de compétitivité 
ou des clusters, aussi la Région a-t-elle  
également souhaité depuis de  
nombreuses années accompagner les  
initiatives de filière s’inscrivant dans 
une démarche structurée.

Les réseaux des chambres consulaires 
ont démontré ces dernières années 
leur capacité à accompagner les dé-
marches d’animation et d’études pré-
alables à la structuration d’une filière.

Ils contribuent à définir, aux côtés de 
la Région et en concertation avec tous 
les acteurs, les filières ou thématique 
sectorielles prioritaires à soutenir.

Une attention particulière a d’ores 
et déjà été portée aux entreprises 
qui exercent dans les domaines de 
l’éco-construction, l’énergie renou-
velable et la maîtrise de l’énergie, la 
production, les métiers de bouche, les 
métiers d’art. Autant de secteurs, por-
teurs de sens et de valeurs, qui contri-
buent au rayonnement économique, 
culturel et touristique de notre région. 

Par ailleurs, dans le contexte de la pro-
mulgation le 31 juillet 2014 de la loi 
cadre pour l’ESS, il est apparu néces-
saire de s’interroger sur le potentiel 
de développement de l’ESS dans des 
filières considérées comme « d’avenir » 
et d’analyser comment y intégrer les 
spécificités de l’ESS, à savoir ses valeurs 
et ses modes d’organisations.

Pour pallier ce manque, l’étude  
menée par la CRESS sur les filières 
d’avenir dans l’ESS en 2015 a alors mis 
en évidence les enjeux prioritaires 
pour le développement de la place 
des entreprises de l’ESS dans 8 filières : 
économie verte, tourisme, culture,  
numérique, mobilité, circuits courts 
alimentaires, la silver économie,  
la formation professionnelle et  
l’enseignement.

La structuration forte des filières et son 
encouragement sont particulièrement 
pertinents en matière d’agriculture 
et forêt. Le rôle de la chambre régio-
nale d’agriculture et du réseau des 
chambres départementales, les inter-
professions, Biocentre pour les filières 
agriculture biologique, est particuliè-
rement important pour dynamiser les 
filières régionales et produire à la fois 
des gains de productivité, de la valeur 
ajoutée, de l’innovation.

Aux côtés de l’animation portée par 
le réseau consulaire, les associations 
agricoles et notamment le pôle d’ini-
tiatives pour une agriculture citoyenne 
et territoriale (INPACT) font vivre, par 
leurs actions en lien étroit avec les terri-
toires et les acteurs, la multifonctionna-

lité de l’agriculture dont l’animation doit 
être soutenue.

La politique des contrats de filières 
agricoles développée par la Région 
depuis 2006 sur 13 filières agricoles et 
la filière forêt - bois a montré toute sa 
pertinence pour atteindre ces objec-
tifs. Il convient de la conserver, en la 
faisant évoluer, et en travaillant avec 
plus d’attention sur le lien avec les en-
treprises de l’aval, de collecte, négoce, 
transformation et distribution. 

Le principe de co-construction des 
programmes de filières et le rôle central 
joué par les « Comités de filière », qui 
réunissent l’ensemble des acteurs pro-
fessionnels et partenaires de chaque 
filière, seront confortés.

2

Coordonner 
les pôles 

de compétitivité, 
moteurs 

d'innovations

L’animation des pôles de compétitivité  
est essentielle au développement des 
filières régionales et à la dynamisation 
de leur capacité d’innovation. C’est 
pourquoi, la région Centre-Val de Loire  
fait de l’animation et du développe-
ment des pôles de compétitivité une 
priorité.

Dans le contexte de la réforme terri-
toriale entrée en vigueur en 2016, et 
conformément aux orientations défi-
nies entre le Gouvernement et l’ARF 
dans la plateforme Etat-Régions, les 

Poursuivre le soutien financier et technique des clusters.
-

Développer une coordination et des actions entre clusters.
-

Définir en concertation avec tous les acteurs,  
les filières prioritaires à soutenir et les enjeux  

de la transition écologique par filière. 
-

Adapter un cadre d’intervention pour permettre 
aux acteurs de l’ESS d’être présents.

-
Favoriser le développement des coopérations économiques 
pour renforcer les territoires et les filières, notamment au travers  

de l’outil Pôle Territorial de Coopération Economique.
-

Poursuivre et adapter la politique des CAP filières.

orientations

la structuration 
forte des filières 

est particulièrement 
pertinent en matière

d'agriculture
et de forêt
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Faire évoluer les modalités de pilotages de pôles 
et les contrats de performance.

-
Accompagner les pôles dans leur réflexion stratégique 

sur le marché des produits/services innovants issus 
des programmes de R&D collaboratifs et permettre l’atteinte 

de l’équilibre entre ressources publiques et privées.
-

Encourager l’ouverture des pôles aux coopérations 
interrégionales, européennes et internationales.

orientations

Régions ont vocation à s’impliquer 
davantage dans la gouvernance des 
pôles de compétitivité.

Les pôles deviennent des « usines à 
produits d’avenir ». Ils transforment les 
efforts de R&D en produits, procédés 
et services innovants générateurs de 
croissance et d’emplois. Pour ce faire, 
il est nécessaire de les encourager à 
définir une gamme de services ser-
vant cette priorité à destination des 
entreprises membres. L’accroissement 
de ventes de prestations de services 
pourra ainsi contribuer à l’atteinte de 
l’équilibre entre les ressources privées 
et publiques imposé par la réglemen-
tation. Concernant ce dernier point, 
la Région pourra utilement accom-
pagner les pôles dans leur réflexion 
sur l’évolution de leur modèle écono-
mique.

Les pôles de compétitivité représentent 
des marqueurs forts de l’identité éco-
nomique régionale. Pour autant, force 
est de constater qu’ils doivent recher-
cher en permanence de nouveaux 
partenariats pour asseoir leur posi-
tionnement international, dynamiser 
l’émergence de nouveaux projets et 
trouver de nouvelles synergies techno-
logiques, commerciales et stratégiques. 
La capacité d’ouverture des pôles est 
importante et à encourager à toutes les 
échelles : 

•  Interrégionale : 3 pôles sur 4 (Cosme-
tic Valley, Elastopôle et S2E2) dont 
le siège se situe en région Centre-Val 
de Loire s’étendent déjà sur plusieurs 
régions. DREAM a vocation à s’élar-
gir à d’autres régions. D’autres pôles 
« associés » rayonnent sur le terri-
toire de la région : Végépolys, pôle 

Viameca, Pôle européen de la céra-
mique. Les pôles EMC2 et Atlanpôle 
Biothérapies (tous deux originaires 
des Pays-de-la-Loire) souhaitent 
également nouer des relations plus 
fortes avec la région en s’appuyant 
respectivement sur deux clusters ré-
gionaux : Aérocentre et Polepharma.

•  Européenne et mondiale : à l’instar 
d’Elastopôle qui travaille à un cluster 
européen du caoutchouc, les pôles 
doivent poursuivre leurs actions 
d’interclustering à l’international en 
s’appuyant notamment sur les outils 
proposés par la commission euro-
péenne.

les pôles deviennent

des usines 
à produits 
d'avenir
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entreprenante
et solidaire

qui met l'humain 
au cœur du développement 

de ses entreprises
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L’économie régionale ne serait rien sans ses salariés, ses entrepreneurs, sans ses femmes  
et ses hommes qui travaillent chaque jour à la production de biens et de services.  

Ils constituent le premier capital des entreprises.
La capacité des femmes et des hommes d’un territoire à entreprendre constitue le socle  

de notre développement économique et nous devons tout mettre en œuvre pour favoriser  
le développement et le renouvellement de notre tissu d’entreprises sous toutes ses formes.

Dans ce sens, nous devons veiller à ce que toutes les ressources humaines de notre territoire puissent 
être mobilisées pour répondre au mieux aux besoins de développement des entreprises.

Nos écoles et nos universités sont des atouts importants pour conserver et attirer de nouveaux talents  
et doivent être également mobilisées pour contribuer à la progression professionnelle des salariés  

ainsi qu’à la performance de l’économie régionale.

Soutenir le développement 
et le renouvellement 
du tissu des entreprises 
industrielles, artisanales, 

commerciales et agricoles
La création et la transmission d’entre-
prises constituent un enjeu important 
pour le développement de l’économie 
régionale, le dynamisme de ses terri-
toires et un emploi de qualité. 

Confronté aux multiples tâches induites 
par le fonctionnement de son activité, 
le chef d’entreprise doit être accompa-

gné vers des initiatives collaboratives 
ou la recherche d’un conseil extérieur. 

Le profil de l’entreprise et plus particu-
lièrement de la Très Petite Entreprise, 
évolue. La démarche RSE (Responsa-
bilité Sociétale des Entreprises), qui se 
traduit par un comportement éthique 
et transparent, dans la prise en compte 

des impacts des décisions et activités 
de l’entreprise sur la société et l’envi-
ronnement, doit être toujours plus au 
cœur du développement économique. 

Face à la complexité croissante du 
contexte économique, nous renfor-
cerons les dispositifs en faveur de la 
création et de la transmission d’en-
treprises. Ce sera là un axe majeur de 
notre politique de développement  
économique.

1

renforcer 
la culture 

entrepreneuriale

Un des thèmes récurrents à l’occasion 
des Etats Généraux du Développe-
ment Economique et de l’Emploi fut : 
« stimuler l’entrepreneuriat à tous les 
âges et tous les niveaux et à favoriser 
le rapprochement entre les écoles et 
les entreprises ». 

Amplifier les actions destinées à stimuler l’entrepreneuriat 
auprès des jeunes, notamment les concours 

pédagogiques « Graine de boîte » et Créacampus.
-

Mobiliser davantage les dirigeants d’entreprises 
pour valoriser le métier d’entrepreneur, 
porteur de valeurs et d’intérêt collectif.

-
Mettre en place un label « lycée CFA entrepreneurial ».

-
Développer les actions de formation en faveur

de la création et de la reprise d’entreprises à destination 
des demandeurs d’emploi et des salariés.

orientations
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Toute politique en faveur de l’entre-
preneuriat ne peut être un facteur 
de développement que si elle traite 
des actions en amont sur la culture 
entrepreneuriale, la création d’un en-
vironnement de services porteurs de 
création d’entreprises et de leur crois-
sance rapide conjuguée à une vision 
à long terme et la mise en place de 
politiques qui accompagnent cette 
croissance des TPE/PME. Cette culture 
entrepreneuriale doit ainsi permettre 
de promouvoir, notamment auprès 
des jeunes, toutes les formes d’entre-
prises, y compris les démarches colla-
boratives. 

Les entrepreneurs ont également 
une grande capacité pour faire évoluer 
les représentations de l’esprit d’entre-
prendre et la compréhension de l’en-
treprise. Leur implication à parrainer 
des équipes de jeunes, en recherche de 
sens, qui se lancent dans les concours 
de sensibilisation à la création d’entre-
prise sera renforcée. Cela contribuera 
à rapprocher l’école de l’entreprise car 
les jeunes seront au contact direct de 
chefs d’entreprise. 

Le concours « Graine de Boîte » et 
ses 5 200 jeunes sensibilisés connaît 
un succès grandissant et les établis-
sements participants sont de plus en 
plus nombreux. 

Dans l’enseignement supérieur, le con-
cours Créacampus s’appuie aujourd’hui  
sur le pôle entrepreneuriat soutenu 
par la Région et l’Etat (dispositif PEPITE 
mis en place par le Ministère de  
l’enseignement supérieur). 

Ces deux dispositifs porteront demain 
plus qu’hier une sensibilisation et une 
formation des jeunes à la Responsa-
bilité Sociale et Environnementale des 
organisations économiques.

Les établissements les plus impliqués 
seront plus encore distingués.

Tous les publics doivent être pris en 
compte, les jeunes, comme les de-
mandeurs d’emploi (40 % des nouveaux 
créateurs d’entreprise chaque année) et 
les salariés qui peuvent être intéressés 
pour évoluer au cours de leur vie pro-
fessionnelle ou qui doivent faire face à 
un plan social. Des modules d’initiation 
à l’entrepreneuriat doivent être ainsi  
accessibles à tous ces différents publics. 

Enfin, un accent sera porté sur le déve-
loppement d’entreprises plus citoyennes 
dans lesquelles les entrepreneurs seront 
soutenus dans la conduite de projets 
visant à améliorer la dimension sociale, 
managériale et démocratique au sein 
des organisations internes.

2

Mieux accompagner 
les projets les plus 

durables et innovants

Les futurs chefs d’entreprises qui 
souhaitent faire prendre un nouveau  
virage à leur vie ou à leur activité ont,  
le plus souvent besoin d’un interlocuteur  
neutre pour élaborer, concrétiser et 
sécuriser leur projet. Toutes les études 
ont montré que les taux de survie des 
entreprises sont toujours supérieurs 
quand le chef d’entreprise s’est entouré  
d’un ou plusieurs conseils.

La nécessité d’introduire des pratiques 
innovantes dans l’entreprise apparaît 
sous de multiples formes que ce soit 
sur le plan technique, organisationnel,  
commercial, de formation ou en  
matière de financement. Les petites 
entreprises, pour ne citer qu’elles, sont 
ouvertes aux nouveaux outils finan-
ciers (ex. financement participatif), à la 
définition de plan de formation ou de 
profils de collaborateurs à embaucher, 
à l’accueil d’apprentis, à la constitu-
tion de groupements d’entreprises, aux 
pratiques respectueuses de l’environ-
nement, aux notions d’équité, à l’utili-
sation d’outils numériques, à l’élargisse-
ment de leur zone de chalandise, etc.

C’est encore plus vrai pour les créa-
tions d’entreprises innovantes ou  
issues de la recherche qui nécessitent 
une expertise pointue, des temps de 
maturation plus longs et des besoins 
de financements souvent importants.

Favoriser la structuration et la mise en réseau des acteurs 
de l’accompagnement tous secteurs confondus et organiser 

une offre d’accompagnement de proximité.
-

Identifier les compétences des acteurs de l’accompagnement 
et organiser l’offre d’accompagnement des porteurs de projet 

autour de ces dernières.
-

Favoriser pour chaque chef d’entreprise, la mise en œuvre 
d’un accompagnement personnalisé, de proximité, 

et de confiance, inscrit dans le temps.
-

Encourager et renforcer l’accompagnement post-installation. 
-

Soutenir les démarches de création d’accompagnement 
de projets collectifs (Couveuses, Coopératives d’Activités 

et d’Emploi,…).

orientations

les chefs d'entreprises 
ont besoin d'un 

interlocuteur 
neutre 

5200
jeunes 

sensibilisés au travers 
du concours 

« Graine de Boîte »
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Il convient de mettre en œuvre à 
l’échelle régionale un accompagne-
ment facilement identifiable pour ces 
projets.

3

Soutenir 
la transmission 

et la reprise 
d'entreprises viables 

Dans un contexte où la création « pure » 
d’activité est socialement mieux perçue, 
mais aussi réputée plus rapide et moins 
exigeante financièrement, la recherche 
de repreneurs pour assurer la péren-
nité d’entreprises viables s’avère ardue.  
Ces dernières années, les volumes de 
transmissions réalisées ont reculé.

La dernière étude réalisée par l’Insee 
sur le thème de l’impact des départs en 
retraite dans l’Artisanat confirme que, 
comme pour l’ensemble des popula-
tions et des activités économiques, le 
vieillissement va avoir un impact ma-
jeur sur ce secteur important de l’éco-
nomie régionale. En région Centre-Val 
de Loire, plus de quatre artisans chefs 
d’entreprises individuelles sur dix ont 
dépassé 50 ans tandis que 19 % des  
salariés de l’Artisanat ont plus de 50 ans.

Si les tendances se poursuivent, près 
d’un tiers des actifs partiraient à la  
retraite dans les dix ans à venir. Cette 
perspective conduit à se mobiliser 
pour développer les viviers de compé-
tences disponibles pour faire face au 
défi du renouvellement, tant des sa-
lariés que des dirigeants d’entreprises. 
La qualification des actifs et le transfert 
des savoirs constituent d’autres en-
jeux. Les évolutions démographiques 
vont aussi impacter les besoins futurs 

en services à la population. Ce sont  
les éléments fondamentaux pour les 
territoires ruraux.

Chaque année, dans notre région, quel-
ques 200 installations en agriculture  
sont accompagnées par le système 
des aides nationales. Elles représentent 
moins de la moitié des installations. 
Dans le même temps, ce sont deux 
fois plus d’exploitants et associés  
exploitants qui quittent l’agriculture, ne  
permettant pas d’assurer le nécessaire 
renouvellement des générations qui 
doit permettre de maintenir une agri-
culture vivante et présente dans les 
territoires grâce à ses agriculteurs.

Les problématiques de transmission 
et d’installation sont devenues, dans 
certaines filières agricoles, vitales pour 
assurer la pérennité même de la filière 
régionale. Or, les transmissions des ex-
ploitations se complexifient, avec des 
capitaux de plus en plus importants 
liés à la spécialisation, à des coûts de 
succession élevés, à l’agrandissement 
des exploitations. 

La transmission des exploitations agri-
coles doit parfois se réfléchir plus de  
10 ans avant la transmission elle-même  
afin de conserver des exploitations 
transmissibles et sans abandon de la 
diversité des productions. La transmis-
sion se fait souvent hors du champ 
familial, y compris en recherchant des 
candidats hors de la région Centre- 
Val de Loire et, plus globalement, les 
installations sont plurielles. 

Pour maintenir des filières dyna-
miques et actives, il est donc essentiel 
de structurer une politique régionale 
de la transmission des exploitations 
agricoles complémentaire à la poli-
tique installation adaptée aux réalités 
actuelles. Les travaux pour définir une 
telle politique et sa complémentarité 

avec la politique de l’installation seront 
conduits sous l’égide du Comité régio-
nal installation transmission, ou CRIT, 
qui regroupe tous les partenaires de 
ces politiques.

La transmission des entreprises à céder 
dans des conditions aptes à assurer leur 
pérennité reste un enjeu de première 
importance pour tous les territoires de 
notre région.

19%
des salariés 

ont plus de 50 ans

200
installations 

en agriculture 
sont accompagnées
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Développer le repérage des cédants, des repreneurs le plus en amont possible 
et faciliter la mise en relation, notamment par une communication renforcée 

sur les outils existants (trans’entreprise, …).
-

Accompagner les cédants pour assurer la transmissibilité 
de l’entreprise et les repreneurs.

-
Informer sur les diverses réponses possibles en termes de reprise 

(scop, installation progressive …) et préparer de façon anticipée et en amont 
le transfert de savoirs (salariés, repreneurs, stage parrainage…). 

-
Favoriser la venue d’entrepreneurs et de repreneurs sur le territoire.

-
Donner envie aux jeunes générations de se tourner vers les métiers 

plus particulièrement de l’artisanat et de l’agriculture.
-

Expérimenter des installations progressives dans le cadre des espaces tests agricoles.
-

Développer de nouvelles formes de reprise d’exploitations agricoles, 
par les outils d’ingénierie financière, en apportant des garanties supplémentaires, 

en facilitant l’accès au foncier.
-

Travailler en partenariat avec les filières sur le devenir des exploitations. 

orientations
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Booster le développement 
d’activités de l’Economie 

Sociale et Solidaire 
Ancrée sur son territoire, l’Economie 
Sociale et Solidaire (ESS) constitue 
un important levier pour le dévelop-
pement de celui-ci. Elle génère une 
économie de proximité qui favorise 
les initiatives citoyennes et l’implica-
tion collective des habitants et permet 
de contribuer à réduire les inégalités 
sociales et territoriales, en particulier 
envers les habitants des quartiers  
politiques de la ville et des zones de 
revitalisation rurale.

Avec une croissance de 26 % de ses 
emplois entre 2000 et 2014, l’ESS 
s’est fortement développée en région 
Centre-Val de Loire où elle représente 
désormais 10,5 % des effectifs salariés 
et 11 % des établissements employeurs 
de la région.

Les associations constituent la famille 
la mieux représentée au sein de l’ESS  
avec 81 % des établissements em-
ployeurs et 74 % des effectifs salariés.

Si l’entreprenariat entend « création 
d’entreprise », l’ESS revendique un 
entrepreneuriat multiple où l’enga-
gement, quel qu’il soit, soit reconnu 
comme une forme d’entreprendre. 
Ainsi, la création d’une association 
tout comme la création d’une socié-
té commerciale sous forme de SCOP 
relèvent de l’entreprenariat et sont 
toutes deux des formes d’entreprendre 
à promouvoir et à favoriser. Accom-
pagner les créateurs d’activités dans 
l’ESS est un impératif, notamment les 
jeunes.

De même, si nous voulons ancrer 
l’ESS dans l’écosystème économique 
de son territoire, la mise en place de 
« ponts » entre les acteurs ESS et hors 
ESS est nécessaire. 

Le besoin de professionnalisation des 
dirigeants, la sécurisation des parcours 
professionnels des salariés ou encore 
l’anticipation des départs à la retraite 
(plus de 14 000 salariés dont les départs  

sont à anticiper avant 2019), les trans-
formations de l’engagement citoyen, 
autant de « changements » qui vont 
impacter les structures de l’ESS et plus 
particulièrement les associations. 

Entre 470 000 et 510 000 personnes 
sont bénévoles dans les associations 
de la région. Parallèlement, beaucoup 
de ces structures connaissent des 
difficultés à mobiliser et animer une 
gouvernance participative sur la durée.  
La professionnalisation croissante, 
conséquence de la complexification  
du cadre comptable et juridique, et l’ins-
titutionnalisation des projets comme 
des partenariats contribuent à un certain 
effritement des mobilisations des béné-
voles qui sont de plus en plus sollicités 
au sein des instances de gouvernance.

Des formules nouvelles émergent telles  
que les Couveuses d’entreprises, les 
Coopératives d’activités et d’Emploi 
(CAE), les incubateurs à projets col-
lectifs. Ces formes entrepreneuriales 
doivent être encouragées. 

Les entreprises de l’ESS ont également 
des besoins de financement spéci-
fiques du fait de la nature de leurs acti-

vités et modèles économiques, du fait 
de la diversité et de la mixité des res-
sources qu’elles peuvent mobiliser et 
du fait de leur gouvernance collective.

L’enjeu pour les entreprises de l’ESS 
est par conséquent aujourd’hui d’or-
ganiser un écosystème favorable à 
l’émergence et au développement de 
projets, depuis la phase d’amorçage 
jusqu’à l’essaimage de projets. Depuis 
plus de dix ans, différents outils ou dis-
positifs ont été mis en place en région 
Centre-Val de Loire, leur articulation 
doit être optimisée pour plus de visi-
bilité et d’efficience. 

Il s’agit ainsi de mettre l’économie au 
service de l’homme, en particulier, 
pour les personnes en difficulté.

Dans ce cadre, l’insertion par l’activité 
économique (IAE) permet d’apporter 
des réponses adaptées.

Informer les prescripteurs de l’emploi, de la reprise, 
de la création et du développement d’entreprise 

sur les possibilités offertes en ESS. 
-

Anticiper le renouvellement des générations 
salariées et bénévoles.

-
Soutenir / Construire les outils du développement de l’ESS.

-
Contribuer à élever la qualité de l’emploi associatif.

-
Favoriser l’insertion par l’activité économique.

orientations
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Développer le capital humain, 
pilier du développement 

des entreprises
Avec la loi du 5 mars 2014 relative à 
la formation professionnelle, à l’em-
ploi et au dialogue social, le législateur 
a confié à la Région, le soin d’élabo-
rer au sein du CREFOP, le Contrat de 
Plan Régional de Développement de 
la Formation et de l’Orientation Pro-
fessionnelles (CPRDFOP). Ce contrat 
fait l’objet d’un rapport spécifique qui 
sera adopté en avril 2017. Il analysera 
des besoins du territoire régional en 
matière d’emplois, de compétences 
et de qualifications (en tenant compte 
des objectifs de développement éco-
nomique) et programmera des actions 
de formation professionnelles des 
jeunes et des adultes. 

Le CPRDFOP définira les objectifs en 
matière d’offre de conseil et d’accom-
pagnement en orientation et VAE, les 
objectifs de filières de formation pro-
fessionnelle initiale et continue (dont 
les nouvelles filières et nouveaux mé-
tiers liés à la transition écologique et 
énergétique) et les actions de forma-
tion professionnelle favorisant l’accès, 
le maintien et le retour à l’emploi.

Les politiques d’emploi et de  
développement économique doivent 
être construites en articulation. Ainsi,  

l’accompagnement des mutations 
économiques et sociales dans la  
région, l’appui aux secteurs profes-
sionnels, l’adaptation de l’offre de 
formation en réponse aux besoins 
(identifiés/repérés) des entreprises et 
du territoire et l’accompagnement 
des parcours professionnels doivent 
être pensés en synergie. 

1

Développer 
l'information 
en direction 

des entreprises 
et des publics sur 

l'offre de formation 
et renforcer 
l'attractivité 

de certains métiers

Une économie responsable doit  
permettre à chacun d’être acteur de 
son parcours professionnel. 

Les actifs de la Région Centre–Val de 
Loire bénéficient d’une offre de for-

mation diversifiée leur permettant 
d’accroître leurs connaissances, de 
développer leurs compétences et de 
favoriser ainsi leur insertion ou leur 
évolution professionnelle. 

Grâce au Service Public Régional de 
l’Orientation (SPRO), les habitants de 
la région Centre–Val de Loire dispose-
ront d’un service de qualité, proches 
de leurs lieux de vie ou lieux de travail 
et facilement identifiable, pour accéder  

Développer l’accès à l’information des entreprises sur les formations 
mises en place en faveur des jeunes et des actifs.

-
Déployer une communication innovante sur l’offre de formation, simples et adaptés 

aux publics visés, donnant une image positive des actions mises en œuvre. 
-

Augmenter la qualité de l’accompagnement des actifs en prenant appui 
sur le Conseil en Evolution Professionnelle.

-
Développer la connaissance du Service Public Régional de l’Orientation (SPRO) 
auprès d’acteurs locaux (élus locaux, services sociaux, acteurs de la prévention  

spécialisée…) afin d’optimiser le relai de l’information.

orientations

une

économie
responsable 

doit permettre 
à chacun d'être acteur 

de son parcours 
professionnel
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à une première information (une « pre-
mière porte ») gratuite, complète et  
objective sur les métiers, les formations 
et les débouchés.

Pour apporter aux actifs les réponses 
aux questions qu’ils se posent, deux 
outils dédiés sont animés par le GIP 
Alfa Centre : « Etoile info » le service 
(téléphonique) régional d’information  
sur la formation professionnelle et 
le site d’informations « Etoile » sur 
l’orientation, la formation et l’emploi 
en région Centre–Val de Loire.

L’accès à ces nombreuses informa-
tions, leur appropriation représentent 
dès lors un enjeu majeur de l’action 
publique. Il est aussi central de pouvoir 
faciliter cet accès aux informations et 
l’adapter en fonction des nouveaux 
usages des actifs.

Ces enjeux s’appliquent également aux 
entreprises. L’accès à l’information de-
vra être simplifié afin que ces dernières 

puissent trouver plus rapidement et  
efficacement les réponses qu’elles  
recherchent. Le recours aux nouveaux 
vecteurs de communication sera un 
moyen de les aider.

2

Dynamiser 
l'image des métiers 

peu attractifs

Le redémarrage de l’économie et de 
l’emploi appelle l’accroissement de per-
sonnes qualifiées sur certains métiers.

Trop d’entreprises peinent à recruter 
sur certains métiers, tout particulière-
ment dans l’industrie mais aussi dans 
l’hôtellerie restauration, le bâtiment et 
l’agriculture, les services à la personne.

Le manque d’attractivité des métiers 
concernés est lié à de multiples raisons 
(conditions de travail, rémunération, 
saisonnalité…) mais aussi très souvent 
à une mauvaise représentation de ce 
qu’ils sont réellement. La Région abor-
dera avec les partenaires sociaux tous 
les freins à l’attractivité.

De nombreuses actions sont déjà me-
nées par les acteurs concernés pour 
faire face à cette situation (forum de 
l’orientation, salon 2000 emplois 2000 
sourires, made in Touraine, salon smile,  
avion des métiers,…).

Le service public régional de l’orienta-
tion occupe une place centrale dans 
ce domaine afin que la bonne infor-

mation sur les métiers et leur représen-
tation puisse être donnée aux actifs.

De son côté, la Région met en œuvre 
des formations en faveur des deman-
deurs d’emploi qui leur permettent 
d’élaborer un projet professionnel, en 
lien avec la découverte des métiers 
porteurs d’emploi, tout en acquérant 
une représentation réaliste du métier 
visé.

Pour favoriser l’attractivité, un enga-
gement très fort des acteurs écono-
miques reste central puisqu’ils sont 
les plus à même de donner une vision 
réaliste des secteurs économiques et 
métiers concernés.

3

repérer et anticiper 
les besoins 

de formation pour 
sécuriser l'emploi 
et la formation 

tout au long de la vie, 
développer 

les démarches 
de GpEC-t

Si les actifs et les entreprises de la ré-
gion doivent pouvoir disposer d’infor-
mations de qualité sur l’offre de forma-
tion existante, il est tout aussi central 
d’être en mesure d’identifier finement 
les besoins de formation et surtout de 
pouvoir les anticiper pour adapter en 
continu l’offre. 

Mettre en place un plan de communication en lien avec les branches 
sur les métiers les plus en tensions. 

-
Compléter la communication « métiers » par une approche « filières » 

donnant une image positive de ces dernières.
-

En partenariat avec les entreprises, renforcer la connaissance des métiers, 
agir sur les représentations (Semaine de l’entreprise, Campus des métiers, 

Comités locaux Ecole-Entreprise,…).
-

Poursuivre le soutien aux manifestations visant à renforcer l’attractivité des métiers.
-

Déployer sur l’ensemble de la Région des Forums pour l’emploi par bassin de vie 
via la labellisation des initiatives tels que les Forums des Entreprises pour le monde rural 

et le Salon 2000 Emplois / 2000 Sourires pour le monde urbain

orientations

des outils 
dédiés 

pour les questions 
sur la formation 
professionnelle
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De la même manière, il est néces-
saire de travailler à l’anticipation des 
besoins de formations des jeunes car 
les élèves d’aujourd’hui seront les ou-
vriers, employés, techniciens et cadres 
de demain. Anticiper est la garantie 
de pourvoir les besoins en ressources  
humaines des entreprises à terme.

Les travaux menés dans le cadre du 
CREFOP permettent de progresser 
dans la connaissance des besoins des 
actifs, des entreprises et des territoires 
de façon significative sous l’impulsion 
du quadripartisme : Etat, Région, par-
tenaires sociaux.

Cette dynamique est à poursuivre et 
à amplifier, notamment au regard des 
difficultés persistantes des dirigeants 
des petites et moyennes entreprises à 
exprimer les besoins de formation de 
leurs salariés actuels et/ou futurs.

Les démarches de Gestion prévision-
nelle des emplois et des compétences 
territoriales (GPECT) permettent de 
co-construire, au plus près du terrain, 
des réponses nouvelles et concrètes 
au service des actifs, des futurs actifs et 
des acteurs économiques. Un de leurs 
défis majeurs est d’identifier, valoriser 
et développer les potentialités du ca-
pital humain sur chaque territoire afin 
de dynamiser la vie du territoire et son 
activité économique.

Les initiatives locales de GPECT ont 
démontré l’importance de l’implica-
tion des territoires dans la coordina-
tion des actions, en matière d’écono-
mie, d’emploi et de formation. C’est au 
niveau local, au plus près du terrain et 
en fonction des spécificités sociales  
et économiques, que les actions sont 
les plus efficaces.

En avril 2015, l’Etat, la Région et les 
organisations patronales et syndicales 

de salariés ont signé un accord-cadre 
quadripartite relatif à l’appui Economie- 
Emploi-Formation aux territoires afin 
d’affirmer conjointement leur volonté 
de soutenir les initiatives de GPECT.

L’approche des besoins au plus près 
des territoires sera à renforcer dans 
les années à venir, nécessitant l’impli-
cation de tous à l’image des Cordées 
de l’emploi et de la formation qui se 
sont déroulées au 1er semestre 2016 
sur tous les bassins de vie de la région.

Enfin, l’accès à l’emploi ou à la formation 
suppose comme préalable une solu-
tion à la question du logement. Ainsi, 
la Région accompagne le déploiement 
de réponses multiples, adaptées aux 
besoins des apprenants et salariés, et 
notamment le soutien à l’hébergement 
temporaire des apprenants, via l’aide 
aux Foyers de Jeunes Travailleurs et à 
l’intermédiation locative. 

Elle favorise également le renforce-
ment de la visibilité de l’ensemble de 
l’offre d’hébergement existante dans 

les territoires notamment à travers la 
plate-forme « e-logement » hébergée 
sur le site étoile. 

Enfin, elle participe au parcours rési-
dentiel des salariés, en apportant son 
concours financier à la production et 
la rénovation de logements sociaux. 

4

Développer 
la qualification 

des actifs des secteurs 
porteurs d'emploi 

(tourisme, numérique, 
services aux 

personnes, transition 
écologique,…)

Pour préparer les habitants de la région  
Centre–Val de Loire, jeunes et adultes, 
aux mutations des technologies nu-
mériques, aux nouveaux besoins, de 
l’organisation du travail et de la vie 
sociale, une qualification accrue des 
salariés actuels et futurs reste la meil-
leure façon de développer un emploi 
de qualité et de préparer l’avenir.

Celle-ci doit tenir compte du contexte 
régional en matière de démographie, 
d’économie, de spécificités territoriales, 
et d’emploi et s’adapter aux publics  
visés et des parcours professionnels  
diversifiés.

En matière de formation initiale, la 
Région travaille étroitement avec ses 
partenaires institutionnels et dans un 

Anticiper les besoins et adapter les réponses 
de formation en s’appuyant sur les travaux 

des observatoires régionaux et la concertation 
quadripartite avec les branches professionnelles.

-
Développer et accompagner les démarches de GPEC-t, 

renforcer l’animation régionale de ces démarches et les liens 
avec les stratégies définies à l’échelon régional.

-
Développer au plus près des territoires l’animation 

des politiques Emploi-Formation-Orientation 
(Cordées des Territoires), dans une logique 

de dialogue direct et au plus près des besoins, 
articuler avec les travaux menés à l’échelle régionale.

orientations

repérer et anticiper 
les besoins 

de formation pour 

sécuriser 
l'emploi

La GpECT :
un outil au service 

des territoires
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cadre législatif renouvelé (Loi pour la 
refondation de l’Ecole de juillet 2013) 
qui a permis un rééquilibrage des res-
ponsabilités en matière de carte des 
formations professionnelles initiales : 
elle s’applique à faire vivre une carte 
des formations de manière la plus  
dynamique possible. 

La Région vient de s’engager à un ac-
croissement du réseau de développeurs  
de l’apprentissage et à en assurer la 
coordination : cela permettra d’assurer 
la promotion de l’apprentissage et des 
formations en alternance auprès des 

entreprises implantées sur le territoire  
régional. La Région souhaite également 
développer en apprentissage de nou-
velles modalités de parcours comme 
l’expérimentation de parcours mixtes 
ou la mise en place de titres profes-
sionnels, cela pour diversifier son offre 
et élargir les publics potentiellement 
intéressés par cette voie de formation 
en lien direct avec le tissu économique 
local.

En parallèle, les compétences doivent 
être adaptées de façon permanente, 
tout au long de la vie pour être  
mesure de répondre à l’évolution très  
rapide des secteurs économiques et 
aux enjeux liés aux transformations 
dans l’économie régionale et natio-
nale. Cette adaptation permet éga-
lement de sécuriser les trajectoires  
professionnelles des personnes.

Les secteurs particulièrement por-
teurs et innovants seront ciblés : 
développement du numérique, 
soutien de l’industrie, économie 
présentielle liées au développe-
ment du tourisme ou à la silver éco-
nomie, mesures en faveur de l’effi-
cacité énergétique dans le secteur 
de la construction,…

5

S'appuyer sur 
l'enseignement 
supérieur pour 

renforcer 
les compétences 

et attirer de 
nouveaux talents

Notre développement économique 
passe naturellement par le nombre 
et la qualité des étudiants formés en  
région, elle passe également par la  
capacité du territoire à les garder une 
fois formés. 

C’est au sein de ces formations supé-
rieures qu’émergeront les techniciens, 
ingénieurs, enseignants, chercheurs et 
cadres de demain.

Les objectifs et programmes d’actions 
dans le cadre du SRESVE (Schéma  
régional de l’Enseignement Supérieur 
et de la Vie Etudiante) ont abouti à des 
résultats significatifs en matière de  
démocratisation de l’enseignement 
supérieur et d’évolution vers les filières 
les mieux adaptées aux attentes des 
étudiants. Ainsi, entre 2012 et 2015, 
la part des néo-bacheliers technolo-
giques inscrits en DUT a progressé de 
5 points passant de 25 % à 30 %. Cette 
tendance s’observe également pour 
les néo-bacheliers professionnels qui 
représentaient seulement 30 % des  
effectifs en BTS en 2012 contre 38 %  
en 2015. Ces actions sont à poursuivre 
et approfondir.

Même si l’enseignement supérieur 
prend en compte les enjeux au niveau 
national et international, il convient de 
veiller à une bonne articulation avec 
les besoins en compétences straté-
giques des principaux secteurs écono-
miques régionaux.

Le SRESVE avait affirmé la nécessité 
d’offrir à tous les jeunes l’opportunité 
d’accéder à une formation supérieure, 
y compris près de chez eux. La répar-
tition territoriale des formations, sur 
les deux sites universitaires principaux 
et dans les différents sites déconcen-
trés, doit s’appuyer sur les spécificités 
économiques locales. L’équilibre est  
cependant à trouver entre une volonté  
de proposer des formations supé-
rieures au plus près de chaque ville  
et le coût pour la collectivité. 

Développer une offre de formation professionnelle initiale 
en interaction forte avec l’économie du territoire.

-
Garantir des parcours qualifiants pour les demandeurs 

d’emploi notamment en direction des personnes 
qui en ont le plus besoin.

-
Favoriser l’accès de tous les salariés à la formation 

tout au long de la vie, notamment en soutenant 
l’ouverture de Compte Personnel Formation 
et demain le Compte Personnel d’Activité.

-
Renforcer la valorisation des actions de formation, 
des parcours réussis de formation tant en direction 

des actifs que des entreprises.

orientations

une 

qualification 
accrue 

pour un emploi 
de qualité

trouver un 

équilibre 
entre la volonté 
de proposer des 

formations supérieures 
et le coût pour 
la collectivité 
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Mettre en œuvre les ambitions et les actions du SRESVE,  
notamment de porter le nombre d’étudiants à 70 000.

-
Prendre en compte les besoins en compétences stratégiques 

des principaux secteurs économiques régionaux.
-

Utiliser les TIC pour donner un accès plus facile et flexible aux formations 
depuis l’ensemble du territoire régional.

-
Evaluer avec l’ORES l’impact de la répartition thématique et territoriale 

de l’offre sur les parcours et la réussite des étudiants.
-

Développer l’entrepreneuriat au sein des établissements.
-

Favoriser le rapprochement entre les universités de la région Centre-Val de Loire 
et les coopérations au sein de la COMUE.

-
Élaborer un SRESRI partagé avec l’Etat et les établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche.

orientations

L’appui renforcé sur les Technologies 
de l’Information et de la Communi-
cation, grâce à des services et à des 
infrastructures adaptées, doit être mis 
à contribution pour donner un accès 
plus facile et flexible aux formations 
depuis l’ensemble du territoire régional.

Le développement de la concertation 
et de la coopération entre établisse-
ments est un enjeu majeur pour les 
universités et écoles : il s’agit de regrou-
per des moyens pour apporter visibilité 
et attractivité à des Masters et Doctorats 
de niveau international, de mutualiser 
et de professionnaliser des fonctions 
supports (numérique, juridique …). 

La coopération au sein de l’espace 
élargi de la COMmunauté d’Universi-
tés et Etablissements (COMUE) est à 
développer. Mais des sujets comme 
les relations avec les lycées, l’orien-
tation du bac-3 au bac+3 ou les 
liens avec les bassins d’emploi et les  
entreprises, nécessitent également 
un espace de concertation et de  
coopération à l’échelon régional.

La loi sur l’Enseignement Supérieur 
et la Recherche de 2013 a maintenu 
la compétence de l’Etat, mais a confié 
aux Régions la responsabilité d’élabo-
rer et de mettre en œuvre un Schéma 
Régional de l’Enseignement Supérieur, 
de la Recherche et de l’Innovation 
(SRESRI). Le SRESRI permettra de défi-
nir de manière plus précise les apports 
de l’enseignement supérieur et de la 

recherche pour répondre aux besoins 
et attentes des acteurs socio-écono-
miques et des territoires, et les moda-
lités d’intervention de la Région dans 
ce domaine. L’élaboration et la mise 
en œuvre du SRESRI associeront éga-
lement les collectivités territoriales.

6

Développer et 
diversifier les pratiques 

en matière de 
ressources humaines 
dans les entreprises

La définition et la mise en œuvre d’une 
politique de ressources humaines est 
au cœur de la stratégie des entreprises. 
Pour autant, certaines d’entre elles 
restent parfois démunies en la matière 
et en particulier, les très petites entre-
prises, les PME, structures de moins de 
50 salariés.

Ceci représente un enjeu d’autant plus 
central qu’en région Centre-Val de 
Loire, tout type d’entreprises confon-
dues, un quart des établissements 
comptent de 1 à 9 salariés (près de 7 
sur 10 ne comptent aucun collabora-
teur). Dans les Métiers, un peu plus de 
18 000 artisans (soit plus de quatre sur 
dix du stock total) emploient 4,2 sala-
riés en moyenne.

Dépourvues de fonction RH ou de 
personnel compétent, ces entreprises 
méconnaissent l’environnement juri-
dique et institutionnel existant pour 
les accompagner dans leur stratégie 
de développement. Elles sont égale-
ment confrontées à des difficultés de 
management, d’évolution des com-
pétences de leurs salariés nécessaire 
dans une période de forte mutation 
économique, de fidélisation de sala-
riés. De ce fait, les salariés peuvent se 
retrouver en fragilité professionnelle.
 
Dans certains secteurs en tension, 
cette carence est un frein au recru-
tement ou au maintien des emplois. 
Ce phénomène est générateur d’une 

1/4
des entreprises 

comptent 

1 à 9 salariés
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double précarité, pour les salariés mais 
aussi pour les entreprises.

Plus aguerris à gérer la ressource 
technique que la ressource humaine, 
les dirigeants de TPE et les artisans en 
particulier, manifestent fortement le 
besoin d’être accompagnés pour l’em-
bauche de nouveaux collaborateurs, 
l’accueil d’apprentis et, de manière 
plus large, pour la mise en place d’une  
gestion prévisionnelle des compétences 
de leurs équipes.

Face à ce constat, des initiatives locales, 
notamment dans le cadre de GPECT, 
doivent se développer et apporter une 
première réponse à cette probléma-
tique. La Région s’est également mo-
bilisée au travers de son soutien aux 
actions telles que Géhode pour l’agri-
culture, le diagnostic GPEC auprès des 

artisans avec la CRMA, le soutien à la 
formation des salariés fragilisés dans le 
cadre du Pacte de continuité profes-
sionnelle avec les OPCA, la plateforme  
emploi formations compétences 
Culture…

Dans l’agriculture comme dans le tou-
risme de nombreux emplois saison-
niers, plus ou moins qualifiés, pour 
lesquels un déficit de candidats est 
constaté depuis plusieurs années et 
appellent des réponses adaptées.

Le développement de l’emploi perma-
nent et durable en agriculture et dans 
le tourisme passe par le travail à temps 
partagé dans les groupements d’em-

ployeurs qui permettent de donner 
aux salariés un emploi durable tout 
au long de l’année et aux employeurs 
de simplifier et professionnaliser la  
gestion des salariés. 

Les services de remplacement dans le 
domaine agricole sont une forme de 
groupement d’employeurs qui permet 
de remplacer le chef d’exploitation en 
congé, en formation, en maladie, par 
un salarié du service de remplacement.

Mobiliser les entreprises et les structures 
en charge de l’accompagnement des actifs 

aux problématiques de ressources humaines 
et aux accompagnements possibles.

-
Créer les conditions d’une structuration régionale 

lisible et identifiable en termes d’appui 
en Ressources Humaines aux TPE/PME et renforcer 

et accroitre la lisibilité des dispositifs 
d’accompagnement existants.

-
Accompagner l’émergence de nouvelles organisations 

au sein des entreprises, en favorisant le travail 
en réseau et les rencontres inter-entreprises.

orientations

Accompagnement 
des dirigeants de TpE 

ou artisans pour 

l'embauche 
de nouveaux 

collaborateurs 
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attractive et
accueillante

qui s'appuie sur la qualité 
de son environnement 

et la diversité de son territoire



-
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L’attractivité d’un territoire est liée à plusieurs composantes (accessibilité, infrastructures, réseaux très 
haut débit, dynamisme économique, cadre de vie, image….) ; elle correspond, pour l’aspect économique, 
à sa capacité à attirer des entreprises mais aussi des compétences, pour l’aspect touristique à sa capacité 

à faire venir (et revenir) des visiteurs, et pour l’aspect résidentiel à accueillir de nouveaux habitants 
en leur offrant des services de proximité et un accès à la culture et des loisirs de qualité.

L’hospitalité se traduit par la capacité du territoire à conserver les populations dont il dispose 
et à accueillir les visiteurs extérieurs.

L’attractivité et l’hospitalité de la région doivent donc être travaillées de concert afin de d’obtenir 
des résultats durables et visibles pour le développement économique.

La région Centre-Val de Loire est connue et reconnue pour son patrimoine et ses produits qui bénéficient 
d’une réputation mondiale : les châteaux de la Loire, le Val de Loire classé au patrimoine mondial, 

les vignobles, la Loire à Vélo… La stratégie de marques touristiques et le changement de nom 
de la région en Centre-Val de Loire ont permis, à partir de la notoriété du Val de Loire et des marques 

emblématiques du territoire, de consolider l’image de la région. 

Il est essentiel pour notre territoire de disposer d’une offre culturelle riche et diversifiée. 
Cette offre doit pouvoir s’appuyer sur des infrastructures adaptées, du personnel réceptif qualifié, 

des événements publics et des compétences artistiques et culturelles reconnues.

Dans le cadre de la compétitivité entre les territoires qui composent notre pays, tant au niveau 
économique que touristique, il est important de mener une promotion active du territoire en s’appuyant 

sur ses forces et atouts et en mobilisant l’ensemble des acteurs dans une stratégie intégrée.

De par notamment sa proximité avec l’Ile-de-France, la région Centre-Val de Loire possède un réseau 
important d’infrastructures routières et ferroviaires, ainsi que deux aéroports qui constituent 

des atouts importants en termes d’accessibilité pour son territoire. 

Par ailleurs, compte-tenu de la réalité démographique de la région, il est déterminant d’attirer 
de nouvelles populations sur certains territoires déficitaires.

L’ambition régionale consiste à conduire une démarche globale d’attractivité s’appuyant 
sur une vision commune du développement du territoire et une stratégie d’attractivité englobant 

tous les acteurs (institutions, entreprises, habitants) et toutes les activités sectorielles 
(industrie, agriculture, tourisme, culture,…).

Le SRADDET (schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires) viendra par ailleurs compléter les orientations, ci-après, sur le volet notamment 

des infrastructures de transport.
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Accueillir au mieux 
les entreprises sur l’ensemble 

du territoire
L’accueil de nouvelles entreprises passe 
par la capacité d’un territoire à être  
attractif et visible.

Les facteurs d’attractivité évoqués par 
les entreprises sont en dehors des  
facteurs relationnels type présence  
familiale, l’existence : 
• D’une main d’œuvre qualifiée,
• D’opportunités foncières,
• D’infrastructures de qualité,
•  D’un tissu économique dynamique 

(clients et fournisseurs potentiels, 
services de proximité),

•  D’établissements d’enseignement et 
de recherche.

Toutefois ces éléments indispensables 
ne sauraient être aujourd’hui suffisants 
dans l’univers de concurrence très forte 
entre les territoires.

Pour être identifié chaque territoire doit : 
•  S’appuyer sur une image territoriale 

reconnue,
•  S’appuyer sur une démarche marke-

ting construite autour de thématiques 
précises (cosmétique, énergie…),

•  Offrir des produits (fonciers et  
bâtiments) adaptés aux besoins des 
entreprises et de leurs salariés, en 
prenant tout particulièrement en 
compte la féminisation des activités 
et performants d’un point de vue  
environnemental.

La cohérence des discours et des ac-
tions de promotion entre les différents 
niveaux territoriaux paraît dans ce cadre  
particulièrement importante.

Compte tenu de la diversité du terri-
toire régional, il paraît important que 
la stratégie d’accueil soit pensée dans 
le cadre de territoire de projets. Cette 
échelle doit par ailleurs permettre 
de faciliter la synergie des acteurs et 
rendre plus lisibles la complémentarité 
des dispositifs d’accueil des entreprises.

Organiser l’action économique à 
l’échelle intercommunale ou inter-

communautaire est la garantie d’une 
rationalisation des choix d’investisse-
ment des collectivités. Elle permet en 
effet d’envisager le développement 
des zones d’activités en complémen-
tarité plutôt qu’en concurrence.

Par ailleurs, la constitution d’une offre 
de zones d’activités et d’immobilier 
d’entreprises doit s’inscrire dans une 
stratégie de développement territorial  
plus globale, tournée vers les personnes  
et leur épanouissement, prenant en 
compte l’offre de logements, de loisirs 
et plus globalement de services à la 
population.

Plus largement, chaque collectivité 
doit s’attacher à faire de l’environne-
ment un facteur d’attractivité pour les 
entreprises et à promouvoir un cadre 
de vie agréable, des services publics 
adaptés (éducation, santé, mobilité…) et 
une offre de loisirs de qualité pour attirer 
ou maintenir les actifs sur son territoire.

Chaque territoire doit être en capacité 
de préciser les cibles d’entreprises qu’il 
souhaite prioritairement accueillir.

L’espace départemental constitue une 
échelle pertinente pour l’animation 
économique, afin de favoriser la mise en 
œuvre d’une offre coordonnée, mobili-
ser les entreprises et les acteurs écono-
miques des territoires, pour la promo-
tion et la détection de projets. Ce sera 
le cadre reconnu pour le déploiement 
des antennes de l’Agence régionale de 
développement économique.

La dimension régionale s’impose dès 
lors que l’on aborde l’accueil ou la 
prospection de projets internationaux.

Dans tous les cas, il conviendra d’éla-
borer une stratégie marketing adaptée 
aux cibles et filières visées et recher-
cher la cohérence dans les discours 
afin d’éviter une concurrence stérile 
entre les territoires et de renforcer les 
complémentarités.

1

développer les 
infrastructures 

d'accueil adaptées 
aux différentes 

activités et besoins 
des territoires

Si on compare les besoins des activités 
de logistique et des start up évoluant 
dans le numérique, on s’aperçoit qu’ils 
sont très différents, grande surface 
foncière et proximité autoroutière 
pour les premiers, immobilier locatif 
voire immeuble dédié et centre urbain 
bien desservi par les transports en 
commun pour les secondes.

De la même manière, les besoins 
d’un créateur d’une entreprise arti-
sanale, à la recherche d’un premier  
local bon marché, seront différents de 
l’entreprise créée il y a 10 ans et qui 
recherche un lieu pour se développer.

Ces exemples montrent, s’il en était 
nécessaire, qu’il ne peut y avoir de 
réponse unique pour l’accueil d’entre-
prises.

Il conviendra toutefois de prendre 
en compte un certain nombre de  
tendances lourdes :

Développer 
les infrastructures 

d'accueil 
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•  La tertiairisation des activités fait  
appel à plus d’immeubles de bureaux 
et plus particulièrement situés à 
proximité des villes.

•  La volonté des entreprises d’être  
locataires et non plus propriétaires 
de leur immeuble doit conduire 
les collectivités à favoriser la mise 
en place d’une offre publique ou  
privée sur leur territoire.

Les zones d’activités figurent parmi 
les outils à disposition des collectivités 
pour favoriser l’implantation et le dé-
veloppement d’entreprises.

Or, on constate des taux de remplis-
sage très variables selon les territoires 

faute d’une offre coordonnée et répon-
dant aux besoins.
 
Les parcs d’activités doivent s’inscrire 
dans un véritable projet de territoire 
afin d’éviter la dispersion de surfaces 
aménagées invendues et d’assurer une 
gestion économe de l’espace compa-
tible avec la préservation du foncier 
agricole, devenue au fil des années, 
une urgence et un enjeu majeur pour 
le maintien d’une agriculture durable.

Les entreprises sont en effet de plus 
en plus exigeantes sur la qualité des 
parcs d’activité aussi bien en ce qui  
concerne les services proposés (déchets,  
transport, sécurité...) que la qualité de 

l’environnement. Les sites d’implan-
tation doivent contribuer à valoriser 
leur image et être accueillants pour les  
salariés.

De par la loi, les intercommunalités  
ont une responsabilité exclusive dans 
ces domaines et devront être en  
capacité d’apporter des réponses 
adaptées par leurs outils propres ou 
par des outils mutualisés.

La Région préconise la réalisation d’un projet local de développement économique  
durable à l’échelle de l’intercommunalité ou d’un groupement d’intercommunalités  
ou en cohérence avec le SCOT. Celui-ci doit permettre de définir les leviers d’actions  
adaptés pour assurer son développement et son attractivité. Il devra associer les acteurs  
socio-économiques du territoire. Une animation économique internalisée ou externalisée  
devra être prévue pour en assurer la mise en œuvre.

Les intercommunalités disposant de la compétence en matière de foncier et d’immobilier 
d’entreprises, la Région pourra accompagner les projets d’aménagement de zones d’activités 
identifiées dans le projet local de développement économique adopté ou actualisé depuis 
moins de 6 ans, (préalable obligatoire à l’intervention de la Région) et présentant  
une démarche globale de qualité en matière environnemental et social.

L’aide régionale interviendra donc sur le reste à charge de la collectivité maitre d’ouvrage, 
déduction faite des autres recettes et notamment celles issues de la vente ou la location  
des terrains ou bâtiments.

En matière de foncier et d’immobilier d’entreprises

La Région préconise :
•  Le développement d’une offre adaptée aux différentes activités et besoins des territoires  

à partir d’une analyse d’opportunité et de faisabilité.
•  La préservation des espaces agricoles et naturels, en priorisant la réhabilitation des friches 

industrielles ou commerciales plutôt que la création de nouvelles zones d’activités afin  
de limiter la consommation d’espace. La création de nouvelles zones d’activités ne pourra 
ainsi être soutenue que lorsqu’il aura été démontré qu’il n’y a pas de friche industrielle  
ou commerciale adaptée au développement visé.

•  La réduction de la vulnérabilité des infrastructures exposées au risque d’inondation par  
le démontage des friches libérées dont les terrains seront renaturés et rendus perméables.

•  La mise en place d’une offre adaptée pour les créateurs d’entreprises, la création d’ateliers 
relais et d’une offre pour l’accueil de projets tertiaires et notamment de start up. 

•  La mise en place d’une SEM patrimoniale régionale. La Région propose aux acteurs 
concernés la mise en place d’une SEM patrimoniale régionale en capacité d’intervenir  
sur tout le territoire régional et articulée avec les SEM patrimoniales existantes.

•  De soutenir les expérimentations des acteurs économiques en matière d’efficacité  
énergétique (bâtiment et appareils productifs) en cohérence avec les objectifs régionaux.

orientations
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2

Développer 
les actions 

de promotion 
et de prospection 

concertées

On assiste à une réduction globale 
du nombre de projets potentiels  
d’implantations et à une concurrence 
très forte entre les territoires pour les 
accueillir.

Par ailleurs, la taille et la nature des pro-
jets ont beaucoup évolué. On assiste 
notamment à une forte poussée des 
activités tertiaires et notamment celles 
liées au numérique qui nécessite des 
démarches de prospection spécifiques.

Par son positionnement géographique,  
ses spécificités en matière de recherche 
académique, ses pôles de compétitivité 

et clusters, la région dispose d’atouts 
qu’il convient de pouvoir davantage 
valoriser.

Par ailleurs, notre région va être 
confrontée à un départ à la retraite 
de nombreux dirigeants notamment 
dans les entreprises industrielles et  

artisanales qui constitueront des  
opportunités intéressantes.

La mobilisation des dirigeants d’entre-
prises de notre territoire, de par leur 
réseau de relations, constitue un axe 
à privilégier pour détecter des projets 
mobiles ou des repreneurs potentiels 
en appui des actions déjà menées par 
les réseaux consulaires ou syndicats 
patronaux.

La forte présence des entreprises à 
capitaux internationaux constitue une 
autre caractéristique de notre terri-
toire. Elles représentent plus de 30 % 
des effectifs industriels soit 360 entre-
prises et 45 000 emplois.

Si cette situation est aujourd’hui glo-
balement favorable en termes d’em-
ploi, elle crée pour la région une forte 
dépendance vis-à-vis des centres 
de décision extérieurs et milite pour 
qu’elle se préoccupe tout particuliè-
rement de ces entreprises pour les 
ancrer durablement sur le territoire. 
Une logique d’identification des stra-
tégies de ces entreprises est à mettre 
en œuvre, au plus près du terrain et le 
dialogue est à engager pour anticiper 
les besoins.

En matière de solidarité territoriale

Certains territoires souffrent plus que d’autres et disposent 
de moins de moyens pour construire un environnement 
favorable aux développements d’activités.

C’est pour répondre à ces enjeux que la Région a créé  
le Fonds Sud et doté les Contrats Régionaux de solidarité 
territoriale des territoires concernés d’une enveloppe  
additionnelle conséquente.

Les efforts de la Région seront poursuivis et les modalités 
d’intervention du fonds Sud pourront être adaptées pour 
répondre au mieux aux enjeux des territoires concernés.

orientations

Co-construire une stratégie régionale 
de promotion et de prospection

L’agence régionale définira, en concertation avec  
les territoires, une stratégie régionale de promotion  
et de prospection qui devra :
• Prendre en compte la spécificité des territoires.
• Définir des filières prioritaires à promouvoir.
•  Choisir des pays cibles des actions de promotion  

et de prospection.

Sans qu’elles soient limitatives, la Région proposera  
à ses partenaires que des actions soient menées  
autour des thématiques suivantes :
•  L’énergie autour notamment du développement des  

énergies renouvelables ou de l’efficacité énergétique.
• L’agroalimentaire.
• La création d’entreprise.
• Le numérique.
• L’environnement et l’ingénierie environnementale.
• Le tourisme.
• La pharmacie et la cosmétique.
• L’aéronautique et la maintenance aéronautique.

orientations

Forte poussée 
des activités

tertiaires et 
numériques
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Les démarches de marketing des territoires s’appuieront sur cette stratégie régionale  
de promotion tout en mettant en avant leurs particularités et participeront au renforcement 
global de l’image de la région.

L’agence régionale pilotera plus particulièrement les actions à l’international et veillera  
à ce que chaque territoire de la région puisse faire valoir ses atouts.

Elle pourra également appuyer ou mener pour leur compte les actions que souhaiteraient  
lui confier les intercommunalités dans ce domaine.

Elle s’appuiera plus particulièrement pour les actions à l’international sur l’expertise  
de Business France dont elle est membre.

Ancrer les entreprises en région.
• Tisser des liens entre les décideurs économiques et les acteurs publics.
•  Impliquer davantage les dirigeants d’entreprises de la région dans la promotion  

de la région Centre-Val de Loire.

Développer des liens avec les investisseurs internationaux.
• Création d’un club et d’évènements dédiés.

Elaborer un système de veille pour :
• Identifier les projets d’investissements mobiles,
• Identifier les entreprises à capitaux internationaux en région Centre-Val de Loire,
• Suivre leurs perspectives et notamment les stratégies d’investissements des groupes,
•  Alerter les acteurs du développement économique des risques (exemple : délocalisation...) 

et des opportunités (exemple : nouvel investissement).

orientations
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Relocaliser l’économie
et privilégier le « made in 

Centre-Val de Loire »
L’économie de proximité (ou économie 
présentielle), dont participe notam-
ment l’économie sociale et solidaire, 
représentent une part importante des 
acteurs économiques et des emplois 
régionaux. Le caractère non délocali-
sable de ces activités comme de ces 
emplois en fait un levier essentiel pour 
rendre l’économie pérenne, résiliente 
et soutenable. 

Dans un contexte de mondialisation 
et de développement du commerce 
international, les dynamiques natio-
nales, régionales et locales deviennent 
porteuses de sens et de repères.  
Développer le « made in Centre-Val 
de Loire » c’est encourager l’économie 
régionale et des emplois de qualité, 
c’est un lien au territoire, aux images 
et valeurs attachées au Centre-Val  
de Loire. 

1

Favoriser 
le développement 

des aliments produits 
et transformés 

en région 
et encourager 

la qualité

L’ambition de la Région est de  
déployer une politique de l’alimenta-
tion responsable qui permette d’aug-
menter les choix de ses habitants, en  
rendant plus accessibles les aliments 
issus de l’agriculture biologique, de 
l’agriculture paysanne, de l’agriculture 
de proximité, des aliments transformés 
localement et de qualité. 

Les produits sous démarches de qua-
lité, comme les produits sous appella-
tions d’origine en vins ou en fromages 
par exemple, ou bien encore l’agricul-
ture biologique, contribuent à l’image 
et à la notoriété des territoires et de 
l’agriculture régionale. Le développe-
ment et la promotion de ces produc-
tions resteront un axe prioritaire des 
politiques de filières.

La restauration collective, et en tout 
premier la restauration des lycées sur 
lesquels la Région est directement 
concernée, doit permettre, non seule-
ment de soutenir les filières agricoles 
régionales, mais surtout d’offrir une 
alimentation de qualité qui mobilise 
les circuits de proximité et développe 
la part des produits issus de l’agricul-
ture biologique, conformément aux 
ambitions de la loi Grenelle 2.

Les entreprises agroalimentaires,  
industrielles ou artisanales, et les 
coopératives agricoles sont ancrées 
aux territoires, elles contribuent à la 
création de valeur ajoutée et sont 
porteuses d’emplois, y compris dans 
les zones les plus rurales. La structu-
ration des filières reste un levier im-
portant pour réussir à développer de 
nouvelles entreprises et coopératives 
ou accompagner dans leur croissance 
celles qui sont en place. 

La complémentarité entre les circuits 
locaux, régionaux, nationaux et interna-
tionaux doit être construite et accom-
pagnée en mutualisant les moyens et 
les outils, en partant des besoins des 
consommateurs, des opérateurs et de 
l’offre disponible. La signature régio-
nale alimentaire C du Centre a permis 
de mettre en avant 160 producteurs 
et entreprises régionaux et de faciliter  
les relations entre producteurs et dis-
tributeurs. La Région souhaite aller 
plus loin vers une prise en compte du 
zéro pesticide, zéro additif et du zéro 
OGM et du lien renforcé avec la poli-
tique touristique. 

Au-delà de la signature régionale, le 
forum Agriculture a mis en avant la 
nécessité de sensibiliser et d’informer 
plus largement les consommateurs 
(clients, enfants…) à la fois sur le  
caractère local des produits et sur leur 
qualité. 

La valorisation de ces produits passe 
également par une structuration au 
plus près des territoires, en soutenant 
les « systèmes alimentaires territoria-
lisés » dont les objectifs sont de valo-
riser les produits dans des filières de 
proximité, de privilégier une agriculture 
familiale et des réseaux de petites ou 
très petites entreprises ou coopéra-
tives et des circuits alternatifs de com-
mercialisation. 

C du Centre 
a permis 

de mettre en avant 
160 producteurs 

privilégier 
une agriculture 

familiale
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2

Conforter 
et valoriser 

les savoir-faire 
locaux et 

les métiers d'art 

Composante essentielle du maillage 
de l’économie et de l’emploi, les savoir- 
faire de nos territoires représentent  
davantage encore. 

Fortement présent dans les petites 
communes et dans les villes moyennes, 
les commerces de proximité, tout en 
participant au renforcement du lien 
social, contribuent au maintien des 
activités économiques indispensables 
à la population et aux entreprises, et 
assurent un rôle essentiel dans l’amé-
nagement du territoire. Ils sont généra-
teurs d’emplois de qualité.

Vitrine d’excellence, les entreprises 
des métiers d’art sont quant à elles un 
gage de qualité et de savoir-faire qui 
permettent une connaissance et une 
reconnaissance d’un territoire. Elles 
génèrent, en relation avec les collec-
tivités locales, de l’action culturelle et 
elles favorisent le tourisme. Patrimoine 
de notre région, leur savoir-faire est 
ancré dans les territoires et les tradi-
tions qui s’y rattachent comme la Cité 
de l’Or (Cher), le Centre international  

du Vitrail (Eure-et-Loir), le Centre de  
Céramique contemporaine de La Borne  
(Cher), la Coopérative de Vannerie de 
Vilaines (Indre-et-Loire).

En région Centre-Val de Loire, plus de 
1 200 entreprises appartiennent au 
secteur des métiers d’art.

Parmi les atouts qui font également 
le charme de la région Centre-Val de 
Loire aux yeux de tous, son patrimoine 
culinaire figure en très bonne place.  
La richesse des saveurs qu’elle recèle 

est le reflet de la multiplicité des ter-
ritoires qui la composent. Praslines de 
Montargis, crottin de Chavignol, rillons 
de Tours… autant de noms qui nous 
font instinctivement penser à des spé-
cialités gastronomiques et font écho 
aux territoires.

Notre région dispose de véritables 
atouts touristiques, gastronomiques, et 
de savoir-faire qui doivent être conver-
tis en potentiels économiques.

Il convient de valoriser ces activités de 
proximité, l’excellence quotidienne de 
nos artisans et l’ensemble de ces sa-
voir-faire locaux pour les pérenniser, 
les faire vivre et les traduire en image, 
en activité économique et en offre 
touristique.

La mise en valeur de ces entreprises 
symbolise un certain art de vivre qui 
représente un véritable atout pour 
notre région.

Favoriser la production et la transformation sous signe officiel 
de qualité en complémentarité avec l’agriculture biologique.

-
Généraliser l’approvisionnement local et de qualité dans 
la restauration collective et en premier lieu dans les lycées.

-
Accompagner le développement ou la création d’unités 

de transformation agroalimentaires en région.
-

Développer la démarche régionale portée par 
« © du Centre » en articulation avec les marques locales.

-
Valoriser les démarches zéro pesticide, 

zéro additif et zéro OGM.
-

Accompagner les systèmes alimentaires territorialisés 
et les circuits courts dans une approche territoriale.

-
Renforcer l’image de marque des produits régionaux, 
notamment en la liant au développement touristique.

orientations

Accompagner la structuration de démarches collectives 
telles que la conception de circuits ou parcours 

touristiques - gastronomiques - Métiers d’Art ou de lieux 
d’exposition/de vente de produits locaux.

-
Valoriser les marques liées à des territoires.

-
Soutenir les métiers d’art par leur valorisation, 

la promotion des filières de formation, l’accompagnement 
des entreprises du secteur de notre territoire.

-
Renforcer la visibilité de l’offre locale de produits et services.

-
Encourager et valoriser les initiatives en faveur 

de l’accueil des nouveaux entrepreneurs.

orientations

traduire les 

savoir-faire 
locaux 

en activité économique 
et en offre touristique
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3

promouvoir 
les bois régionaux 
et les entreprises 

régionales de la filière 
forêt - bois

Les surfaces boisées occupent un quart  
du territoire régional ; les entreprises 
de travaux forestiers et les scieries sont 
des entreprises non délocalisables,  
situées en milieu rural. Par ailleurs, la 
demande en bois pour les matériaux 
et l’énergie est en hausse en raison de 
la raréfaction des énergies fossiles et 
de la volonté d’aller vers une société 
qui soit plus autonome et qui valorise 
ses ressources renouvelables.

L’activité économique de la filière bois 
doit s’inscrire dans le cycle de la forêt 
qui joue un rôle indispensable pour le 
climat et la biodiversité.

La filière forêt bois régionale doit 
mieux connaître sa ressource, mieux la  
récolter pour améliorer la sylviculture, 
la productivité de la forêt et son adap-
tation aux changements climatiques.

La ressource bois doit être utilisée à 
bon escient, au mieux de sa valeur et 
de ses possibilités techniques et envi-
ronnementales pour le producteur et 
les clients. L’équilibre entre les usages, 
bois d’œuvre, bois d’industrie et bois 
énergie doit être surveillé et mainte-
nu pour que chaque secteur puisse se 
développer en harmonie.

La construction, premier marché de la 
filière bois, est surtout demandeuse de 
bois résineux alors que 80 % de la sur-
face forestière régionale est couverte 
de feuillus. Il est nécessaire de déve-
lopper des innovations qui permet-
tront de structurer une filière locale à 
partir de bois local qui répondent aux 
attentes du marché.

Favoriser une gestion durable et productive de la forêt régionale  
pour la renouveler en l’adaptant aux changements climatiques.

-
Développer les débouchés pour les bois locaux : prescription des bois locaux, 

accompagnement des projets bois énergie… 
-

Soutenir dans leurs projets les entreprises de travaux forestiers pour une mécanisation 
adaptée aux sols de la région Centre -Val de Loire et les entreprises de première 
transformation autour de la stratégie d’entreprise, de l’innovation et du design.

-
Promouvoir les métiers et formations de la filière.

-
Assurer l’approvisionnement en bois énergie des projets en cours et prévus dans les 4 années. 

-
Renforcer la dynamique de la construction bois et favoriser l’utilisation de produits 

en bois régionaux et l’intégration des éco matériaux.

orientations

80%
de la surface 

forestière régionale 
est couverte 

de feuillus
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4

Favoriser 
la collaboration 

inter-acteurs au sein 
des territoires

La dépréciation de certains territoires 
est corrélée à de nombreux facteurs 
(fermeture de sites industriels, niveau de  
qualification et de compétences insuffi-
sants, difficultés liées à la mobilité, éloi-
gnement des centres de décisions, etc.).

Les stratégies privilégiées jusqu’à ce 
jour, basées sur l’accueil des entre-
prises, le marketing territorial, appa-
raissent insuffisantes pour accompa-
gner le développement des territoires.
 
Elles ont démontré la nécessité d’être 
complétées par une démarche proac-
tive, basée sur des approches endo-
gènes qui, en renforçant les capacités 
des territoires, permettrait d’imaginer de 
nouveaux modèles de développement 
à partir de leurs propres ressources  
(naturelles mais surtout humaines). 

L’Economie Sociale et Solidaire de par 
ses modèles d’organisation collective 
et sa capacité à satisfaire des besoins 
non couverts, offre le cadre adapté 
pour entamer cette transition.

La coopération économique est une 
forme d’organisation collective qui 
permet de créer de nouveaux projets 
sur un territoire, de diminuer les coûts 
de production, ou encore d’innover 
grâce à l’énergie du collectif. 

Pour créer une dynamique de coo-
pération, les acteurs doivent toutefois 
être volontaires, engagés et en accord 
sur un projet commun. La démarche 
peut par conséquent paraître com-
plexe et difficile à mettre en œuvre. 

C’est ainsi que, dans le cadre de sa 
politique territoriale, la Région encou-
rage et accompagne de longue date 
l’émergence de dynamiques trans-
versales pour faire naître des projets 
adaptés aux enjeux locaux et partagés 
entre les acteurs d’un territoire. Elle 
initie notamment des démarches de 
structuration de filières économiques 
locales qui ont vocation à décloison-
ner les approches traditionnellement 
sectorielles de l’industrie, de l’artisa-
nat, du commerce ou de l’agriculture.  
La définition de démarches anticipa-
trices des besoins RH d’un territoire 
(de type GPECT) s’appuie également 
sur un processus collaboratif que la 
Région souhaite susciter et appuyer.

Cette impulsion régionale a été renfor-
cée dans le cadre de la mise en place 
du dispositif « A vos ID » avec notam-
ment des traductions en matière de 
valorisation de matériaux locaux à des 
fins de construction ou énergétique, 
de structuration de nouvelles offres 
touristiques, de nouveaux débouchés 
via l’économie circulaire. 

Les programmes européens LEADER 
(Liaison Entre Actions de Développe-
ment Rural), par leur gouvernance très 
participative, renforcent également la 
mobilisation locale en faveur de l’inno-
vation et l’expérimentation d’actions  
nouvelles sur les territoires. 

5

La commande publique 
socialement 

responsable, levier 
du développement 
économique local

Depuis un décret du 27 mars 2016, des 
objectifs sociaux et environnemen-
taux peuvent être intégrés dans les 
marchés publics. Une nouvelle évolu-
tion pour aller plus loin dans la sim-
plification et l’analyse comparative des 
offres contribuerait à un positionne-
ment plus important des entreprises 
artisanales sur ce type de marché. 
L’attribution de « bonus » aux candi-
dats déployant des techniques ou em-
ployant des éco-matériaux et produits 
locaux doit devenir une priorité. 

La commande publique doit aussi in-
tégrer dans ses procédures d’achat, des 
critères permettant de valoriser les en-
treprises engagées dans une démarche 
« Responsabilité Sociétale de l’Entreprise 
(RSE) », ou dans ses critères d’allotisse-

Mettre en œuvre de diagnostics partagés de territoire sur  
les filières locales à forts impacts sociaux, environnementaux.

-
Créer l’écosystème permettant le développement 

de nouvelles d’activités.
-

Accompagner sur les territoires la structuration 
des acteurs dans tous les secteurs et tout particulièrement 

de l’Economie Sociale et Solidaire, par la mise en place 
de pôles de développement économique et à partir 

des réseaux ruraux.
-

Accompagner l’essaimage d’initiatives territoriales 
collectives réussies et l’émergence de coopérations type 

PTCE (pôle territorial de coopération économique).

orientations

créer une 
dynamique de 

coopération

priorité à l'attribution 

de bonus 
aux candidats engagés 

dans une démarche 
de rSE
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ment pour favoriser les réponses grou-
pées. Ainsi, les entreprises contribuant 
à l’emploi local, l’accueil et la formation 
d’apprentis doivent aussi pouvoir en tirer 
avantage lors de l’étude de leurs pro-
positions.

Avec un volume annuel de com-
mandes de 300 M€, la collectivité  
régionale dispose d’un levier consi-
dérable pour orienter l’offre des  
marchés de manière à atteindre des 
objectifs environnementaux et socié-
taux spécifiques tels que l’utilisation 
de ressources locales ou issues de 
l’économie circulaire, l’application de 
clauses sociales d’insertion, etc.

De plus, la collectivité régionale entend 
jouer un rôle d’exemple en termes de 
marchés publics durables et d’innova-
tion. À moyen terme, la commande 
publique peut devenir un instrument 
important pour encourager l’innova-
tion dans la conception des produits 
et services. Elle doit permettre que la 
région impulse une véritable démarche 
RSE pouvant se décliner sur l’ensemble 
du territoire régional.

6

Mettre l'épargne 
locale au service 

de l'emploi et 
favoriser les projets 
de monnaies locales

L’épargne des français qui atteint un 
montant global proche de 4 500 mil-
liards d’euros (22 K€ par habitant en 
région Centre-Val de Loire), doit être  
réorientée vers le financement de l’éco-
nomie productive locale responsable. 

La Région encouragera les citoyens 
qui décident d’investir dans nos PME 
par des mesures incitatives simples 

et efficaces. L’amélioration de l’accès 
au financement citoyen et participatif 
doit permettre de donner les moyens 
d’un accompagnement financier in-
dividualisé ou collectif pour les pro-
jets (crowdfunding, mobilisation de 
l’épargne des particuliers avec l’aide 
des partenaires bancaires, etc...). 

Une réflexion sur l’émergence de mon-
naies citoyennes et monnaies locales 
de réseaux (PME-PMI) sera également 
engagée.

Former et accompagner les entreprises et les artisans 
pour répondre à ces « nouveaux » marchés publics.

-
Faire de la commande publique un levier pour encourager 
les démarches de RSE au sein des entreprises et atteindre 
des objectifs sociaux et environnementaux spécifiques.

-
Favoriser le dialogue avec les fournisseurs régionaux 

par typologie d’achat et dans les territoires.
-

Développer l’achat public innovant de manière 
à stimuler et renouveler l’offre de produits et de services 

des entreprises régionales.
-

Systématiser des critères « environnementaux » 
et sociaux dans les marchés publics.

-
Adopter un schéma régional de la commande 

publique socialement responsable.

orientations

Mobiliser l’épargne des particuliers en faveur 
des projets portés par les entreprises locales par le biais

 de fonds spécifiques dédiés.
-

Encourager la coopération entre les acteurs bancaires, 
les accompagnateurs de la création et les fonds d’aide 

à la création afin de faciliter leur accès pour les TPE-PME 
et acteurs de l’économie sociale et solidaire.

-
Soutenir les financements citoyens et participatifs  
(un euro de la Région pour une euro citoyen investi,  

développement de plateformes de crowdfunding) dans tous  
les secteurs et notamment dans les énergies renouvelables.

-
Accompagner et aider l’émergence de projets 

de monnaies locales citoyennes et de monnaies locales 
de réseaux (PME/PMI).

orientations
Développer le 

financement 
citoyen 
et participatif 

sur le territoire
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Faire du tourisme 
une locomotive 

de l’économie régionale 
et un facteur 

de développement 
des territoires

Le tourisme représente aujourd’hui 
4,4 % du PIB régional et résiste plutôt 
mieux que d’autres secteurs d’activité 
économiques aux aléas conjoncturels. 
Avec près de 10 millions de visiteurs 
dans les sites de visites en 2015, la fré-
quentation a augmenté de 10 % depuis 
2010. Le nombre de nuitées dans les 
hôtels et les campings ont progres-
sé de 7 % par rapport à 2010 et la fré-
quentation de la Loire à Vélo a explosé 
(+46 % entre 2009 et 2015). Toutefois, 
cette fréquentation reste concentrée 
sur l’axe ligérien qui globalise à lui seul 
73 % des nuitées et attire 7 visiteurs  
sur 10.

La stratégie régionale du tourisme  
durable 2011-2015 a permis à la région 
Centre-Val de Loire de se doter au-
jourd’hui d’atouts solides et reconnus : 
un réseau de grands sites fortement 
impliqués dans le renouvellement de 
leur offre, une Loire à Vélo référence 
européenne du tourisme à vélo, et 

une stratégie marketing fondée sur des 
marques de territoires, dont l’emblé-
matique Val de Loire, portée au rang de 
« destination France ».

La stratégie marketing articulée autour 
des marques touristiques prioritaires a 
également renforcé la notoriété des 
destinations touristiques et augmen-
té sensiblement l’exposition de l’offre 
touristique régionale (1 million de visi-
teurs supplémentaires pour les 5 sites 
internet dédiés aux marques infra et 
interrégionales).

La nouvelle stratégie du tourisme 
2016-2021 s’appuiera sur ces points 
forts et les renforcera tout en en-
richissant l’offre par de nouveaux 
atouts en poursuivant le double ob-
jectif de création d’emplois stables et 
de rééquilibrage des territoires afin de 
devenir une référence du tourisme de 
proximité et de fidélisation. Or, pour 
cela, il conviendra de développer avec 
détermination la restauration et l’art de 
vivre, les itinérances douces pédestres, 
équestres et vélo (Canal de Berry et 
Cher notamment) ainsi que les in-
frastructures d’accueil. Cette ambition 
devra se décliner par territoire, aucun  
territoire ne pouvant a priori être exclu 
de l’activité touristique. Elle visera à 
s’affranchir autant que possible de la 
saisonnalité et veillera à s’adresser à 
tous les publics.

Le renforcement de la qualité de l’offre 
touristique et de l’accueil est une prio-
rité pour fidéliser les clientèles. Par ail-
leurs, l’offre d’hébergement constitue 
aujourd’hui une faiblesse pénalisante, 

compte-tenu du poids essentiel que 
pèse l’hébergement dans le choix d’une  
destination.

Le positionnement touristique de la 
Région s’appuie sur les valeurs de 
ressourcement (slow tourisme, art 
de vivre) et de partage (rencontres, 
art de vivre ensemble).

La stratégie touristique doit soute-
nir un modèle de développement 
durable du territoire en :
•  Améliorant la qualité de vie des  

habitants de la région grâce à l’enri-
chissement économique et culturel 
notamment sur les territoires ruraux.

•  Renforçant l’attractivité et le rayonne-
ment de la région par une séduction 
et une fidélisation des clientèles de 
proximité (françaises et européennes) 
et par une stratégie concertée pour le 
grand international.

10
millions 

de visiteurs en 2015 soit

+10% 
depuis 2010

le positionnement 
touristique : 

ressourcement
et partage
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•  Favorisant la création et le maintien 
d’emplois durables, de qualité et non 
délocalisables.

•  Participant à la valorisation, la pré-
servation voire la restauration des 
patrimoines historiques, culturels et 
naturels.

•  Favorisant l’accès aux vacances au 
plus grand nombre.

Les axes prioritaires seront détaillés 
dans la stratégie régionale du tourisme 
qui sera construite de façon partena-
riale et collaborative avec l’ensemble 
des acteurs institutionnels puis  
soumise pour avis à la Conférence  
Territoriale de l’Action Publique. 
Cette concertation permettra ainsi 
d’assurer la cohérence et l’articulation 
des stratégies régionales, départe-
mentales et territoriales en matière de 
tourisme.

La stratégie intégrera un volet sur la 
répartition des missions en matière 
de tourisme, car il semble nécessaire 
de clarifier et de mettre en cohérence 
les rôles des différents acteurs afin  
d’optimiser l’action publique en faveur 
du tourisme. 

Confirmer le Val de Loire parmi les grandes destinations 
touristiques mondiales, et asseoir la notoriété 

de l’ensemble des marques régionales.
-

Renforcer l’attractivité des métiers du tourisme 
et développer les compétences afin d’améliorer la pérennité 

des postes et la qualité des emplois et des services, 
notamment dans l’accueil et la restauration (formation).

-
Promouvoir des services personnalisés de qualité, 

des expériences inédites et des offres multi activités, alliant 
itinérances de découverte, nature, culture et terroirs.

-
Enrichir l’identité touristique régionale de nouveaux 
atouts : les parcs et jardins, l’art de vivre à la française, 

notamment à travers sa gastronomie et ses terroirs, 
le ressourcement, notamment en devenant la région 
de référence des itinérances douces : vélo, randonnée 

pédestre et équestre.
-

Améliorer l’offre de restauration.
-

Moderniser et développer les hébergements touristiques, 
notamment dédiés aux jeunes et aux familles.

-
Etablir un schéma d’organisation régionale 

de la compétence tourisme permettant d’articuler 
la coopération entre les différents acteurs institutionnels 

sur les missions partagées (accompagnement des porteurs 
de projet, promotion, animation du réseau des offices 

de tourisme, observation, et commercialisation).

orientations
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Développer les activités 
de service aux personnes, 

facteur de l’attractivité 
des territoires

La cohésion territoriale constitue un 
enjeu majeur pour l’aménagement et 
le développement du territoire régio-
nal. La Région accompagne le main-
tien, voire l’installation de nouveaux 
services, qu’il s’agisse de services  
publics ou de services relevant d’une 
activité privée.

Pour un certain nombre d’entre eux, 
leur présence devrait constituer un 
droit (services publics ou privés rele-
vant du secteur médical par exemple). 
D’une manière plus générale, les acti-
vités de service aux personnes jouent 
un rôle essentiel pour l’attractivité des 
territoires tant vis-à-vis des habitants 

que des entreprises. Garantir ces ser-
vices, permet de préserver les capaci-
tés des territoires à saisir de nouvelles 
opportunités de développement.

La Région a, dans le cadre de sa po-
litique d’aménagement du territoire, 
élaboré des outils spécifiques destinés 
à mailler l’espace régional : les contrats 
régionaux de solidarité territoriale.

Ainsi l’accompagnement de projets 
destinés à mieux organiser et struc-
turer l’offre de services à la population 
peut être envisagé dans le cadre de 
ces contractualisations, en articulation 
avec les interventions de l’État et des 

Départements, dans leurs domaines 
de compétence respectifs, notamment 
dans le cadre de l’élaboration des Sché-
mas départementaux d’amélioration 
de l’accessibilité des services au public 
(SDAASP) prévus par la loi NOTRe.

En dehors de l’artisanat qui a bénéficié 
de soutiens spécifiques et qui apporte 
par sa présence de précieux services 
aux habitants, le secteur des services 
à la personne a ainsi représenté une 
part croissante des crédits régionaux 
mobilisés dans les contrats de pays 
(de l’ordre de 7 % dans les Contrats 
1999-2003, 14 % dans les Contrats 
2004-2008, et 20 % dans les contrats 
2009-2013). 

Une des thématiques les plus traitées 
est celle des services à l’enfance (petite 
enfance, accueils péri et extrascolaire) 
qui revêt une importance toute parti-
culière en termes d’accès à l’emploi ou 
à la formation pour les jeunes parents.

Par ailleurs, la région Centre-Val de 
Loire est confrontée à une pénurie 
de médecins sur le territoire régional 

Développer les services et équipements publics 
dans les pôles de centralité qui maillent et structurent 

le territoire régional (hôpitaux, grands équipements sportifs 
comme par exemple équipements aquatiques...).

-
Assurer le maintien d’une offre de services 
dans les pôles d’animation et de proximité.

-
Poursuivre l’objectif d’attractivité du territoire régional 

vis-à-vis des professionnels de santé. 
-

Promouvoir la présence de différents services 
au public, dans les espaces ruraux, et les quartiers 

d’habitat social, où l’on constate une carence 
d’un certain nombre de services.

-
Encourager les expérimentations en matière 

d’accès aux services et notamment les services itinérants 
ou le développement des usages numériques permettant 

de rapprocher les services de nos concitoyens.

orientations

mise en place de 
contrats régionaux de 

solidarité 
territoriale 
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(plus d’un million d’habitants concer-
nés). Cette situation a une incidence 
réelle sur la vitalité des territoires où, 
des jeunes familles aux personnes 
âgées, le besoin de services et d’offre 
de soins de proximité est primordial.

Afin de tenter de réduire les disparités 
territoriales, notamment en matière 
d’offre de soins, des solutions doivent 
être imaginées pour permettre l’accès 
de tous aux services de base (médecin, 
infirmier, pharmacie...) et donc assurer 
une présence médicale équitablement 
répartie sur le territoire.

À compter principalement de 2007, la 
thématique de l’accès aux services de 
santé a constitué un objectif régional 
largement partagé par les territoires, 
qui a conduit la Région à adopter en 
2012 un Plan Urgence santé dont 
une des composantes est la création 

à terme d’une centaine de structures 
d’exercice regroupé (de type Maisons 
de Santé Pluridisciplinaires, Centres  
de Santé, ou leurs satellites), 

La place des pôles de centralité et 
pôles d’animation définis dans le cadre 
du SRADDT a été pleinement recon-
nue pour l’implantation de services et 
d’équipements culturels et sportifs.

Enfin, la question de l’accès aux services, 
autant que de leur présence, consti-
tue un véritable enjeu qui renvoie aux 
questions sociales (conditions d’accès, 
tarifs, horaires…), de maillage (répartition 
harmonieuse et équilibrée), de mobili-
té (localisation près des transports en 
commun, systèmes de transports à 
la demande, services itinérants…) ou  
encore d’usages numériques (télémé-
decine, visio-guichets, téléenseigne-
ment, télétravail…).

implantation 
de services 

et d'équipements 

culturels 
et sportifs 
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Garantir l’accès 
de tous au haut débit 

sur tout le territoire

Avec la transformation numérique, 
les enjeux autour de la qualité de ser-
vice des réseaux de communication 
électroniques sont devenus clés. Les 
entreprises sont amenées à gérer des 
croissances exponentielles de stoc-
kage, de puissance de calcul et de 
bande-passante. Le poste de travail est 
également concerné par cette évolu-
tion, avec un poste qui devient de plus 
en plus virtuel, et sur tous les écrans. 
La présence d’un débit suffisant condi-
tionne l’innovation, la productivité 
et l’ouverture de nouveaux marchés 
pour les entreprises. 

À ce jour, la technologie la plus perfor-
mante et la plus pérenne pour accom-
pagner cette augmentation des débits 
est la fibre optique jusqu’à l’abonné. 

L’accès au Très Haut Débit représente 
également un investissement d’avenir 
dans de nombreux domaines de la 
santé, de l’éducation et de la forma-
tion, des services publics, de l’écono-
mie, de la culture. C’est pourquoi la 
Région Centre-Val de Loire a inscrit 
près de 170 M€ d’investissements pour 
accompagner son déploiement sur 
le territoire régional (correspondant à 
près de 30% du coût public du THD en 
région). 

L’ambition de la Région, relayée dans 
le SRADDT, est d’assurer une couver-
ture large du territoire régional en très 
haut débit à horizon de 10 ans avec la 
nécessité d’optimiser l’apport d’argent 
public en complément de l’initiative 
privée.

Comme le prévoit le cadre réglemen-
taire national, les opérateurs intervien-
dront directement sur les principales 
agglomérations de la Région et les ac-
teurs publics sur le reste du territoire. 
La part qui sera financée par le public 
est de plus de 650 M€.

En outre, la Région, en qualité d’Auto-
rité de gestion des fonds européens 
2014-2020, s’est fortement mobilisée 
pour convaincre la Commission eu-
ropéenne de mobiliser près de 40 M€ 
de financements (30 M€ de FEDER et 
10 M€ de FEADER) pour accompagner 
les déploiement du FttH et de montée 
en débit sur les territoires de la région.

La mise en œuvre opérationnel des 
déploiements relevant de la respon-
sabilité des collectivités a été confié 
à des syndicats mixtes ouverts (SMO) 
pour les départements d’Eure-et-Loir, 
du Cher, de Loir-et-Cher de l’Indre 
et d’Indre-et-Loire, ou, pour ce qui 
concerne le Loiret au Département. 
Ces structures permettent de mettre 
en place une infrastructure Très Haut 
Débit sur support fibre mais égale-
ment d’améliorer les débits grâce à 
une optimisation du réseau cuivre ou 
en proposant des solutions alterna-
tives (satellites, radio).

Déployer le Très Haut Débit auprès de 70 % 
de la population et l’Internet rapide pour tous 

à l’horizon 2020 et améliorer la situation en proposant 
des solutions adaptées (Montée en débit, radio, satellite…) 

pour les 30 % restants. 
-

Mettre en œuvre des formations pour répondre 
aux besoins liés au développement du très haut débit 

et créer des emplois durables dans ce domaine.

orientations
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Des aides simplifiées 
et faciles d’accès, 

une Région engagée 
au côté des entreprises

Au cours des Etats généraux de l’éco-
nomie et de l’emploi, de nombreuses 
entreprises ou représentants des  
entreprises se sont exprimés pour 
demander une plus forte simplification 
et une amélioration de la lisibilité des 
aides économiques régionales. Les 
PME ont également rappelé avec force 
la nécessité de pouvoir disposer d’un 
interlocuteur de proximité, facilement 
identifiable, qui puisse orienter vers les 
bonnes solutions, accompagner un 
projet dans la durée et jouer le rôle de 
référent sur le long terme.

Depuis 2015, la Région adapte ses dis-
positifs d’aide afin de mieux répondre 
aux attentes des entreprises avec 
quatre axes forts : faciliter l’accès des 
dispositifs, accélérer l’instruction des 
dossiers, simplifier les procédures et 
valoriser les bonnes pratiques.

Forte de sa compétence exclusive 
en matière d’aides aux entreprises, la  
Région se doit d’apporter les meilleures 
solutions aux besoins de financement 
aux entreprises qui font l’économie de 
notre territoire. C’est dans cet esprit 

que la collectivité régionale amplifiera  
son action en direction des entre-
preneurs notamment par le biais des 
contrats d’appui aux projets (CAP). En 
cas de besoin, ces dispositifs de droit 
commun pourront utilement être 
complétés par des appels à projets 
thématiques. Pour être au plus près 
du besoin des entreprises, toutes les 
phases de vie de l’entreprise seront 
soutenues à savoir la création, le déve-
loppement (par l’emploi, par le recours 
à des conseils externes, etc.), la R&D, 
l’innovation, la formation, l’internatio-
nalisation et la transmission. 

Les aides à l’immobilier seront mises 
en œuvre de manière indirecte, à tra-
vers la création d’une SEM PATRIMO-
NIALE régionale et de manière directe, 
sous forme d’intervention complé-
mentaire aux financements des EPCI 
notamment par le biais des Contrats 
Régionaux de Solidarité Territoriale 
(CRST). L’immobilier ne relevant pas 
de la compétence de la Région, cette 
dernière se réservera le droit de soute-
nir prioritairement les projets structu-
rants en termes d’emploi et de déve-
loppement territorial. 

L’ensemble des secteurs d’activité clés 
de notre territoire tels que l’industrie, 
l’artisanat, le BTP, le commerce, les 
services aux entreprises, le tourisme, 
l’agriculture et l’économie sociale et 
solidaire sera totalement couvert par 
les dispositifs régionaux. Pour ce faire, 
le fonds régional de garantie, principa-
lement dévolu jusqu’ici aux industriels, 
sera ouvert aux activités d’hôtellerie- 
restauration, aux commerces de proxi-
mité (notamment ceux situés en milieu 
rural) et aux exploitants agricoles. 

Dans un souci de réactivité et de proxi-
mité, la Région permettra aux EPCI 
d’abonder certaines aides de faible 
montant notamment celles en direc-

tion du commerce et de l’artisanat.  
Pour l’ensemble de ces outils, une  
attention particulière sera portée aux 
projets situés sur les territoires les plus 
fragilisés (zonages AFR, Fonds Sud) dans 
un objectif de solidarité territoriale.

Au-delà de l’optimisation des disposi-
tifs, il est important de faciliter l’accès 
des entreprises par la mise en place 
d’un portail régional des aides, véritable 
interface d’échanges entre la Région 
et les entreprises. Ce dernier a voca-
tion à être le support de réception des 
demandes d’aides et des pièces pour  
le versement des acomptes ou soldes.  
Il doit également permettre le suivi de 
l’état d’avancement du dossier à tout 
moment.

S’agissant du secteur agricole, les CAP 
Filières seront poursuivis et les filières 
locales seront intégrées à la politique 
économique. 

La simplification des dispositifs agri-
coles doit permettre de consolider le 
travail par filière, de le compléter sur 
quelques thématiques transversales 
identifiées et d’améliorer la frontière 
entre approche territoriale et régio-

Mise en place d'un

portail 
régional 

des aides 

la région adapte ses 
dispositifs d'aide pour 
mieux répondre aux 

attentes des 
entreprises
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nale. Cette évolution sera conduite 
en préservant la co-construction des 
projets avec les acteurs des filières au 
sein des comités de filières.

Par ailleurs, des entreprises nous ont 
fait part de leur volonté d’approfondir 
des démarches engagées en matière 
de responsabilité sociale et environne-
mentale.

La RSE est une démarche de référence 
en matière de citoyenneté de l’entre-
prise, de développement économique, 
social et environnemental qui mérite 
d’être accompagnée par la Région. 
Elle intègre l’approche qualité, l’anti-

cipation des attentes des consomma-
teurs, les problématiques de cohésion 
sociétale, d’impact sur le tissu local et 
le patrimoine naturel, d’organisation 
interne de l’entreprise. Elle renvoie à 
un argumentaire éthique, stratégique, 
économique et social. Les questions 
traitées vont de la qualité des produits 
et services de l’entreprise (stratégie, 
refus de l’obsolescence programmée),  
aux impacts internes (santé des  
salariés, environnement du travail) 
et externes (nuisances, biodiversité) 
de l’activité ou à la mise en place du  
dialogue social dans l’entreprise…

LA RÉGION :

Met en œuvre tous les régimes d’aides européens pour couvrir 
toutes les phases de la vie de l’entreprise, sous la forme des dispositifs :
> de contrats d’appui aux projets et/ou des appels à projets thématiques,

> sous la forme de chèque pour les aides de faibles montants (innovation, export, conseil). 
-

Confie à BPI la mise en place de dispositifs complémentaires notamment  
en matière de garantie ou de financement de la trésorerie des entreprises.

-
Pourra compléter les aides à l’immobilier mis en place par les EPCI.

-
Permet aux EPCI d’abonder ou de financer par délégation sur la base de régimes  

d’aides régionaux des dispositifs de proximité (notamment en milieu rural)  
à destination des commerces et des artisans.

-
Ouvre le fonds régional de garantie aux activités d’hôtellerie-restauration, aux commerces 

de proximité (notamment ceux situés en milieu rural) et aux exploitants agricoles.
-

Encourage les démarches de RSE dans les entreprises et dans les dynamiques 
collectives portées notamment par les chambres consulaires.

-
Simplifie les procédures de dépôt, d’instruction et de versements des aides pour  

toujours plus de réactivité et de proximité, à travers le portail régional des aides.
-

Accompagne l’investissement agricole de façon homogène lorsque les projets 
concernent les filières régionales : le soutien aux Coopératives d’Utilisation de Matériel 

Agricole sera accompagné selon les mêmes modalités que les investissements individuels. 
Les filières locales territorialisées sont intégrées à la politique économique afin de répondre 

de façon simplifiée aux programmes qui concernaient plusieurs territoires.
-

Simplifie les « CAP filières ». 
-

Complète l’appui aux entreprises agricoles par quelques politiques 
transversales harmonisées, l’agriculture biologique, l’alimentation, l’innovation, 

l’installation / transmission / emploi / ressources humaines.

orientations
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Diversifier les outils 
d’ingénierie financière

Au sein des politiques publiques de  
soutien au développement écono-
mique, les dispositifs d’ingénierie  
financière recouvrent des mécanismes 
qui n’interviennent pas en faveur des  
entreprises sous forme de subvention 
ou d’exonérations, mais qui participent 
au financement de leurs projets. 

Ils concernent les mécanismes de prêts 
aux entreprises, de garanties publiques 
facilitant leur accès aux emprunts, 
d’intervention en capital investisse-
ment, mais également les dispositifs 
d’avances récupérables à la recherche 
et à l’innovation ou d’avances rem-
boursables.

L’ingénierie financière participe à l’op-
timisation des ressources publiques. 
Dans un contexte budgétaire contraint, 
le recours à ces outils revêt un réel in-
térêt pour le secteur public, jusqu’à de-
venir une alternative aux subventions 
dans certains cas. Il offre, en particulier, 
l’avantage de démultiplier la capacité 
d’intervention des collectivités pour 
atteindre les objectifs fixés. Le mé-
canisme est simple : les fonds abon-
dant des instruments financiers sont 
distribués sous la forme d’aides rem-
boursables – prêts, garanties, prises de 
participation – et peuvent être investis 
plusieurs fois au profit des acteurs du 
territoire. 

Bon nombre de projets à potentiel 
ne réussissent pas à obtenir un finan-
cement adéquat. Les investisseurs 
manquent de confiance en raison de 
l’instabilité économique conjuguée à 
des incertitudes liées à la règlementa-
tion et à d’autres aspects. Par consé-
quent, alors que les conditions sont  
réunis, les fonds n’arrivent pas 
jusqu’aux projets économiquement 
viables.

Les outils en la matière ont comme 
autre intérêt de permettre un effet de 
levier sur les financements privés et 
donc faciliter leur mobilisation. 

Les instruments financiers sont un  
outil indispensable, en complément 
des subventions ou pas, pour apporter 
ces réponses complémentaires dans 
tous les secteurs de l’économie.

Déployer de nouveaux outils financiers de capital 
investissement pour répondre aux besoins en fonds 
propres des entreprises notamment pour les phases 

d’amorçage, de démarrage, de développement, 
de transmission ou de retournement. La Région donnera 
la possibilité aux EPCI qui le souhaitent de participer 

au financement de ces fonds.
-

Renforcer les outils de prêts ou de garantie 
afin de permettre des effets de leviers 

sur les ressources bancaires.
-

Organiser la sensibilisation de la profession agricole 
aux instruments financiers, fonds de garantie, avances 
remboursables et investissement en capital par exemple 
afin de permettre l’appropriation par la profession agricole 

des enjeux de ces outils et de leur mécanique.
-

Proposer des solutions de financements 
via les dispositifs en place, dispositifs transversaux 

ou strictement agricoles (le fonds régional de garanties 
à destination des exploitations agricoles et les fonds 

régionaux de garantie de la viande blanche et de la forêt) 
et travailler à des actions concrètes de mise en place 

d’outils complémentaires au niveau régional 
si cela s’avère nécessaire.

orientations
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Rendre plus simple 
l’accueil et l’accompagnement 

des entreprises
Lors des Etats généraux de l’économie  
et de l’emploi, nombre d’entreprises ont 
demandé la clarification du paysage 
institutionnel en matière de dévelop-
pement économique. En effet, l’écosys-
tème actuel est diversifié et complexe 
avec des acteurs publics (et privés)  
multiples. 

Demain, l’entreprise devra se trouver 
au centre d’un nouvel écosystème 
plus lisible et plus efficace. 

L’ensemble des parties prenantes au 
premier rang desquels, les chambres 
consulaires et les EPCI, doivent  

co-construire avec la Région et 
son agence régionale un bouquet de 
services cohérent et complémentaire 
à destination de l’entrepreneur. Dans 
un souci de réactivité et de proximité, 
cette offre doit être visible à tout ins-
tant et en toute autonomie. À partir de 
l’expression de son besoin, l’entrepre-
neur doit être en mesure de trouver la 
bonne solution, le bon interlocuteur 
en deux contacts maximum.

Un point d’entrée unique doit donc 
pouvoir être proposé aux entrepre-
neurs et aux actifs en fonction de leurs 
questionnements et des spécificités 
de leur territoire par un processus 
d’accompagnement partagé.

Concevoir et déployer un portail régional 
d’entrée unique pour les entreprises et les actifs.

-
Co-construire un processus d’accompagnement 

mutualisé en précisant les responsabilités des chambres 
consulaires, des EPCI (cette clarification pourra 

faire l’objet de conventionnements) 
et de tous les acteurs concernés.

-
Positionner l’agence régionale de développement 

économique comme pilote régional 
et coordonnateur local du portail.

orientations
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L’égalité, 
une volonté partagée dans 
une économie responsable

La question de l’égalité est parfois diffi-
cile à saisir tant elle paraît multiple.

Elle concerne aussi bien les ques-
tions de rémunération, d’évolution de  
carrière, de formation, de conditions 
de travail que celle de l’organisation 
du travail avec les contraintes liées à 
la parentalité.

Elle englobe bien évidemment l’égalité  
entre les hommes et les femmes mais 
aussi plus largement la lutte contre 
toute forme de discriminations et une 
meilleure prise en compte du handicap.

Il a été démontré que les discrimina-
tions ne portent pas seulement atteinte 
au principe républicain d’égalité, mais 
qu’elles freinent le développement 
économique ; les réduire aurait un  
effet immédiat sur la croissance et 
augmenterait le PIB de 7 % (rapport 
France Stratégie de septembre 2016).

La Région Centre Val de Loire s’engage 
depuis plusieurs années en matière de 
lutte contre les inégalités. Cet engage-
ment s’est traduit par :

•  La signature de la déclinaison régio-
nale de la convention interministé-
rielle pour l’égalité entre les filles et les 
garçons, les femmes et les hommes 
dans le système éducatif (2008).

•  La signature de la « Charte européenne 
pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans la vie locale » (2009) 
et la mise en place d’un Plan d’actions 
Egalité Femmes-Hommes.

•  La signature de la convention cadre 
« les territoires de l’excellence en ma-
tière d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes » (2012) et la 
mise en place d’une expérimentation 
pour 2013/2014.

•  La signature du plan régional d’inser-
tion des travailleurs handicapés.

L’Etat et la Région ont mis en place la 
démarche Egal’O Centre qui a pour 
objet :
•  De renforcer la mise en acte des obli-

gations légales en matière d’égalité 
professionnelle.

•  D’accompagner le retour à l’emploi 
des personnes qui ont interrompu 
leur activité à la naissance de leurs 
enfants.

•  Repositionner les pères et les hommes 
comme acteurs majeurs de l’égalité.

Toutes les entreprises sont concernées.

Afin de les aider l’ARACT a mis à leur 
disposition un diagnostic qui leur per-
met d’avoir un document comparatif 
de la situation d’emploi des femmes et 
des hommes.

Par ailleurs, les territoires peuvent être 
source d’innovation en matière d’égalité.

Les territoires ont bien souvent testés 
des solutions très concrètes à certaines 
problématiques identifiées et, à ce titre, 
produisent une réelle valeur ajoutée. 
Par ailleurs, en matière d’entrepreneu-
riat, selon les dernières données de 
l’Insee, le taux de créatrices en région 
Centre-Val de Loire est de 29,8 % alors 
qu’il est de 31,9 % au niveau national et 
qu’elles constituent 48,1 % des actifs.

Bien que la création d’entreprise consti-
tue une opportunité pour l’emploi des 
femmes, et un fort potentiel de crois-
sance pour la région Centre-Val de 
Loire, ces chiffres augmentent peu. 

C’est pourquoi la Région s’est engagée 
avec l’Etat, depuis 2014, dans un plan 
d’actions pluriannuel en faveur de l’éga-
lité professionnelle dans le domaine  
de la création/reprise d’entreprise.

• Un plan régional en faveur de l’égalité sera élaboré 
en 2017 pour définir les actions opérationnelles découlant 

de ces orientations. Le plan intègrera des actions 
spécifiques dans le champ de l’économie et de l’emploi.  

Il se construira autour des orientations suivantes :
> Se doter d’indicateurs clés à systématiser pour suivre  
les progrès de l’égalité et de la mobilisation en sa faveur.

> Promouvoir l’égalité avec et pour l’entreprise.
> Agir sur les représentations qui freinent l’égalité.

> Agir sur les enjeux d’égalité dans la vie quotidienne  
pour une égalité renforcée dans la vie économique.

> Mobiliser les citoyen e.s, encourager la coopération  
notamment en utilisant les outils de la démocratie  

participative.

orientations
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Une gouvernance fondée 
sur le dialogue

La Région est responsable de la mise 
en œuvre de ces orientations.

Des fiches actions permettront de les 
traduire opérationnellement. 

Leur mise en œuvre et leur réussite 
ne dépendront toutefois pas que de 
la Région. Elles seront le fruit de la  
mobilisation de tous les acteurs socio- 
économiques, de leurs capacités 
à porter les actions dont ils ont la  
responsabilité et de leur capacité à 
travailler ensemble.

Pour en faciliter la réussite, sont propo-
sées, ci-après, 3 modalités d’action pour : 
• Le pilotage du SRDEII.
• Un partenariat renouvelé.
• Un pilotage des actions partagées.

le pilotage 
du srdeii

Afin de s’assurer de la bonne exécu-
tion et de la cohérence des actions 
qui seront engagées et de leur évalua-
tion le moment venu il sera proposé  
la mise en place :
•  D’une conférence régionale de déve-

loppement économique et de l’emploi.
•  De conférences spécialisées (ESS, 

tourisme, industrie, transition éner-
gétique…). 

Elles se réuniront au moins une fois 
par an pour faire notamment le point 
d’avancement du SRDEII à travers 
un rapport annuel d’exécution. Elles 
réuniront tous les acteurs socio- 
économiques concernés et les ter-
ritoires et elles pourront proposer 
d’éventuelles adaptations et un ou 
des thèmes d’évaluation pour l’année 
à venir. Ces conférences seront, en 
matière d’économie, la concrétisation 
de la démarche globale de démocratie 
permanente engagée depuis le début 
du mandat par la majorité régionale.

un partenariat 
renouvelé

La volonté de la Région de travailler  
selon des modes de collaboration 
précis et bien définis se traduira par la 
mise en œuvre de conventions avec 
ses partenaires et tout particulière-
ment avec les :

EPCI ou groupements d’EPCI

La Région conventionnera avec des 
territoires pertinents pour mettre en 
œuvre une action économique com-
mune. Tous les territoires ne se res-
semblent pas et n’ont pas tous les 
mêmes besoins. Il est nécessaire de 
prendre en compte l’histoire respective 
de chacun d’eux, le rôle exercé par les 
différents acteurs de chaque territoire.
 
Ainsi la Région pourra passer une 
convention avec un EPCI ou un grou-
pement d’EPCI. Celle-ci sera d’autant 
plus facilitée qu’elle reposera sur un 
projet local de développement éco-
nomique et une animation écono-
mique propre ou confiée à un tiers 
(chambres consulaires…).

Elle permettra aux EPCI d’abonder 
ou compléter les aides régionales en  
faveur des commerce de l’artisanat et 
à la Région d’intervenir sur la création 
d’hébergements touristiques.

Elle précisera les interventions de la 
Région en matière d’aides à l’immo-
bilier et au foncier et les coopérations 
à engager en matière d’animation  
économique et de GPECT.

Les chambres consulaires  
et la CRESS

Les chambres consulaires et la CRESS 
sont des partenaires centraux pour 
la Région de par leur capacité à faire 
remonter les besoins de leurs ressor-
tissants et de leur capacité à porter 
connaissance et mettre en œuvre les 
politiques régionales au plus près du 
terrain.

Les conventions de partenariat  
établies à l’automne 2015 seront pour-
suivies et renouvelées afin de prendre 
en compte les nouvelles orientations 
de ce schéma.

Elles porteront plus particulièrement sur :
•  La création et la transmission d’en-

treprises.
•  L’accompagnement des entreprises 

dans leur développement et dans 
leur intégration des transitions éner-
gétique, écologique, numérique et 
climatique.

•  La formation et le développement 
des compétences.

conférence 
régionale 
de développement 

économique 
et de l'emploi 

Tous les territoires 
ne se ressemblent pas 

et n'ont pas 

les mêmes 
besoins
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•  Le développement durable et la  
dynamisation des territoires.

Les acteurs associatifs

Au-delà des acteurs institutionnels, 
la Région s’appuiera pour la mise en 
œuvre de ses politiques sur de nom-
breux acteurs associatifs. Œuvrant sou-
vent au plus près du territoire, ils dis-
posent d’une expertise spécifique sur 
laquelle la Région entend continuer à 
s’appuyer.

Les Départements

La loi NOTRe permet aux Départements  
de poursuivre leurs aides en faveur 
des organisations de producteurs des 
filières agricoles et forestières en com-
plétant de celles de la Région.

La Région en facilitera la mise en œuvre 
à travers des conventions adaptées à la 
réalité de chaque département et en 
visant la complémentarité avec ses 
propres dispositifs et ceux de l’Europe 
dans un souci de simplicité et de lisibi-
lité pour le bénéficiaire final.

Régions limitrophes

Les réalités économiques dépassent 
dans certains domaines les frontières 
administratives. De même que l’échelle 
inter régionale peut être plus pertinente 
pour certaines actions. Des coopéra-
tions anciennes existent notamment 
avec la Région Pays-de-la-Loire dans 
les domaines touristique, agricole ou 
industriel autour notamment d’actons 
de promotion, de salons internationaux 
ou des pôles de compétitivité. Celles-ci  
pourront être poursuivies et étendues à 
d’autres Régions en fonction des besoins.

Un nouvel outil pour un pilotage 
des actions partagées

Si la loi NOTRe a bien précisé les com-
pétences exclusives de la Région et 
des EPCI, elle ne dit rien sur les com-
pétences partagées qui restent bien 
présentes sur les questions d’anima-
tion de promotion et de prospection 
ou d’observation économique.

Afin d’assurer la cohérence des actions 
et de faire en sorte que leur élaboration 
puisse être discutée par l’ensemble des 
acteurs concernés, la Région propo-

sera à ceux-ci la mise en place d’une  
agence de développement économique  
régionale unique. 
 
Ses compétences regrouperont celles 
précédemment exercées par CENTRE-
CO et l’ARITT et de nouvelles actions 
partagées que leur confieront ses 
membres.

Si le pilotage est unifié, la gouvernance 
sera élargie à tous les acteurs majeurs 
exerçant des compétences dans les 
champs économiques.

Son Assemblée Générale et son 
Conseil d’Administration seront parte-
nariaux avec :
•  La Région, les Agglomérations, les 

Communautés de Communes,
•  Les Chambres Consulaires Régionales  

& la CRESS,
• L’Etat,
• Les Pôles de Compétitivités,
•  Les universités et organismes de  

recherche,
•  La BPI, la Caisse des Dépôts, La Banque 

de France et les acteurs bancaires
• Le CESER,

Elle comptera également des membres 
associés comme les Départements, les 
Clusters, les structures d’interface tech-
nologique et des associations oeuvrant 
dans le champ du développement 
économique.

Elle sera présidée par le Président de 
la Région et sera administrée par un 
directeur régional.

Elle sera dotée d’antennes départe-
mentales afin d’œuvrer dans la plus 

grande proximité avec les territoires 
et les entreprises. Chaque antenne 
sera dotée d’un coordinateur et d’une 
petite équipe afin d’animer, de profes-
sionnaliser et de coordonner les diffé-
rents intervenants du territoire.

Elle s’appuiera sur un comité d’anima-
tion regroupant les acteurs locaux et 
notamment :
• La Région,
• Les Intercommunalités,
• Les chambres consulaires,
• Les clusters,
•  Les établissements d’enseignement 

supérieur et de recherche,
• Les partenaires bancaires…

Selon la volonté locale, elle pourra  
accueillir les agents des intercommu-
nalités ou de toutes les structures éco-
nomiques locales qui voudraient s’y  
investir dans une logique de coordina-
tion et de mutualisation de moyens.

Afin d’associer au mieux les membres 
et les bénéficiaires à la construction 
de son plan d’actions, elle mettra en 
place un comité des bénéficiaires 
et des comités spécialisés dans les  
domaines notamment de l’export, de 
l’innovation, de l’attractivité, de l’ani-
mation économique des territoires, de 
la promotion des produits régionaux, 
des études et de l’observation.

Dans le cadre de ce dernier domaine, 
elle renforcera la coordination des 
outils régionaux et départementaux 
d’observation et développera des  
outils d’aide à la décision adaptés aux  
attentes de ses membres.

Les missions de l'agence seront notamment :

Au niveau régional
• Elle participe à la mise en oeuvre :

> Du SRDEII et de la stratégie régionale d’innovation
>  Des politiques européennes, en lien avec l’antenne régionale  

à Bruxelles
> De l’accompagnement des entreprises à l’international
> De l’observation régionale de l’économie et de l’emploi

• Elle anime le réseau régional des acteurs économiques
• Elle pilote le portail d’entrée unique à destination des entreprises
• Elle opère la prospection à l’échelle nationale et internationale

À l’échelle départementale
• Elle anime le réseau local des acteurs économique
• Elle appuie la prospection des entreprises
• Elle recense les disponibilités immobilières et foncières locales
•  Elle coordonne les acteurs locaux du portail d’entrée unique  

à destination des entreprises
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Un environnement mondial 
et national marqué par 

de profondes mutations 
économique, environnementale 

et sociétale
Une crise économique avec 
une croissance mondiale 
moins dynamique globale-
ment et fortement contrastée

La période 2007-2016 aura été parti-
culièrement marquée par un ralen-
tissement important de la croissance 
mondiale suite à la crise 2008-2009. 
La croissance mondiale aura été en 
moyenne de 3.5 % par an.

Parmi les économies développées, les 
pays de la zone euro auront été les 
plus touchés par ce ralentissement 
de la croissance marqué par une  
récession en 2009 puis en 2012-2013. 
Le taux de croissance annuel moyen 
n’aura été que de 0.5 % /an (2.3 % /an 
1997-2006). En corollaire, ce sont ces 
pays qui ont connu la plus forte pro-
gression du taux de chômage (11 %  
en 2015 ; 8 % en 2008).

Cette période se caractérise éga-
lement par un « basculement des  
moteurs de la croissance des pays 
développés vers les pays émergents ». 
En effet, le taux de croissance annuel 
moyen des pays développés a été 
de 1.1 % /an (contre 2.5 % 1997-2006)  
tandis que celui des pays émergents a 
été de 5.5 % /an, soit au même niveau 
que la décennie précédente (5.4 % /an). 
De même, ces économies ont contri-
bué à + 80 % de la croissance globale. 
Elles représentent + 59 % du PIB mon-
dial (contre -50 % en 2007). Toutefois, 
les taux de croissance des pays émer-
gents déclinent depuis 5 ans. Leur 

contribution à la croissance mondiale 
sera certainement moindre dans les 
années à venir.

Enfin, de part un accroissement de 
la libéralisation des échanges, cette  
décennie se caractérise par une diver-
sification des centres de croissance de 
la demande comme de la production, 
une interdépendance accrue des éco-
nomies et l’importance des chaines de 
valeur internationales.

Globalement, de nombreuses incerti-
tudes pèsent sur les perspectives de 
développement. 

De même, l’instabilité géopolitique 
grandissante en raison de l’augmenta-
tion et de l’intensification des conflits 
nationaux et internationaux depuis 
2014 n’est pas sans conséquence sur 
l’économie mondiale et sur les pers-
pectives d’évolution et vient renforcer 
les incertitudes pour la prochaine  
décennie. 

En conclusion, la croissance poten-
tielle pourrait être moins soutenue 
que celle de la décennie écoulée1. 

Une prise de conscience 
du réchauffement climatique  
(COP 21)

L’atmosphère de notre planète conti-
nue de se réchauffer en raison des 
émissions de gaz à effet de serre pro-
duites par l’activité humaine, avec des 

conséquences de plus en plus visibles. 
L’accord de Paris en date du 12 dé-
cembre 2015 traduit pour la première 
fois la volonté des Etats de lutter de 
concert contre le dérèglement clima-
tique. Cet accord marque un tournant 
vers un nouveau modèle de dévelop-
pement. Il confirme l’objectif de main-
tenir le seuil d’augmentation de la 
température au-dessous de 2°C et fixe 
même pour la première fois de tendre 
vers 1,5°C d’augmentation afin de  
permettre la sauvegarde des Etats  
insulaires, les plus menacés par la 
montée des eaux. 

Un nouveau cadre pour  
la transition énergétique

À l’instar de certains pays européens 
comme l’Allemagne ou la Suède et en 
complément de la COP 21, la France 
s’est elle-aussi doter d’un cadre, avec 
la loi de transition énergétique pour 
la croissance verte adoptée le 18 août 
2015, afin de contribuer plus efficace-
ment à la lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcer son indépen-
dance énergétique en équilibrant 
mieux ses différentes sources d’ap-
provisionnement. Cette loi fixe une 
réduction des émissions de gaz à effet 
de serre de 40 % à l’horizon 2030 et 
une division de ces derniers par quatre 
à l’horizon 2050. Elle prévoit aussi de 
porter la part du nucléaire à 50 % dans 
la production d’électricité à l’horizon 
2025 et la part des énergies renou-
velables à 23 % de la consommation 

1 Source France Stratégie « la croissance mondiale d’une décennie à l’autre ». Source FMI « s’adapter à une nouvelle ère avec baisse des prix 
des matières premières, des croissances plus modestes des pays émergents, des échanges commerciaux et des flux de capitaux.
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énergétique finale brute d’énergie en 
2020 et à 32 % en 2030. 

La loi définit également plusieurs axes 
d’intervention prioritaires : 

•  Le bâtiment comme secteur prio-
ritaire (rénovation,…). Ce secteur  
représente à lui seul près de la moitié 
de la consommation énergétique de 
France.

•  Des transports plus « propres ». Les 
transports sont les premiers émet-
teurs de gaz à effet de serre. 

•  La lutte contre le gaspillage, la réduc-
tion des déchets à la source et le  
développement de l’économie  
circulaire. La quantité des déchets 
mis en décharge devra être réduite 
de moitié d’ici à 2025, avec un  
objectif de recyclage de 55 % des  
déchets non dangereux en 2025 et 
de 70 % des déchets du bâtiment et 
des travaux publics en 2020.

•  Le développement des filières renou-
velables. La part des énergies vertes 
devra plus que doubler d’ici à 2030. 
Elles fourniront alors 40 % de l’élec-
tricité, 38 % de la chaleur et 15 % des 
carburants. Toutes les filières sont 
concernées. Aux côtés de l’éolien, 
du solaire, du bois ou des énergies 
marines, 1 500 projets de méthani-
sateurs sont prévus.

Enfin, la loi modernise les plans climat 
énergie territoriaux existants, en recen-
trant leur gouvernance sur l’échelon 
intercommunal et en complétant leur 
contenu avec un volet sur les enjeux 
de la qualité de l’air. 

Un décrochage de 
l’industrie française

La France connaît depuis 10 ans une 
baisse de son potentiel industriel.  
La part de l’industrie dans la Valeur 
Ajoutée, en France, continue de dimi-

nuer en passant de 21.5 % en 2005 à  
19.4 % en 2014. L’âge moyen des  
outils de production est élevé et s’élève 
à 19 ans en France pour 10.5 en Italie 
et 9 en Allemagne. L’équipement en  
robot, quant à lui, est relativement 
faible avec une vente de robot à hau-
teur de 2 952 en France pour 4 402 en 
Italie et 17 528 en Allemagne2.

En terme d’emploi, la part de l’emploi 
manufacturier dans l’emploi salarié  
total se resserre avec un taux de crois-
sance annuel moyen de -0.9 % /an.

Une explosion des échanges 
numériques et des réseaux 
sociaux (émergence 
économie collaborative, 
industrie, tourisme)

L’avènement de l’informatique cou-
plé à Internet à la fois dans la sphère 
personnelle et professionnelle a bou-
leversé le monde. Tout est devenu 
accessible en un clic. Le numérique 
impacte notre quotidien : ordinateur, 
smartphone, GPS, wifi, domotique, 
réseaux sociaux avec Facebook, Twit-
ter, LinkedIn… Le rapport au temps et 
à l’espace change et s’accélère. Les 
mails et surtout les réseaux sociaux 
modifient les rapports profession-
nels, familiaux et amicaux. Les objets 
connectés sont aussi en train de chan-
ger les modes de vie. Le smartphone 
s’impose progressivement dans la vie 
domestique (sécurité et confort du 
logement, suivi médical personnalisé, 
programme alimentaire diététique, 
programme sportif, consommation de 
biens culturels…).

Les modes de consommation évo-
luent : près de 60 % des consomma-
teurs français réalisent des achats 
en ligne avec un taux de croissance 
de 6 % par an depuis 2009. 90 % des 
voyageurs choisissent leur séjour de 
vacances par Internet, le taux de pé-
nétration des réservations en ligne a 
dépassé 45 % en 2013. Ces évolutions 
influent sur le développement d’une 
économie collaborative aujourd’hui en 
plein essor avec la création de plate-
formes d’échanges de biens et de ser-
vices entre particuliers sans recherche 
de profit mais aussi de plateformes 
d’offres commerciales. Elle se déve-
loppe dans tous les secteurs d’acti-
vité : logement, transport (blablacar,…), 
alimentation, habillement, enseigne-
ment, entr’aide (bricolage,…)… Dans 
le tourisme, l’économie de partage 
touche tous les services touristiques. 
Selon l’étude TCI Research 2015, + d’un  
visiteur étranger sur quatre en séjour 
en France a eu recours à une plate-
forme de partage. S’agissant du mar-
ché français de l’Entertainment (mu-
sique, vidéos, jeux vidéos, livres…) qui 

s’établissait à 7.2 milliards d’euros en 
2014, il est intéressant de constater 
que les achats dématérialisés étaient 
encore en hausse de 6 % et repré-
sentent plus d’1.13M€ sur cette même 
année.

Les technologies numériques ont, 
certes, eu un impact déterminant dans 
la croissance de l’économie collabo-
rative mais également la crise éco-
nomique et financière, les particuliers 
étant à la recherche d’économies et 
de revenus complémentaires. L’écono-
mie collaborative tend à faire évoluer le 
modèle socio-économique et concur-
rence les activités traditionnelles.

Ces technologies numériques im-
pactent également le mode de pro-
duction de l’industrie en permettant 
une communication instantanée, 
en continu et intégrée des données 
de gestion de la production et des  
services ainsi que la possibilité de  
disposer de systèmes de traçabilité 
des pièces produites. 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
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Une balance commerciale toujours déficitaire 
mais qui tend vers des niveaux d’avant crise
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2 Source Alliance
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La Région Centre-Val de Loire 
en 10 points

1

une région 
au périmètre inchangé, 

bien connectée et 
à l'identité renforcée 

Avec la réforme territoriale, l’organi-
sation territoriale a été complètement 
bousculée et modifiée. La loi NOTRe 
confie désormais aux Régions, depuis 
le 1er janvier 2016, la responsabilité du 
développement économique sur leur 
territoire et la loi du 16 janvier 2015 
a modifié la délimitation des régions 
faisant passer leur nombre de 22 à 13. 
Le périmètre de la région Centre-Val 
de Loire est, quant à lui, resté inchan-
gé, ce qui permet aujourd’hui à la 
Région de renforcer son identité dont 
une première étape avait été franchie 
avec l’adoption du nom « Centre-Val 
de Loire » en fin d’année 2014. Cette 
identité construite, identifiée, lisible 
est un atout pour la Région dans un 
contexte de reconstruction et de re-
cherche d’identification par les autres 
régions en pleine fusion. 

De plus, la région Centre-Val de Loire 
se situe au carrefour de plusieurs dy-
namiques d’échanges et de coopéra-
tions avec l’Espace Nord-Ouest euro-
péen et notamment l’Ile-de-France, 
le grand Ouest avec toute la façade 
Atlantique et enfin l’espace central. 
Grâce à son réseau d’infrastructures, 
la région s’avère bien connectée à ces 
espaces, aux principales capitales ré-
gionales ainsi qu’au cœur de l’Europe. 
Elle se situe à 1h de Paris, à 3h des prin-
cipaux pôles économiques européens. 
Elle bénéficie d’un réseau autoroutier 
Nord/ Sud /est / Ouest qui continue de 
se développer (A19, A85…) et d’équi-
pements structurants avec des lignes 
TGV, un aéroport international de  
passagers à Tours et un aéroport inter-
national de fret à Châteauroux.
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2

un réseau de villes 
dense, sans grande 
métropole et des 

disparités territoriales 
qui se creusent 

La force de la région Centre-Val de 
Loire vient de son réseau de villes 
dense coordonné et maillé. En effet, 
la région est dotée d’un nombre im-
portants de villes, qui se répartissent 
de manière relativement équilibrée 
sur le territoire. Ces dernières forment 
un ensemble multipolaire permettant 
ainsi aux différents espaces de bénéfi-
cier de plusieurs niveaux de centralité.

Cet espace multipolaire repose sur 
deux grandes agglomérations, Tours et 
Orléans avec des fonctions et des équi-
pements de niveaux métropolitains 
comme l’université, un centre hospi-
talier régional, un centre de congrès… 
s’articule autour de six autres agglomé-

rations à savoir Bourges, Chartres, Blois, 
Châteauroux, Montargis et Dreux et se 
coordonne avec les 16 pôles de cen-
tralité structurants des bassins d’emploi 
régionaux.

Toutefois, avec la crise, des disparités 
territoriales s’accentuent : 

•  Le dynamisme de l’axe ligérien avec 
le développement d’une économie 
résidentielle, renforcée par les mé-
nages résidents sur cet axe et travail-
lant en région parisienne, une indus-
trie à forte valeur ajoutée notamment 
dans les secteurs pharmaceutique et 
cosmétique. 

•  Le nord de la région caractérisé par 
deux aires en forte restructuration : 
>  Les territoires du Perche avec une 

très forte caractéristique indus-
trielle, un chômage au niveau de 
la moyenne régionale mais qui se 
dégrade plus rapidement et ayant 
subi de nombreuses restructura-
tions (FLEXTRONICS, VIVENDI, 
THYSSENKRUPP, ARMEE …).

>  Les territoires de la grande cou-
ronne francilienne comprenant les 
zones d’emploi de Dreux, Pithiviers,  
Montargis et Gien, avec un taux 
d’emploi en baisse et une part d’em-
ploi industriel toujours extrêmement 
importante (près de 37 % à Gien, 31 % 
à Pithiviers). Ces territoires affichent 
néanmoins un important dyna-
misme démographique, en attirant 
des salariés franciliens qui com-
pensent le vieillissement de la popu-
lation. Ces territoires sont en capa-
cité également d’attirer des activités 
industrielles à proximité du bassin de 
vie de l’Ile-de-France.

•  Le sud de la région rencontre des 
difficultés : faible densité de popu-
lation couplée à un vieillissement de 
la population accéléré par un solde 
démographique négatif, des taux 
de chômage et de pauvreté élevés, 
un faible niveau de formation et de  
qualification de la population. 

3

une économie de plus 
en plus tertiaire 

mais qui reste marquée 
par un poids important 
des activités agricoles 

et industrielles

Une économie impactée par 
la crise mais qui maintient 
sa compétitivité

En 2013, la région Centre-Val de Loire 
produit 3,3 % des richesses nationales 
contre 3,7 % en 2005. La crise écono-
mique a fortement impacté l’écono-
mie régionale, comme le reste de la 
France. 

Région Centre-Val de Loire France métropolitaine

2005 2011 2013 2005 2011 2013

PIB en millions d’euros 61 968 65 173 68 999 1 696 144 1 907 145 2 074 780

TCAM 2005-2013 + 1,4 % par an + 2,6 % par an

TCAM 2005-2011 + 0,8 % par an + 2,0 % par an

PIB par habitant en euros 25 005 25 571 26 803 27 723 29 574 32 084

TCAM 2005-2013 + 0,9 % par an + 1,8 % par an

TCAM 2005-2011 + 0,4 % par an + 1,1 % par an

* TCAM : Taux de Croissance Annuel Moyen

Produit Intérieur Brut  
2005-2013 France / région 
Centre-Val de Loire
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Avec un pib 
par habitant de 

26 803 euros, 
la région Centre-Val de Loire 

se place dans la moyenne 
française (7ème rang). 

La Région reste compétitive.
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Après une chute record de 26,6 % en 
2009, l’investissement des entreprises 
industrielles est reparti à la hausse dès 
2010. Les hausses les plus marquées 
ont été observées dans le secteur des 
matériels de transport (+14,2 %) et  
l’industrie agroalimentaire (+10 %).

Des emplois 
dans les services en 
croissance : marchand 
et non marchand

L’emploi salarié a augmenté de 4 % 
en moyenne par an dans les activités 
de service sur la période 2003-2013.  
Toutefois, une stabilisation s’effectue à 
partir de 2010, avec une légère reprise 
en 2015. Cette évolution ne vient pas 
compenser la perte des emplois  
industriels et agricoles avec une baisse 
globale des emplois salariés de - 1.5 % 
sur 2003-2013.

Région Centre-Val de Loire

Emplois 2013 
(nombre)

Évolution totale 
2003-2013 (%)

Agriculture 12 333 -3,6

Industrie 151 504 -21,4

Construction 56 220 1,9

Services marchands 378 789 4,0

Services non marchands 300 095 4,4

Ensemble 898 941 -1,5
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salariés en Centre- 
Val de Loire 2003- 2013
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Région Centre-Val de Loire

Emplois 2013 
(nombre)

Évolution totale 
2003-2013 (%)

Services marchands 378 789 4,0

Commerce 183 266 - 3,0

dont commerce ; réparation d’automobiles et de motocycles 109 294 - 1,9

transports et entreposage 48 324 - 7,7

hébergement et restauration 25 648 2,0

Information et communication 14 093 - 7,6

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 95 087 9,2

dont activités financières et d’assurance 28 647 5,4

activités juridiques, comptables et de gestion 21 422 12,0

activités de services administratifs et de soutien 63 777 9,2

Autres activités de services 51 035 28,4

dont activités des ménages en tant qu’employeurs 24 755 46,2

Services non marchands 300 095 4,4

Administration publique 110 704 0,2

Enseignement 56 348 - 7,7

Activités pour la santé humaine 54 411 7,8

Hébergement médico-social et social et action sociale sans hébergement 78 632 20,3

L’emploi salarié 
dans les services

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 (est.)
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Les activités de services 
sont créatrices d'emploi 

mais à un rythme inférieur 
à la moyenne nationale.



-
83région Centre-val de Loire SrdEII

• La croissance des emplois dans les 
services non marchands est essen-
tiellement portée par les activités pour 
la santé humaine (+ 8 %) et surtout par 
les hébergements médico-sociaux 
et action sociale sans hébergement  
(+ 20 %).

Avec 208 866 emplois salariés, la 
fonction publique représente 70 % 
des emplois des services non mar-
chands. Les emplois dans la fonction 
publique se répartissent de la manière 
suivante : 42 % dans la fonction  
publique d’Etat, 33 % dans la territoriale 
et 24 % dans l’hospitalière. Le taux 
de féminisation est plus élevé que 
la moyenne nationale avec 63.4 %  
contre 61.9 %, surtout dans l’hospita-
lière (80.6 % contre 77,7 %). 

• La croissance des emplois dans 
les services marchands est, quant 
à elle, essentiellement portée par le  
développement des services liés aux 
activités de ménage, et ce en lien avec 

les incitations fiscales pour les services 
à la personne, une part plus élevée de 
personnes âgées en région et un taux  
d’activité féminin élevé. Le taux de 
croissance de ces emplois est de  
38 % pour 2007-2013 en région  
alors qu’il diminue de 12 % en 
France de province.

Pour le secteur de la banque et assu-
rance, sur la période 2007-2013, le taux  
de croissance, + 7 %, est supérieur 
à celui de la France de de province.

Quant au secteur du commerce et 
réparation automobile (12 % des em-
plois régionaux), il perd des emplois, 
du fait de la moindre consommation 
des ménages. Le secteur du transports 
et entreposage perd des emplois (-8 % 
contre -3 % pour la France de pro-
vince).

Une industrie diversifiée 
mais qui perd des emplois

Si le secteur tertiaire est toujours le 
principal créateur de valeur ajoutée 
avec 72 % de la valeur ajoutée totale 
produite en région, en 2013, l’indus-
trie occupe une place supérieure 
à la moyenne nationale puisqu’elle 
produit 19 % de la valeur ajoutée  
totale (5 points de plus que la 
moyenne nationale).

Région Centre-Val de Loire France métropolitaine

2005 2008 2013 2005 2008 2013

Agriculture, sylviculture, pêche 3,8 2,8 2,5 2,3 1,7 1,7

Industrie 19,1 19,2 19 15,1 14,4 14

Construction 6,6 7,1 6,5 5,7 6,4 6

Tertiaire 70,5 70,9 72 76,9 77,5 78,3

Total (en millions d’euros courants) 54 999 59 547 61 904 1 512 754 1 762 241 1 861 444

TCAM 2005-2013 + 1,5 % par an + 2,6 % par an

TCAM 2008-2011 + 0,8 % par an + 1,1 % par an

en % par branche
* TCAM : Taux de Croissance Annuel Moyen 

Valeur ajoutée brute par branche 
d’activité 2005-2013 France / 
région Centre-Val de Loire
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Pour autant, l’industrie régionale perd 
plus d’un emploi salarié sur 5 en 10 
ans, avec une aggravation à partir de 
2008. Ce recul est plus important 
que la France de province (-21.3 % 

contre -18.2 %) avec des secteurs 
plus impactés comme le caoutchouc 
et plastique, la fabrication de matériel 
de transport, la métallurgie et la phar-
macie.

Cependant, plusieurs secteurs emblé-
matiques de l’attractivité régionale sont 
créateurs d’emploi comme la chimie, 
alors que ce secteur en France de pro-
vince perd 1 emploi sur 5, la production 
et distribution d’eau, l’assainissement 
et la gestion des déchets.

Enfin, la région Centre-Val de Loire 
conserve des places remarquables 
dans les domaines de :
1.  L’industrie cosmétique  

(1er rang national).
2.  La production pharmaceutique  

(2ème rang).
3.  La production de caoutchouc  

industriel (2ème rang).
4.  La production d’électricité  

(3ème rang). Avec 4 réacteurs  
nucléaires et un parc éolien en  
forte croissance (4ème rang).

Une agriculture puissante  
et variée mais fortement 
soumise aux aléas  
climatiques et économiques

Si l’économie de la région est tournée 
vers l’industrie, l’agriculture marque 
fortement l’économie du territoire  
avec 2.5% de la Valeur Ajoutée (contre  
1.7% pour la France). La région Centre- 

Val de Loire est une grande région agri-
cole. Grande par sa surface agricole 
utile, la 6ème de France et grande par 
ses productions. Elle est la 3ème région 
productrice de grandes cultures en 
France (3ème en blé et 1ère en oléagineux 
en 2013).

L’agriculture régionale a quelques  
filières d’excellence comme :
•  Sa filière semences (2ème région pour 

la production de semences et plants 
certifiés, 36% des semences pota-
gères et florales nationale).

•  Elle est leader sur certaines produc-
tions légumières : production légu-

mière diversifiée tant sur le plan des 
types de production, maraîchage, 
légumes de plein champs, légumes 
d’industrie, production sous serre 
verre, que sur le plan des circuits 
de commercialisation et de la struc-
turation ; la région se caractérise 
par des productions d’importance 
significative au niveau national : 
betteraves rouges (60 %), lentilles 
(40 %), oignons de couleur (25 %), 
concombres (12 %), asperges (13 %).

•  Et horticoles : La filière horticole 
régionale se répartit de façon assez 
équilibrée entre horticulture et pépi-
nières. Elle se caractérise par la pré-
sence d’entreprises spécialisées en 
production de jeunes plants. Cette 
diversification permettait, avant  
regroupement des régions, à la région 
Centre–Val de Loire de se situer au 
3ème rang des régions françaises pour 
les surfaces en pépinières florales, 
4ème pour la bulbiculture et 7ème pour 
les surfaces de plantes à massifs,

•  La région concentre 60 % de la pro-
duction de fromages de chèvre sous 
Appellation d’Origine Protégée.

•  La production biologique est forte-
ment représentée dans certains ter-
ritoires viticoles et représente plus de 
25 % des surfaces en Loir-et-Cher et 
en Indre-et-Loire, et jusqu’à 50 % en 
AOC Montlouis.
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Centre-Val de Loire
France 

de province

Emplois 2013 
(nombre)

Évolution totale 
2003-2013 (%)

Évolution totale 
2003-2013 (%)

Industrie 151 504 - 21,4 - 18,2

dont  fabrication de denrées alimentaires, de boissons  
et de produits à base de tabac

19 102 - 11,1 - 8,3

travail du bois, industries du papier et imprimerie 9 596 - 35,1 - 29,1

industrie chimique 6 820 2,2 - 20,1

industrie pharmaceutique 8 570 - 8,6 - 0,1

fabrication de produits en caoutchouc et en plastique, 
autres produits minéraux non métalliques

18 680 - 25,8 - 21,7

métallurgie et fabrication de produits métalliques 19 079 - 18,5 - 20,4

fabrication de machines et équipements 12 544 - 14,4 - 16,2

fabrication de matériels de transport 11 280 - 41,1 - 18,0

production et distribution d’électricité, de gaz,  
de vapeur et d’air conditionné

10 109 - 0,7 - 3,2

production et distribution d’eau ; assainissement,  
gestion des déchets et dépollution

6 625 5,2 12,4

Emploi salarié industriel

Elle est la

3ème
région productrice
de grandes cultures 

en france (3ème en blé 
et 1ère en oléagineux en 2013).
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Cette agriculture puissante ne s’est pas 
encore accompagnée de l’émergence 
d’une industrie agroalimentaire forte. 
Enfin, bien que la région soit une des 
premières régions agricoles, l’agri-
culture reste dépendante des évolu-
tions de la politique européenne, des  
accords de libre-échanges en cours de 
négociations mais reste aussi forte-
ment soumise aux aléas climatiques 
comme l’ont démontré les inon-
dations et les conditions climatiques  
exceptionnelles de printemps 2016.

En termes d’emploi, les effectifs agri-
coles ont chuté de 13 % sur la période 
2003-2013 mais tendent à se stabiliser 
depuis 2010. 

Le commerce et l’artisanat, 
le BTP : des secteurs  
essentiels à la vie et à  
l’attractivité des territoires

Les différents territoires de la région 
bénéficient du dynamisme des arti-
sans et des commerçants. À lui seul, 
l’artisanat compte près de 43 000 éta-
blissements, 78 660 salariés et repré-
sente 9,5 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires. Entre 2010 et 2014, l’artisa-
nat a gagné 6 000 entreprises mais a 
perdu 6 000 salariés. En 2014, l’artisa-
nat compte 8 000 microentreprises, 
contre 1 000 en 2010. Le bâtiment 
et les services sont les deux activités  
artisanales principales de la région. 
Elles concentrent 2/3 des établisse-
ments et près de 3/4 des emplois  
affiliés à l’artisanat. 

Le BTP représente 52 713 salariés en 
2014, soit 4,4 % des salariés du BTP 
français et 18 461 entreprises, soit 3,4 % 
des entreprises du BTP français, dont 

17 014 entreprises dans le bâtiment et 
1 447 entreprises dans les travaux pu-
blics. En termes d’emplois, après une 
période de croissance, l’emploi salarié 
dans la construction est également 
affecté par la crise (contraction de la 
commande publique, crise du marché 
immobilier) et depuis 2007 subit la 
perte d’un emploi sur dix.

Avec plus de 900 entreprises, dont 45 
labellisées « Entreprises du patrimoine 
vivant », l’artisanat d’art occupe une 
place de choix dans l’économie de 
la région Centre-Val de Loire et dé-
montre une diversité et une richesse 
importantes en matière de savoir-faire.  
36 % de l’artisanat d’art régional 
concernent le travail du bois, 19 % la 
bijouterie-joaillerie et 10 % les arts gra-
phiques. En outre, la région Centre-Val 
de Loire compte 4 pôles artisanaux :
•  La Cité de l’Or (Cher),
•  Le Centre international du Vitrail 

(Eure-et-Loir),
•  Le Centre Céramique contemporaine  

La Borne (Cher),
•  La Coopérative de Vannerie de  

Vilaines (Indre-et-Loire).

Avec 14 204 établissements dont 
4 630 commerces alimentaires et près 
de 64 000 salariés, le commerce de  
détail joue un rôle essentiel dans la vie 
et l’aménagement des territoires no-
tamment en raison de son impact 
sur l’emploi et sur le maintien du lien 
social surtout dans les milieux ruraux. 
18 % des communes sont dépourvues 
de tout commerce. Il s’agit quasi-ex-
clusivement de communes de moins 
de 500 habitants.

Une forte présence  
de l’Economie Sociale  
et Solidaire

L’Economie Sociale et Solidaire (ESS), 
d’après l’observatoire de l’ESS en région 
Centre-Val de Loire3, regroupe 11 % des 
établissements employeurs avec 9 307 
établissements et représente désor-
mais 10,5 % des effectifs salariés avec 
85 272 emplois pour une moyenne  
nationale s’élevant à 10.46 %.

La taille moyenne dans l’ESS est de 8,1 
ETP par établissement contre 7,1 ETP 
pour le reste du secteur privé hors ESS. 
Près de 80 % des structures ont moins 
de 10 % des salariés. Les entreprises 

de + 50 salariés se situent essentiel-
lement dans les secteurs des activités 
financières et d’assurance, l’action  
sociale et l’enseignement. Il est à noter 
que l’action sociale concentre à elle 
seule 39 % des PME de l’ESS. 

Les associations sont majoritaires 
dans l’ESS avec 81 % des établisse-
ments employeurs et 74 % des effec-
tifs salariés de l’ESS. Les coopératives, 
quant à elles, représentent 14 % des 
établissements employeurs et 15 % 
des effectifs. 

En termes d’emploi, entre la fin 2000 
et la fin 2014, l’emploi dans l’ESS a 
progressé de +26 % soit de plus de 
15 000 postes salariés. Avec + 36 000 
salariés, l’action sociale est le secteur 
le plus employeur de l’ESS et représente 
43 % de ses effectifs. Viennent ensuite 
le secteur des activités financières 
et d’assurance (14 % des emplois de 
l’ESS), l’enseignement (13 %), le soutien 
aux entreprises (6 %), la santé (4 %), le 
commerce (4 %), le sport et loisirs (1 %) 
et les arts/spectacles (1 %).

Un tourisme de culture  
et de nature

Le tourisme constitue une activité es-
sentielle au rayonnement et à l’attracti-
vité de la région à l’échelle nationale et 
internationale grâce à son patrimoine 
naturel et culturel. Egalement facteur 
de développement économique, il 
génère autant de retombées écono-
miques en région que l’agriculture, soit 
environ 3 milliards d’euros en terme de 
consommation et représente 4,4 % du 
PIB régional.

Avec + de 9 millions de visiteurs par 
an pour les sites et monuments dont 
3,5 millions dans les 14 sites de la dé-
marche d’Excellence des Grands Sites, 
la clientèle vient donc en priorité pour 
la visite des châteaux mais elle apprécie 
également la région pour la richesse de 
son patrimoine naturel et sa gastrono-
mie.

La clientèle française représente 69 % 
de la clientèle touristique régionale, 
avec un poids important de franciliens 
(27 %). Les Allemands, Néerlandais, 
Britanniques et Belges sont les princi-
pales clientèles étrangères séjournant 
en région Centre-Val de Loire.

Le BTP représente

52 713
salariés

3 ATLAS de l’ESS en RCVL Edition 2016
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Contrairement à une idée reçue, la  
région n’est pas une destination de pas-
sage mais bien la destination principale 
du séjour (9 cas sur 10). Les touristes 
séjournent en moyenne 5,6 nuits et 
dépensent 65€/j/pers (78€ pour les 
étrangers et 59€ pour les Français). 
Destination de séjour ne veut pas for-
cément dire « sédentaire ». En effet, 
près du tiers des séjours sont réalisés 
par des touristes itinérants, c’est-à-dire 
logeant dans différents lieux ou modes 
d’hébergement en région. Ce phéno-
mène s’accroit et impacte positive-
ment la durée de séjour et les retom-
bées économiques.

Avec 8,7 millions de nuitées par an, 
l’hôtellerie, l’hôtellerie de plein-air et les 
résidences de tourisme sont les modes 
d’hébergement les plus utilisés par la 
clientèle (59 % des séjours marchands). 
Les hébergements touristiques sont 
très concentrés sur les 3 départements 
ligériens qui représentent 68 % de la  
capacité d’accueil.

La région propose aujourd’hui + de 
3 500 km d’itinéraires vélo balisés et 
470 prestataires accueil vélo. Cette offre 
a permis une hausse de la fréquentation 
de la Loire à vélo et le tourisme à vélo 
représente aujourd’hui plus de 18 % 
des séjours en région (25 % pour les 
étrangers). Cette activité génère plus 
de 21 M€ de retombées économiques 
par an sur les territoires concernés.

En termes d’emploi, le tourisme  
représente 3,5 % de l’emploi régional, 
soit 32 700 emplois dont 29 000 em-
plois salariés. Les effectifs progressent 
dans le secteur Culture et Loisirs.  
A contrario, ils baissent dans l’hôtelle-
rie et la restauration même s’ils restent 
les deux plus gros employeurs dans 
le tourisme. Les emplois s’avèrent  
essentiellement féminin (2/3) et plutôt 
jeunes (3/4 moins de 46 ans).

Une économie numérique 
en développement rapide

Au cœur de la révolution technologique, 
l’économie numérique est en pleine 
croissance et représente aujourd’hui 
en région 4 648 entreprises et 20 000  
emplois.
Pour accompagner cette transition nu-
mérique, des démarches sont d’ores et 
déjà engagées au niveau des territoires 
avec :

• La démarche French Tech :
L’initiative conjointe French Tech Loire 
Valley portée par les agglomérations 
d’Orléans et de Tours et soutenue par 
la Région se diffuse à l’ensemble du 
territoire régional avec des initiatives 
sur Blois (Loir-et-Cher Tech), Bourges... 
Cette dynamique, basée sur un grand 
mouvement de mobilisation collec-
tive, continue à fédérer les énergies 
pour la réalisation de cette démarche 
dans la région.

Deux lieux « Totems » incarnent la 
French Tech Loire Valley : les anciens 
locaux de l’imprimerie MAME et le 
LabO (anciens bâtiments de FAMAR). 
L’objectif stratégique est à la fois de 
ressourcer l’économie traditionnelle 
et d’émerger sur le plan international. 
L’ambition est de devenir un labora-
toire d’expérimentation et de pré-in-
dustrialisation, vivant et ouvert à  
l’international, positionné sur les axes 
de spécialisation tels que : les objets 
connectés et le sur-mesure indus-
triel, les biomédicaments et la santé 
personnalisée, les nouveaux services 
numériques pour le tourisme patri-
monial, le e-commerce, l’innovation 
sociale et les nouveaux usages du nu-
mérique, l’agriculture 3.0 et l’écotech-
nologie et la Cosmétique. Ces deux 
dernières thématiques sont tout par-
ticulièrement portées par les associa-

tions Agreen Tech Valley, les champs 
du possible et la démarche chartraine 
« Beauty French Tech ».

• Le développement des Tiers-lieux : 
La nécessité de développer et de di-
versifier les usages du numérique pour 
répondre aux enjeux de la transition 
numérique a suscité la multiplication 
des tiers-lieux c’est-à-dire des espaces 
autour d’une idée, d’un lieu, d’une dy-
namique de rencontre et de créativité. 
La volonté de coopérer et le partage 
de compétences favorise l’émergence 
d’écosystèmes locaux du numérique, 
de communautés créatives. La région 
dispose déjà de 10 Fablabs et de 9 
espaces coworking soit 19 Tiers-lieux 
comme Centre&Tic, e-commercentre, 
Adirc, les Webschools, la Cantine Bêta…

4

un tissu économique 
régional riche 

et diversifié composé 
principalement du pme 

Riche de près de 216 200 établisse-
ments, le tissu économique se com-
pose, sans surprise, de 99 % de PME de 
moins 50 salariés. 69,5 % des établisse-
ments n’ont pas de salariés. 

L’industrie et le tertiaire marchand 
représente près de 70 % des établisse-
ments, le tertiaire non marchand 15 % 
et l’agriculture 16 %.

Une soixantaine d’entreprises indus-
trielles, dont le siège est en région 
Centre-Val de Loire, sont des ETI (Entre-
prises de Taille Intermédiaire) ce qui re-
présente 110 établissements et + 24 000 
emplois.

l'économie numérique est  
en pleine croissance et représente  

aujourd'hui en région 

4 648 
entreprises 

et 

20 000 
emplois
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Tertiaire 
non 
mar-

chand*

Industrie 
+ tertiaire 

marchand**
total

a+b+c+d+e

Industrie
(a)

Commerce 
de détail, 

commerce 
de gros 

Réparation 
automobile

(b)

Autres 
services

(c)

Transport, 
logistique

(d)

Hôtellerie 
restaura-

tion
(e)

Agricul-
ture

0 salarié 21 062 101 705 7 490 22 961 63 004 2 487 5 763 27 560

1 à 10 salariés 7 616 39 564 4 425 11 395 17 744 1 323 4 677 5 362

10 à 49 salariés 3 562 6 977 1 590 1 896 2 147 681 663 143

Total établissements 
<50 

32 240 148 246 13 505 36 252 82 895 4 491 11 103 33 065

50 à 199 salariés 871 1 277 469 258 336 177 37 16

200 à 499 salariés 128 229 103 37 65 23 1 1

500 et + 56 52 30 0 15 7 0 -

Total établissements* 
(toutes tailles)

33 295 149 804 14 107 36 547 83 311 4 698 11 141 33 082

Part des <50 sur total 
établissements

96,80% 98,90% 95,70% 99,20% 99.5% 95,60% 99.6% 99,94%

*Il s’agit du total des établissements pour lesquels les effectifs sont connus. A noter qu’environs 5% des établissements référencés dans la base  
SIRENE de l’INSEE ne sont pas rattachés à une tranche d’effectifs. 
Tertiaire non marchand regroupe uniquement l’Administration publique, l’Enseignement et les activités de la Santé humaine et de l’action sociale / 
Tertiaire marchand = services, commerce de détail, commerce de gros, réparation automobile, transport logistique et hôtellerie-restauration 

Répartition 
des établissements 
par taille de salariés
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Répartition des emplois 
par secteur

Tous ces établissements représentent 
994 539 emplois salariés et non- 
salariés sur le territoire dont 90 % 
d’emplois salariés. 74 % des emplois  
salariés et non-salariés sont dans le 
tertiaire, 16 % dans l’industrie et 3.4 % 
dans l’agriculture. 

Diversifiée et multisectorielle, l’écono-
mie de la région est composée néan-
moins de filières clef : 
•  Sous-traitance industrielle

Fortement présente dans trois sec-
teurs d’activité prépondérants à savoir 
la mécanique & travail des métaux, 
plasturgie et le caoutchouc, elle est 
positionnée sur trois marchés princi-
paux : l’aéronautique, l’automobile et 
l’agroalimentaire.

• Parfums- cosmétique,
• Pharmacie,
• Equipements médicaux,
• Transport-logistique.

La région dispose par ailleurs de 4 sièges 
de Pôles de compétitivité (Cosmetic 
Valley, S2E2, Elastopôle, DREAM), et 
également des liens avec 3 pôles des 
Pays-de-la-Loire (Végépolys, Atlanpôle 
biothérapie et EMC2) et de 10 clusters 
(Aérocentre, ARIAC, NEKOE,…). Cette 
dynamique facilite l’émergence de  
programmes collaboratifs de recherche 
et le développement des synergies.

Enfin, dans le domaine agricole, la 
Région a réussi à structurer les 14 filières 
régionales autour d’un plan d’action 
adapté à leurs enjeux avec les CAP  
Filières.

5

une dynamique 
entrepreneuriale 

et de coopérations 
favorable

Hausse des créations  
d’entreprises

Après 4 années de baisse, les créations 
d’entreprises sont reparties à la hausse 
en 2014, hausse plus importante au 
niveau régional que national (+2,9 % 

contre +2,6 %). Ces bons résultats sont 
dus à une croissance plus forte des 
créations d’entreprises individuelles, et 
plus particulièrement des autoentre-
preneurs. 

Au cours des 3 premiers trimestres 2015, 
la création d’entreprises a cependant 
manqué de dynamisme mais le repli 
a été moins marqué en région que  
nationalement et est uniquement le fait 
de la baisse des créations de micro- 
entreprises. 

Avec un taux de création de 13.4 % 
en 2014, la Région se situe au 7ème 
rang et se trouve légèrement infé-
rieur à la France de province (13,8 %).

Région Centre-Val de Loire

Emplois 2013 
(nombre)

Part (%)

Agriculture 34 108 3,4%

Industrie 157 199 15,8%

Construction 68 032 6,8%

Services marchands 421 892 42,4%

Services non marchands 313 308 31,5%

Ensemble 994 539 100,0%
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6

une région ouverte 
aux échanges 
et attractive

Une balance commerciale 
excédentaire

Une balance commerciale excéden-
taire avec 3 produits phares.

Evolution de la BC : Le commerce 
extérieur de la région Centre-Val de 
Loire a progressé en 2015 (18,79 mil-
liards d’euros), après deux années de 
repli. Sur la période 2010-2015, les ex-
portations ont, toutefois, progressé au 
rythme moyen de + 4,1 % / an, contre 
+ 4,6 % / an, pour les importations. 

En 2015, la région Centre-Val de Loire 
représente 4,2 % des exportations de 
la France et 3,65 % des importations 
(année 2015).

La balance commerciale 2013 
des produits agricoles est positive  
avec + 177 000 000 euros contre  
- 514 000 000 € pour les produits IAA. 

Les exportations : produits pharma-
ceutiques, parfums/cosmétiques, ma-
chines et équipements.

Les exportations régionales sont for-
tement concentrées avec 3 princi-
paux produits qui canalisent près de  
la moitié des exports de la région 
Centre-Val de Loire. Les produits phar-
maceutiques totalisent 22,9 % des 
exportations régionales. Les parfums 
et cosmétiques et les machines et équi-
pements d’usage général (équipements 
de production, turbines) viennent  
ensuite.

La région Centre-Val de Loire est la 
2ème région française exportatrice 
de produits pharmaceutiques et de 
parfums et cosmétiques. 

Les pays : Les échanges de la région  
Centre-Val de Loire sont principa-
lement réalisés avec l’Union euro-
péenne qui concentre 69,9 % des 
exportations (dont 52,6 % sur la zone 
euro) et 70,7 % des importations (dont 
57,1 % sur la zone euro) au cours des  
4 derniers trimestres. L’Allemagne est 
le principal client de la région devant 
la Belgique et le Royaume-Uni. Hors 
Europe, les Etats-Unis se classent au  
6e rang des principaux clients et la 
Chine au 9e rang. 

Un territoire attractif  
pour les investissements 
internationaux

En 2015, la région Centre-Val de 
Loire compte 517 établissements 
à capitaux internationaux, de 35 

nationalités différentes, employant 
plus de 52 660 salariés. Sur ces 517 
établissements, plus de 360 sont des 
établissements à caractère industriel 
représentant près de 45 000 emplois4. 

Le continent européen est le principal 
pourvoyeur de capitaux étrangers en 
région Centre-Val de Loire, puisqu’il 
concentre 51,8 % des emplois et 56,3 % 
des établissements à capitaux étrangers 
identifiés. Les Etats-Unis demeurent 
toutefois le 1er pays investisseur avec 
128 établissements et 17 099 salariés. 
Toutefois, la présence de la Chine et 
du Maghreb s’intensifie depuis 2013.

Les capitaux étrangers sont particuliè-
rement présents dans les activités em-
blématiques de la région Centre-Val 
de Loire. Ainsi, l’automobile, la santé,  
l’électronique, la mécanique-travail des 
métaux et la logistique concentrent  
50 % des établissements à capitaux 
internationaux recensés et 58 % des 
effectifs salariés.
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7

une dynamique 
favorable en matière 

de recherche 
et d'innovation

Une recherche reconnue mais 
insuffisamment valorisée

Les dépenses en recherche et dévelop-
pement effectuées en région Centre-Val 
de Loire représentent 1.6 % du PIB régio-
nal, ce qui place la région au 7ème rang.

Les entreprises effectuent 72 % de la 
DIRD contre 63 % au niveau France 
de provinces.

Soit 1.6 % du PIB régional (contre 1.9 % 
en France de Province) soit le 7ème rang 
devant la Nouvelle Aquitaine, le Grand 
Est, Pays de Loire et Hauts de France. 

La part des chercheurs au sein des 
entreprises est beaucoup plus élevée 

en Région qu’en France de province 
(65.9 % contre 59 %5). 

Une recherche publique reconnue 
par le Programme d’Investissements 
d’Avenir qui a labellisé de nombreux 
projets portés par des laboratoires de la 
région, notamment dans les domaines 
de la santé, de l’énergie et des maté-
riaux, et des sciences de la Terre, de 
l’environnement et de l’espace. 

Une croissance significative 
des entreprises innovantes

Une forte hausse des entreprises in-
novantes : Lors de l’élaboration de sa 
stratégie régionale d’innovation SRI-SI, 
en 2013, la Région comptabilisait près 
de 500 entreprises innovantes, elle 
en dénombre aujourd’hui 1462 (juin 
2016) soit + 95 % en 3 ans.

En terme de dépôt de brevet : 652 
brevets ont été déposés entre 2010 
et 2013 par 219 entreprises régionales 

différentes dont :
• 161 PME
• 34 ETI
• 17 groupes
•  4 établissements de recherche publique
• 1 association
• 2 autres

En 2014, la dynamique se poursuit. Entre 
2013 et 2014, les demandes de brevets 
publiées par les inventeurs par la voie 
nationale ont évolué de + 2.6 % tandis 
qu’au global elles ont diminué de 1.9 %.  
Le Loiret et l’Indre et Loire comptabilisent 
le plus grand nombre de demandes 
de brevets publiés par les inventeurs 
tandis que le Cher et le Loir-et-Cher 
voient leurs demandes diminuer avec  
respectivement -21.6 % et -23.8 %.

Les principaux domaines technolo-
giques de demandes de brevets pu-
bliées par les inventeurs, en 2014, sont 
par ordre d’importance : 
1. machines, mécanique transport
2. électronique, électricité
3. chimie
4. instrumentation

positionnement 
de la région : En 2013,

34,2 % 
des demandes de brevet
émanent de pME ou d'ETI 
plaçant la région dans la moyenne

top 10 
des entreprises

régionales
ayant déposé des brevets

entre 2010 et 2013

Nom Catégorie Nombre
de brevets

Code
postal Ville

ST Microelectronics (Tours) SAS Groupe et filiale 65 37100 Tours

LVMH Recherche Groupe et filiale 52 45800 Saint Jean de Braye

TDA Armemants SAS Groupe et filiale 19 45240 La Ferté St Aubin

Université François-Rabelais Recherche publique 16 37000 Tours

Université d’Orléans Recherche publique 15 45000 Orléans

Franciaflex ETI 15 45430 Chécy

Daher Aerospace Groupe et filiale 14 41400 Saint Julien de Chedon

France Col Technology PME 13 37230 Luynes

Delphia PME 11 41600 Lamotte Beuvron

Thermor Pacific ETI 10 45140 Saint-Jean-de-La-Ruelle

4 Etudes Centréco 
5 Source Mesner-DGESIP/DGRI-SIES-Direction du pilotage Etudes et statistiques
6 Source ARITT
7 Source INPI données disponibles fin 2015
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8

une situation sociale 
dans la moyenne 

mais qui se fragilise 

Une croissance 
démographique 
modeste

Pour un territoire d’une superficie de 
39 150 km², la région Centre-Val de 
Loire recense 2.5 millions d’habitants. 

En termes de dynamisme démogra-
phique, le Centre-Val de Loire connait 
un taux de croissance de + 0,3 %/an en 
moyenne entre 2007 et 2012 contre  
+ 0,5 %/an au niveau national, la  
situant au 9ème rang sur 13. 

Un niveau de vie médian et 
un taux de pauvreté modéré

La région se situe au 4ème rang natio-
nal pour son niveau de vie médian.  
En effet, l’écart de niveau de vie en 
région figure parmi les 5 + faibles de 
France (3.1) derrière les Régions Pays de 
Loire (2.8), Bretagne (2.9), Normandie 
et Bourgogne-Franche-Comté.

De même, avec 12.3 %, le taux de pau-
vreté est un des plus bas de France, 
mettant la Région en 3ème position 
pour ce critère. À titre de comparaison, 
le taux de pauvreté de la France de 
province est de 14.1 %. Avant la fusion, 
la Région se situait en 5ème position.

Ce taux s’avère plus élevé pour les 
personnes seules et les familles nom-
breuses. 

La population active 
et le taux de chômage

Un taux d’activité en hausse

La population active (de 15 à 64 ans), 
en 2012, s’élève à 1 178 294 personnes 
dont 1 037 70 actifs en emploi, soit  
+ 1 % depuis 2007.

Région TCAM
Rang 
TCAM

TCAM dû au 
solde naturel

TCAM dû au 
solde migratoire

Corse 1,11% 1 0,03% 1,08%

Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 0,93% 2 0,20% 0,74%

Pays de la Loire 0,85% 3 0,44% 0,40%

Auvergne Rhône-Alpes 0,77% 4 0,45% 0,32%

Bretagne 0,74% 5 0,20% 0,54%

Aquitaine Limousin Poitou-Charentes 0,63% 6 0,05% 0,59%

Île-de-France 0,51% 7 0,95% -0,44%

Provence-Alpes-Côte d’Azur 0,29% 8 0,27% 0,02%

Centre-Val de Loire 0,29% 9 0,23% 0,05%

Normandie 0,27% 10 0,31% -0,04%

Bourgogne Franche-Comté 0,17% 11 0,17% 0,00%

Nord-Pas-de-Calais Picardie 0,17% 12 0,48% -0,31%

Alsace Champagne-Ardenne Lorraine 0,15% 13 0,32% -0,16%

France de province 0,51% / 0,30% 0,21%

France métropolitaine 0,51% / 0,42% 0,09%

TCAM : Taux de croissance annuel moyen Direction des Etudes et du pilotage CRCVL

Evolution de la population entre 2007 et 2012
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Un taux de chômage en 
progression mais qui reste 
inférieur à la moyenne 
nationale

Répartition des demandeurs 
d’emploi par âge 
et durée de chômage

En avril 2016, la part des - 25 ans  
représente 16 % et celles des 50 ans et +  
représente 25 % (cat A). Les Demandeurs 
d’emploi Longue Durée représentent 
47.5 % des demandeurs d’emploi.

Le taux d’activité des hommes âgés de 
25-54 ans est de 95.2 % et celui des 
femmes de 25 à 54 ans est de 88.7 % 
soit supérieur au taux d’activité de la 
France de province mais également 
de la France métropolitaine. Le taux 

d’activité des 15-24 ans est également 
plus élevé qu’au niveau métropolitain 
car cette catégorie est moins scolari-
sée et plus en emploi (surreprésenta-
tion de l’apprentissage et de l’intérim).

Population active
15-64 ans

Taux d’activité 
des hommes

Taux d’activité 
des femmes

Hommes Femmes 25- 54 ans 15-64 ans 25-54 ans 15-64 ans

Centre-Val de Loire 609 633 569 628 95.2% 76.7% 88,7% 70.8%

France de province 12 276 148 11 311 825 94.3% 75,8% 86,5% 68.8%

France métropolitaine 15 351 187 14 294 248 94,4% 76,4% 86.8% 69.6%

Taux d’activité selon l’âge 
et le sexe en 2012
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Avec un taux de 

9.4%, 
la région bénéficie 

d'un taux de chômage 
inférieur à la moyenne nationale 

qui correspond à une baisse 
depuis le début de l’année 2016 

16%
- 25 ans

61%
25-49 ans

25%
50 ans et +

répartition 
des demandeurs 

d'emploi par 
tranche d'âge

Source : Pôle emploi avil 2016

8 Insee RGP 2012 la population active correspond à la population active occupée à laquelle s’ajoutent les chômeurs en recherche d’emploi.
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Evolution des demandeurs 
d’emploi par âge 
et durée de chômage

Depuis 2008, il est constaté une forte 
augmentation des demandeurs d’em-
ploi de + 50 ans et des demandeurs 
d’emploi longue durée en région 
Centre Val de Loire. Sur la dernière pé-

riode (avril 2015-avril 2016), le nombre 
de demandeurs de moins de 25 ans, 
cat A, a baissé de 5.5 % tandis que 
celui des 50 ans et + augmentait de 
5,5 %. (cat A). Le nombre de deman-
deurs d’emploi inscrit en cat A, B, C 
depuis un an ou + a augmenté de 
8.9 % en 1 an (contre 5.8 % moyenne 
nationale).

Disparités territoriales

Comme évoqué plus haut, les terri-
toires ne connaissent pas la même 
dynamique de développement et 
certains sont plus impactés par la 
conjoncture économique et sont en 
pleine restructuration. Ces différences 
se retrouvent également en termes 
de pauvreté et d’évolution de taux de 
chômage. Ainsi, la pauvreté est plus 
forte dans le Sud et le taux de chô-
mage supérieur à la moyenne régio-
nale dans le Loiret et le Cher avec res-
pectivement 10 % et 10.8 %.
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Une hausse progressive 
des bénéficiaires 
des minima sociaux

De 2009 à 2014, le nombre de béné-
ficiaires du RSA a augmenté de 56 % 
contre 64 % pour la France. Sur les 
derniers 18 mois, la hausse a été de  
8.5 % portant ainsi à 80 430 le nombre 
de bénéficiaires en 2015. 

Un vieillissement 
de la population

La région Centre-Val de Loire se ca-
ractérise par une part relativement 
importante des personnes âgées de + 
75 ans avec 10.3 % contre 9.7 % France 
de province. En corollaire, la part des 
jeunes de 29.4 % est très légèrement 
inférieure à la moyenne de province 
(30 %).

À cette évolution sociétale vient  
s’ajouter le vieillissement des personnes 
en emploi. En effet, l’âge moyen des 
personnes en emploi est légèrement 
supérieur à la France de province. D’ici 
2020, 1/3 des personnes en emploi 
cessera son activité, voire dans cer-
taines catégories de métiers jusqu’à la 
moitié tandis que d’autres seront peu 
concernées comme la restauration et 
le commerce.

L’ESS est, en particulier, confrontée à 
un vieillissement de sa population sa-
lariée et d’ici 2020 elle devra faire face 
à des départs massifs à la retraite (25 % 
des salariés). Les études montent que 
60 000 départs à la retraite sont à  
anticiper d’ici 2020 au plan national et 
14 000 départs à la retraite sont à 
anticiper d’ici à 2019 pour la région 
Centre-Val de Loire. Ces départs à la 
retraite impacteront plus spécifique-
ment les secteurs de la santé humaine 
(près de 700 salariés, soit 21 % des 
effectifs, auront atteint l’âge légal de 
départ à la retraite d’ici à 2019), l’ensei-
gnement (près de 2 000 salariés, soit 
20 % des effectifs), l’action sociale (près 
de 6000 salariés soit 16 % des effectifs) 
ou encore des activités financières et 
d’assurance (plus de 1 900 salariés, soit 
16 % des effectifs).

L’évolution limitée de la population 
active sur la période 2010-2030 et le 
vieillissement plus marqué de la popu-
lation peut amener des déséquilibres 
entre les besoins de la population 
et les ressources de main d’œuvre  
disponible et entrainer des tensions 
sur l’emploi. 

Une faible densité médicale

Avec 90 médecins pour 100 000 ha-
bitants, la région se situe en deçà de 
la France de province pour la densité 
médicale. En France de Province, le  
ratio est de 109 médecins pour  
100 000 habitants.

9

un niveau 
de formation 
qui s'améliore

•  La part des diplômés du supérieur 
parmi l’ensemble des actifs aug-
mente mais ne parvient pas encore 
à rejoindre la moyenne nationale.

•  Un accès à la formation renforcé :  
En région Centre-Val de Loire, la 
tendance est à la hausse du niveau 
de certification des jeunes en filières 

professionnelles, suivant en cela les 
tendances nationales. Toutefois, la 
région se distingue par une aug-
mentation du nombre de jeunes 
entrants et diplômés dans les  
niveaux supérieurs des formations 
en apprentissage. Plus d’1 apprenti 
sur 5 suit une formation de niveau 
bac + 2.

En 2015, 52 600 jeunes étaient inscrits 
en formation professionnelle initiale 
dans des formations de niveau CAP à 
BTS, avec une majorité sur le niveau 
bac à bac + 2.

Pour ce qui concerne les formations 
supérieures, les effectifs sont en hausse 
pour la quatrième année consécutive, 
avec environ 60 000 étudiants inscrits, 
tous établissements confondus.

Avec 

90
médecins pour 

100 000 habitants, 
la région se situe en deçà 
de la France de province 
pour la densité médicale

en 2015, 

52 600 
jeunes 

étaient inscrits en formation 
professionnelle initiale 
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10

un environnement 
sous de fortes 

contraintes 
mais porteur 

de développement

Le Val de Loire, la Brenne et la Sologne 
constituent des zones humides d’inté-
rêt international, notamment pour les 
oiseaux d’eau. La région Centre-Val de 
Loire héberge également des forma-
tions de landes sèches et humides, des 
pelouses calcicoles, des écosystèmes 
prairials et de bocage, des massifs  
forestiers de grande valeur biologique, 
dont plusieurs d’intérêt européen.

L’inscription du Val de Loire au  
patrimoine mondial de l’humanité 
par l’UNESCO est une nouvelle recon-
naissance de la qualité du patrimoine  
naturel et paysager de la région.

Tous ces espaces sont des atouts ma-
jeurs pour favoriser le développement 
d’une activité économique de nature.

Plus globalement, la qualité de l’environ-
nement constitue un facteur d’attracti-
vité important pour fixer de nouvelles 
activités et de nouveaux habitants.

Le développement des activités, en 
région Centre-Val de Loire comme 
partout ailleurs, n’est pas sans consé-
quences sur la qualité de l’environne-
ment et des paysages de notre territoire.

Le nord de la région connaît des dépla-
cements d’habitants quotidiens impor-
tants vers l’Ile-de-France et est soumis 
à une pression urbaine qui s’accroît au 
dépend des espaces boisés et agri-
coles, des milieux aquatiques et de la 
qualité de l’air.

La périurbanisation des activités  
engendre une intensification des 
déplacements des personnes et des 
marchandises sur routes qui ont pour 
conséquence une augmentation de 
la consommation énergétique et une 
accentuation de l’acidification de l’air.

Le val de Loire, la Brenne et la Sologne constituent 

des zones humides 
d'intérêt international
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9 rue Saint-Pierre-Lentin

CS 94117
45041 Orléans Cedex 1
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